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No. 24404. Multilateral No 24404. Multilatéral 

CONVENTION ON EARLY NOTIFICATION 

OF A NUCLEAR ACCIDENT. VIENNA, 

26 SEPTEMBER 1986 [United Nations, Trea-

ty Series, vol. 1439, I-24404.] 

CONVENTION SUR LA NOTIFICATION 

RAPIDE D'UN ACCIDENT NUCLÉAIRE. 

VIENNE, 26 SEPTEMBRE 1986 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, I-24404.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Cambodia Cambodge 

Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Ener-

gy Agency: 5 April 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-

teur général de l'Agence internationale 

de l'énergie atomique : 5 avril 2012 

Date of effect: 5 May 2012 Date de prise d'effet : 5 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 

Agency, 19 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Agence internationale de l'énergie ato-

mique, 19 avril 2012 
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No. 24841. Multilateral No 24841. Multilatéral 

CONVENTION AGAINST TORTURE AND 

OTHER CRUEL, INHUMAN OR DE-

GRADING TREATMENT OR PUNISH-

MENT. NEW YORK, 10 DECEMBER 1984 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1465, 

I-24841.] 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 

AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS 

CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRA-

DANTS. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 

1984 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

1465, I-24841.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

AGAINST TORTURE AND OTHER CRUEL, IN-

HUMAN OR DEGRADING TREATMENT OR 

PUNISHMENT. NEW YORK, 18 DECEMBER 

2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2375, 

A-24841.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA 

CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET 

AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, 

INHUMAINS OU DÉGRADANTS. NEW YORK, 

18 DÉCEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2375, A-24841.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Philippines Philippines 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 17 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 17 avril 2012 

Date of effect: 17 May 2012 Date de prise d'effet : 17 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 17 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 17 avril 2012 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2829, A-24841 

 5 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 

CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 

1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 

I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 

DE L'ENFANT. NEW YORK, 

20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 

OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 

CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 

2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 

A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 

RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CON-

CERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA PROSTI-

TUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE 

METTANT EN SCÈNE DES ENFANTS. NEW 

YORK, 25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Malaysia Malaisie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 12 avril 2012 

Date of effect: 12 May 2012 Date de prise d'effet : 12 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 12 avril 2012 
 

 

Declarations:  Déclarations :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Micronesia (Federated States of) Micronésie (États fédérés de) 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 23 avril 2012 

Date of effect: 23 May 2012 Date de prise d'effet : 23 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 23 avril 2012 
 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE IN-

VOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED CON-

FLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 

RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, CON-

CERNANT L'IMPLICATION D'ENFANTS DANS 

LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 25 MAI 

2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2173, A-27531.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 

Malaysia Malaisie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 12 avril 2012 

Date of effect: 12 May 2012 Date de prise d'effet : 12 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 12 avril 2012 
 

 

Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 32888. Multilateral No 32888. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 

OF THE INDIAN OCEAN TUNA COM-

MISSION. ROME, 25 NOVEMBER 1993 

[United Nations, Treaty Series, vol. 1927, 

I-32888.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 

COMMISSION DES THONS DE L'OCÉAN 

INDIEN. ROME, 25 NOVEMBRE 1993 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1927, 

I-32888.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Mozambique Mozambique 

Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture Or-

ganization of the United Nations: 

13 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-

teur général de l'Organisation des Na-

tions Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture : 13 février 2012 

Date of effect: 13 February 2012 Date de prise d'effet : 13 février 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Food and Agriculture Organi-

zation of the United Nations, 27 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Or-

ganisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture, 27 avril 

2012 
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No. 33545. Multilateral No 33545. Multilatéral 

CONVENTION ON NUCLEAR SAFETY. VI-

ENNA, 20 SEPTEMBER 1994 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 1963, I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ NU-

CLÉAIRE. VIENNE, 20 SEPTEMBRE 1994 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1963, 

I-33545.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Cambodia Cambodge 

Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Ener-

gy Agency: 5 April 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Direc-

teur général de l'Agence internationale 

de l'énergie atomique : 5 avril 2012 

Date of effect: 4 July 2012 Date de prise d'effet : 4 juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: International Atomic Energy 

Agency, 19 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Agence internationale de l'énergie ato-

mique, 19 avril 2012 
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No. 35597. Multilateral No 35597. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROHIBITION OF 

THE USE, STOCKPILING, PRODUCTION 

AND TRANSFER OF ANTI-PERSONNEL 

MINES AND ON THEIR DESTRUCTION. 

OSLO, 18 SEPTEMBER 1997 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2056, I-35597.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE 

L'EMPLOI, DU STOCKAGE, DE LA PRO-

DUCTION ET DU TRANSFERT DES 

MINES ANTIPERSONNEL ET SUR LEUR 

DESTRUCTION. OSLO, 18 SEPTEMBRE 

1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2056, I-35597.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Somalia Somalie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 16 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 16 avril 2012 

Date of effect: 1 October 2012 Date de prise d'effet : 1er octobre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 16 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 16 avril 2012 
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No. 36741. Republic of Korea and 

Paraguay 

No 36741. République de Corée et 

Paraguay 

ARRANGEMENT ON THE DISPATCH OF 

KOREA YOUTH VOLUNTEERS BE-

TWEEN THE GOVERNMENT OF THE 

REPUBLIC OF KOREA AND THE GOV-

ERNMENT OF THE REPUBLIC OF PAR-

AGUAY. SEOUL, 9 JULY 1996 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2113, I-36741.] 

ARRANGEMENT RELATIF À L'ENVOI DE 

JEUNES VOLONTAIRES CORÉENS 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-

PUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PA-

RAGUAY. SÉOUL, 9 JUILLET 1996 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2113, 

I-36741.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

49528. Framework Agreement on grant aid 

between the Government of the Republic of 

Paraguay and the Government of the Repub-

lic of Korea. Asunción, 3 January 2011 [Unit-

ed Nations, Treaty Series, vol. 2827, I-49528.] 

49528. Accord-cadre d'aide sous forme de 

subventions entre le Gouvernement de la 

République du Paraguay et le Gouverne-

ment de la République de Corée. Asunción, 

3 janvier 2011 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2827, I-49528.] 

Entry into force: 2 December 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Paraguay, 9 April 2012 

Entrée en vigueur : 2 décembre 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Paraguay, 9 avril 2012 

Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 9 April 2012 

Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 9 avril 

2012 
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No. 37250. Multilateral No 37250. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION OF 

QUALIFICATIONS CONCERNING HIGH-

ER EDUCATION IN THE EUROPEAN 

REGION. LISBON, 11 APRIL 1997 [United 

Nations, Treaty Series, vol. 2136, I-37250.] 

CONVENTION SUR LA RECONNAIS-

SANCE DES QUALIFICATIONS RELA-

TIVES À L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

DANS LA RÉGION EUROPÉENNE. LIS-

BONNE, 11 AVRIL 1997 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2136, I-37250.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Tajikistan Tadjikistan 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

28 March 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

28 mars 2012 

Date of effect: 1 May 2012 Date de prise d'effet : 1er mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 13 April 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 13 avril 2012 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE INTERNATION-

AL CRIMINAL COURT. ROME, 17 JULY 

1998 [United Nations, Treaty Series, vol. 2187, 

I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 

INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 

1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2187, I-38544.] 

ACCESSION (WITH DECLARATIONS) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Guatemala Guatemala 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 2 avril 2012 

Date of effect: 1 July 2012 Date de prise d'effet : 1er juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 2 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 2 avril 2012 
 

 

Declarations:  Déclarations :  

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. In accordance with article 87 (1) (a) of the Statute, the requests for cooperation from the 

International Criminal Court must be transmitted through the diplomatic channel to the Ministry of 

Foreign Affairs of the Republic of Guatemala. 

2. In accordance with article 87 (2) of the Statute, the requests for cooperation from the 

International Criminal Court and any documents supporting the request must be written in the 

Spanish language or be accompanied by a translation into Spanish. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Conformément au paragraphe 1 a) de l’article 87 du Statut, les demandes de coopération 

de la Cour pénale internationale doivent être transmises par la voie diplomatique au Ministère des 

affaires étrangères de la République du Guatemala. 

2. Conformément au paragraphe 2 de l’article 87 du Statut, les demandes de coopération de 

la Cour pénale internationale et les pièces justificatives y afférentes sont soit rédigées en espagnol 

ou accompagnées d'une traduction en espagnol.  
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No. 39391. Multilateral No 39391. Multilatéral 

CRIMINAL LAW CONVENTION ON COR-

RUPTION. STRASBOURG, 27 JANUARY 

1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2216, 

I-39391.] 

CONVENTION PÉNALE SUR LA CORRUP-

TION. STRASBOURG, 27 JANVIER 1999 

[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2216, 

I-39391.] 

RENEWAL OF RESERVATIONS AND DECLARATION RENOUVELLEMENT DE RÉSERVES ET DE DÉ-

CLARATION 

Switzerland Suisse 

Notification deposited with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

28 February 2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

28 février 2012 

Date of effect: 1 July 2012 Date de prise d'effet : 1er juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 13 April 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 13 avril 2012 
 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CRIMINAL 

LAW CONVENTION ON CORRUPTION. 

STRASBOURG, 15 MAY 2003 [United Na-

tions, Treaty Series, vol. 2466, A-39391.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 

PÉNALE SUR LA CORRUPTION. STRASBOURG, 

15 MAI 2003 [Nations Unies, Recueil des Trai-

tés, vol. 2466, A-39391.] 

RENEWAL OF DECLARATION RENOUVELLEMENT DE DÉCLARATION 

Switzerland Suisse 

Notification deposited with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

28 February 2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

28 février 2012 

Date of effect: 1 July 2012 Date de prise d'effet : 1er juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 

13 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 13 avril 2012 
 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 39481. Multilateral No 39481. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 

PROTECTION OF THE RIGHTS OF ALL 

MIGRANT WORKERS AND MEMBERS 

OF THEIR FAMILIES. NEW YORK, 

18 DECEMBER 1990 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA 

PROTECTION DES DROITS DE TOUS 

LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET 

DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 

NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, I-39481.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 77 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 77 

Uruguay Uruguay 

Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 13 April 

2012 

Dépôt de la notification auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 13 avril 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 13 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 13 avril 2012 
 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON THE PRI-

OR INFORMED CONSENT PROCEDURE 

FOR CERTAIN HAZARDOUS CHEMI-

CALS AND PESTICIDES IN INTERNA-

TIONAL TRADE. ROTTERDAM, 

10 SEPTEMBER 1998 [United Nations, Trea-

ty Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM SUR LA 

PROCÉDURE DE CONSENTEMENT 

PRÉALABLE EN CONNAISSANCE DE 

CAUSE APPLICABLE DANS LE CAS DE 

CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES ET 

PESTICIDES DANGEREUX QUI FONT 

L'OBJET DU COMMERCE INTERNATIO-

NAL. ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 

1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2244, I-39973.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Bahrain Bahreïn 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 16 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 16 avril 2012 

Date of effect: 15 July 2012 Date de prise d'effet : 15 juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 16 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 16 avril 2012 
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No. 40221. Australia and Singapore No 40221. Australie et Singapour 

SINGAPORE-AUSTRALIA FREE TRADE 

AGREEMENT (SAFTA). SINGAPORE, 

17 FEBRUARY 2003 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2257, I-40221.] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE 

SINGAPOUR ET L'AUSTRALIE (ALESA). 

SINGAPOUR, 17 FÉVRIER 2003 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2257, I-40221.] 

 

AMENDMENTS TO THE SINGAPORE-

AUSTRALIA FREE TRADE AGREEMENT 

(SAFTA) (WITH ANNEXES). SINGAPORE, 

27 JULY 2009 

AMENDEMENTS À L'ACCORD DE LIBRE-

ÉCHANGE ENTRE SINGAPOUR ET L'AUSTRA-

LIE (ALESA) (AVEC ANNEXES). SINGA-

POUR, 27 JUILLET 2009 

Entry into force: 2 September 2011 Entrée en vigueur : 2 septembre 2011 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 10 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Australie, 10 avril 2012 

Only the authentic English text of the Amendments with 

the corresponding translation into French are pub-

lished herein. The technical Annexes are not pub-

lished herein, in accordance with article 12 (2) of the 

General Assembly Regulations to give effect to Arti-

cle 102 of the Charter of the United Nations, as 

amended, and the publication practice of the Secre-

tariat. 

Seuls le texte authentique anglais des Amendements et sa 

traduction en français sont publiés ici. Les annexes 

techniques ne sont pas publiées ici, conformément au 

paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 

l'Assemblée générale destiné à mettre en application 

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 

qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat dans le 

domaine des publications. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENTS À L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE SINGAPOUR ET 

L’AUSTRALIE (ALESA)  

Chapitre 8 : Investissement 

Chapitre 10 : Services de télécommunications 

Chapitre 13 : Propriété intellectuelle 

Annexe 3A : Liste révisée des entités pour le Gouvernement australien 

Annexe 4-I(A) : Réserves de l’Australie au chapitre 7 (Commerce des services) et au 

chapitre 8 (Investissement) 

Annexe 4-I(B) : Réserves de Singapour au chapitre 7 (Commerce des services) et au 

chapitre 8 (Investissement) 

Annexe 4-II(A) : Réserves de l’Australie au chapitre 7 (Commerce des services) et au 

chapitre 8 (Investissement) 

Annexe 4-II(B) : Réserves de Singapour au chapitre 7 (Commerce des services) et au 

chapitre 8 (Investissement)  

 

08  INVESTISSEMENT 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent chapitre : 

a) Le terme « entreprise » désigne toute société, compagnie, association, société de 

personnes, fiducie, coentreprise, entreprise individuelle ou autre entité juridiquement reconnue 

dûment constituée, en société ou non, établie ou dûment organisée d’une autre façon 

conformément à la législation d’une Partie, y compris les succursales, que l’entité soit organisée à 

des fins lucratives ou non, soit possédée ou non par le secteur privé, ou soit à responsabilité limitée 

ou illimitée; 

b) L’expression « monnaie librement utilisable » désigne une monnaie largement utilisée 

pour régler des transactions internationales, selon la classification du Fonds monétaire 

international; 

c) Le terme « investissement » désigne toute sorte d’actif, possédé ou contrôlé, directement 

ou indirectement, par un investisseur, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

i) Les biens meubles et immeubles et les autres droits de propriété tels que les hypo-

thèques, les privilèges ou les gages; 

ii) Les actions, participations ou obligations d’une entreprise; 

iii) Les créances monétaires ou ayant trait à l’accomplissement de toute obligation en 

vertu d’un contrat afférent à une entreprise et ayant une valeur économique; 

iv) Les droits de propriété intellectuelle et la clientèle; et 
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v) Les concessions commerciales ou les droits similaires requis pour mener une activité 

économique et ayant une valeur économique conférés par la législation ou en vertu 

d’un contrat, y compris les concessions en vue de la prospection, de la culture, de 

l’extraction ou de l’exploitation de ressources naturelles; 

d) Le terme « investisseur » désigne : 

i) Une entreprise d’une Partie; ou 

ii) Une personne physique qui réside sur le territoire d’une Partie ou ailleurs et qui, en 

vertu de la législation de cette Partie : 

A) Est une citoyenne de cette Partie; ou 

B) A le droit de résidence permanente dans cette Partie;  

qui a effectué, est en train d’effectuer ou cherche à effectuer un investissement; 

e) Le terme « mesure » désigne toute mesure prise par une Partie, que ce soit sous forme de 

loi, de réglementation, de règle, de procédure, de décision, de décision administrative, ou sous 

toute autre forme, et comprend les mesures prises par : 

i) Les gouvernements et administrations centraux, régionaux ou locaux; et 

ii) Les organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués par 

des gouvernements ou administrations centraux, régionaux ou locaux; et 

f) Le terme « revenus » désigne une somme produite par un investissement ou découlant de 

celui-ci, notamment les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les plus-values, les royalties, les 

paiements liés aux droits de propriété intellectuelle, ainsi que tous les autres revenus licites. 

2. Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article premier, les revenus investis sont 

traités comme des investissements, et toute modification de la forme sous laquelle les actifs sont 

investis ou réinvestis n’a aucune incidence sur leur caractère d’investissement. 

3. Un investissement peut être détenu ou contrôlé par un investisseur d’une Partie, 

nonobstant le fait qu’il a été effectué par une entreprise dûment constituée, en société ou non, 

établie ou dûment organisée d’une autre façon conformément à la législation d’un pays tiers. 

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique : 

a) Aux investissements qu’un investisseur d’une Partie a effectués, est en train d’effectuer ou 

cherche à effectuer sur le territoire de l’autre Partie; et 

b) En ce qui concerne l’article 5 (Interdiction des prescriptions de résultats), à tous les 

investissements effectués sur le territoire des Parties. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas : 

a) Aux subventions ou contributions accordées par une Partie ou à toutes conditions liées à 

la réception ou au maintien de la réception de ces subventions ou contributions, que ces 

subventions ou contributions soient ou non offertes exclusivement aux investisseurs et 

investissements nationaux; ou 
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b) À une personne physique qui est résidente permanente d’une Partie sans toutefois en être 

citoyenne lorsque : 

i) Les dispositions d’un accord de protection des investissements conclu entre l’autre 

Partie et le pays dont la personne est citoyenne ont déjà été invoquées concernant la 

même question; ou 

ii) La personne est citoyenne de l’autre Partie. 

3. Sauf disposition contraire, le présent chapitre ne s’applique à aucune mesure fiscale. 

4. Une entreprise d’une Partie n’est pas traitée comme un investisseur de l’autre Partie, mais 

tous les investissements dans cette entreprise effectués par des investisseurs de cette autre Partie 

sont protégés par le présent chapitre. 

5. Aucune disposition du présent chapitre ne saurait être interprétée comme obligeant une 

Partie à privatiser. 

Article 3. Traitement national 

Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements, en ce qui 

concerne l’établissement, l’acquisition, l’élargissement, la gestion, la conduite, le fonctionnement, 

la liquidation, la vente, le transfert (ou toute autre forme d’aliénation) et l’expropriation (y compris 

toute indemnité) d’investissements sur son territoire, un traitement non moins favorable que celui 

qu’elle accorde dans des circonstances similaires à ses propres investisseurs et investissements. 

Article 4. Norme minimale en matière de traitement 

1. Chaque Partie accorde aux investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie 

un traitement conforme à la norme minimale du droit international coutumier en matière de 

traitement des étrangers1, notamment un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une 

sécurité intégrales. 

2. Il est entendu que les concepts de « traitement juste et équitable » et de « protection et 

sécurité intégrales » n’entraînent pas de traitement supplémentaire ou supérieur à ce qui est requis 

par la norme minimale du droit international coutumier en matière de traitement des étrangers visé 

au paragraphe 1 et n’ouvrent aucun droit fondamental supplémentaire. L’obligation du 

paragraphe 1 de fournir : 

a) Un « traitement juste et équitable » comprend l’obligation de ne pas commettre de déni de 

justice dans les procédures judiciaires pénales, civiles ou administratives, conformément au 

principe d’application régulière de la loi consacré dans les principaux systèmes juridiques au 

niveau mondial; et 

b) Une « protection et une sécurité intégrales » exige de chaque Partie qu’elle garantisse le 

niveau de protection policière requis par le droit international coutumier. 

________ 
1 Les Parties confirment leur compréhension commune selon laquelle le « droit international coutumier » auquel il est 

fait référence de manière générale et spécifique à l’article 4 tient d’un usage général et cohérent des États, que ces derniers 

appliquent en vertu d’une obligation juridique. En ce qui concerne cet` article, la norme minimale du droit international 

coutumier applicable au traitement des étrangers se réfère à tous les principes du droit international coutumier qui protè-

gent les droits et les intérêts économiques des étrangers. 
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3. Le constat d’une violation d’une autre disposition du présent Accord ou d’un autre accord 

international n’implique pas qu’il y a violation du présent article. 

Article 5. Interdiction des prescriptions de résultats2 

1. Aucune des Parties ne peut, en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, 

la gestion, la conduite, l’exploitation, la vente ou autre forme d’aliénation d’un investissement 

effectué sur son territoire par un investisseur d’une Partie ou d’un pays tiers, imposer ou appliquer 

l’une des prescriptions suivantes, ou faire exécuter l’un des engagements suivants : 

a) Exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits ou de services; 

b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national; 

c) Acheter, utiliser ou privilégier les produits fabriqués sur son territoire, ou acheter des 

produits de personnes situées sur son territoire; 

d) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la valeur 

des exportations ou aux entrées de devises attribuables à cet investissement; 

e) Restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet investissement 

permet de fabriquer ou de fournir, en liant de quelque façon cette vente au volume ou à la valeur 

des exportations ou aux entrées de devises; 

f) Transférer une technologie, un procédé de production particulier ou d’autres 

connaissances exclusives à une personne sur son territoire; ou 

g) Fournir exclusivement à partir du territoire de la Partie des produits ou des services que 

cet investissement permet de fabriquer ou de fournir sur un marché régional spécifique ou sur le 

marché mondial. 

2. Aucune des Parties ne peut subordonner l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage, 

en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la conduite, 

l’exploitation, la vente ou autre forme d’aliénation d’un investissement effectué sur son territoire 

par un investisseur d’une Partie ou d’un pays tiers, à l’observation de l’une des prescriptions 

suivantes : 

a) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national; 

b) Acheter, utiliser ou privilégier les produits fabriqués sur son territoire, ou acheter des 

produits de personnes situées sur son territoire; 

c) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la valeur 

des exportations ou aux entrées de devises attribuables à cet investissement; ou 

d) Restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet investissement 

permet de fabriquer ou de fournir, en liant de quelque façon cette vente au volume ou à la valeur 

des exportations ou aux entrées de devises. 

3. a) Aucune disposition du paragraphe 2 ne sera interprétée comme empêchant une Partie 

de subordonner l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage, en ce qui concerne un 

investissement effectué sur son territoire par un investisseur d’une Partie ou d’un pays tiers, à 

l’obligation de situer l’unité de production, de fournir un service, de former ou d’employer du 

________ 
2 Cet article ne s’applique pas aux services financiers. 
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personnel, de construire ou d’agrandir certaines installations ou d’effectuer des travaux de 

recherche-développement sur son territoire. 

b) L’alinéa f) du paragraphe 1 ne s’applique pas : 

i) Lorsqu’une Partie autorise l’utilisation d’un droit de propriété intellectuelle confor-

mément aux dispositions de l’article 313 de l’Accord sur les aspects des droits de 

propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les ADPIC), ni aux 

mesures nécessitant la divulgation d’informations exclusives qui relèvent du champ 

d’application et sont compatibles avec dispositions de l’article 39 dudit Accord; ou 

ii) Lorsque la prescription est imposée ou l’engagement exécuté par une instance judi-

ciaire ou administrative ou par une autorité compétente en matière de concurrence 

pour remédier à une pratique dont il a été déterminé, à l’issue d’une procédure judi-

ciaire ou administrative, qu’elle est anticoncurrentielle en vertu des lois d’une Partie 

sur la prévention des pratiques anticoncurrentielles4. 

c) Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de manière arbitraire ou injustifiée, 

ou ne constituent pas une restriction déguisée à l’investissement ou au commerce international, les 

dispositions des alinéas b), c) et f) du paragraphe 1 et a) et b) du paragraphe 2 ne seront pas 

interprétées comme empêchant une Partie d’adopter ou de maintenir des mesures, y compris des 

mesures de protection de l’environnement : 

i) Nécessaires à l’application des lois et des règlements qui ne sont pas incompatibles 

avec le présent Accord; 

ii) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à 

la préservation des végétaux; ou 

iii) Nécessaires à la conservation des ressources naturelles épuisables biologiques et non 

biologiques. 

d) Les dispositions des alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 et a) et b) du paragraphe 2 ne 

s’appliquent pas aux prescriptions en matière de qualification de produits ou de services 

relativement à des programmes de promotion des exportations et d’aide à l’étranger. 

e) Les dispositions des alinéas b), c), f) et g) du paragraphe 1 et a) et b) du paragraphe 2 ne 

s’appliquent pas aux marchés publics. 

f) Les dispositions des alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux prescriptions 

imposées par une Partie importatrice relativement à la teneur que doivent avoir les produits pour 

bénéficier de tarifs ou de contingents préférentiels. 

4. Il est entendu que les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent à aucune autre prescription que 

celles énoncées dans ces paragraphes. 

5. Le présent article n’empêche pas l’exécution de tout engagement ou l’application de toute 

prescription entre parties privées, dans le cas où une Partie n’imposerait aucune prescription ou 

n’exigerait aucun engagement. 

________ 
3 La référence à l’article 31 inclut sa note de bas de page n°7. 

4 Les Parties reconnaissent qu’un brevet ne confère pas nécessairement une emprise sur le marché. 
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Article 6. Transparence 

Chaque Partie publie dans les meilleurs délais ses lois, règlements et politiques 

d’investissement d’application générale, ainsi que tous amendements qui s’y rapportent, ayant trait 

aux investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie ou ayant une 

incidence sur lesdits investissements. 

Article 7. Réserves 

1. L’article 3 (Traitement national) et l’article 5 (Interdiction des prescriptions de résultats) 

ne s’appliquent pas : 

a) À toute mesure non conforme existante qui est maintenue par une Partie : 

i) Au niveau central ou régional, comme énoncé à l’annexe 4-I; ou 

ii) Au niveau local; ou 

b) Au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visée à 

l’alinéa a). 

2. L’article 3 (Traitement national) et l’article 5 (Interdiction des prescriptions de résultats) 

ne s’appliquent pas à toute mesure existante ou nouvelle qu’une Partie adopte ou maintient 

concernant les secteurs, sous-secteurs ou activités figurant à l’annexe 4-II. 

3. Chaque Partie formule sa réserve en décrivant : 

a) S’agissant de l’annexe 4-I, la mesure non conforme à laquelle la réserve s’applique; et 

b) S’agissant de l’annexe 4-II, les secteurs, sous-secteurs ou activités auxquels la réserve 

s’applique. 

4. Si une Partie prend une mesure de privatisation, elle incorpore dans l’annexe 4-I ou 

l’annexe 4-II toute mesure non conforme relative à cette privatisation. Aux fins du présent 

paragraphe, l’expression « mesure de privatisation » désigne la cession par l’une ou l’autre des 

Parties de sa participation dans une entreprise dans laquelle elle est majoritaire. L’article 16 

(Règlement des différends entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie) ne s’applique pas au 

présent paragraphe. 

Article 8. Dispositions transitoires sur les mesures des gouvernements régionaux 

1. L’article 3 (Traitement national) ne s’applique pas aux mesures maintenues par une Partie 

au niveau régional jusqu’au premier examen du présent Accord au titre de l’article 3 (Examen) du 

chapitre 17 (Dispositions finales), lorsque des modifications ou des ajouts peuvent être incorporés 

dans les réserves aux annexes 4-I et 4-II pour étendre le champ d’application de l’article 3 

(Traitement national) à ces mesures. À l’issue du premier examen, l’article 3 (Traitement national) 

s’applique, sauf si les mesures non conformes maintenues au niveau régional sont couvertes par les 

réserves aux annexes 4-I et 4-II émises par une Partie. 

2. Une Partie engagera des consultations à la demande de l’autre Partie en vue de faire en 

sorte que les modifications ou ajouts incorporés dans les réserves conformément au paragraphe 1 

soient en harmonie avec l’équilibre global des avantages qui découlent de l’Accord et de décider 

de la nécessité de procéder à tout ajustement nécessaire au niveau des engagements des Parties en 
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vue de préserver cet équilibre. L’article 9 (Modification ou ajout de réserves) et le chapitre 16 

(Règlement des différends) ne s’appliquent pas à ces ajustements. Les Parties n’appliquent aucune 

mesure ayant une incidence sur l’investissement au niveau régional d’une manière qui améliorerait 

leur position et leur pouvoir de négociation. 

Article 9. Modification ou ajout de réserves 

1. Moyennant un préavis écrit de trois mois adressé à l’autre Partie, une Partie peut modifier 

ou ajouter à ses mesures non conformes telles qu’énoncées à l’annexe 4-I et ajouter de nouveaux 

secteurs, sous-secteurs ou activités à ses réserves énoncées à l’annexe 4-II. À la demande de l’autre 

Partie, elle tient des consultations en vue de parvenir à un accord sur tout ajustement nécessaire 

pour maintenir l’équilibre global des engagements pris par chaque Partie au titre du présent 

Accord. Si les deux Parties ne parviennent pas à un accord sur tout ajustement nécessaire, la 

question peut être soumise à arbitrage conformément au chapitre 16 (Règlement des différends). 

2. Le paragraphe 1 de l’article 9 ne sera pas interprété comme portant atteinte au droit des 

deux Parties de maintenir toutes mesures existantes ou d’en adopter de nouvelles compatibles avec 

les réserves énoncées aux annexes 4-I et 4-II. 

Article 10. Engagements supplémentaires 

1. Les Parties énoncent leurs engagements supplémentaires respectifs à l’annexe 4-III du 

présent Accord concernant les questions relatives aux investissements non couvertes par l’article 3 

(Traitement national). 

2. L’article 16 (Règlement des différends entre une Partie et un investisseur de l’autre 

Partie) ne s’applique pas à ces engagements supplémentaires. 

Article 11. Expropriation et nationalisation 

1. Aucune Partie ne nationalise, n’exproprie ou ne soumet à des mesures ayant des effets 

équivalents à une nationalisation ou une expropriation (ci-après dénommées « expropriation ») les 

investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie, sauf si ce type de mesure est pris 

sur une base non discriminatoire, pour cause d’utilité publique, conformément à la procédure 

prévue par la loi, et en versant une indemnité conformément au présent article. 

2. L’expropriation est accompagnée du paiement d’une indemnité suffisante et effective 

dans les meilleurs délais. L’indemnité est équivalente à la juste valeur marchande de 

l’investissement exproprié juste avant que l’expropriation ou l’expropriation imminente ne soit 

connue du public. L’indemnisation comporte des intérêts tenant compte du temps écoulé entre 

l’expropriation et le moment du paiement. Cette indemnité est effectivement réalisable, librement 

transférable conformément à l’article 11 (Transferts) et versée sans délai. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 11, toute mesure 

d’expropriation relative aux biens fonciers, telle que définie dans la législation nationale existante 

de la Partie qui exproprie à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, est prise dans un but 

précis et après versement d’une indemnité conformément à la législation susmentionnée et tous 
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amendements ultérieurs qui s’y rapportent concernant le montant de l’indemnité, ces amendements 

suivant les tendances générales de la valeur marchande des biens fonciers. 

4. Le présent article ne s’applique pas à l’octroi de licences obligatoires délivrées 

concernant les droits de propriété intellectuelle ou la révocation, la limitation ou la création de 

droits de propriété intellectuelle, dans la mesure où la délivrance, la révocation, la limitation ou la 

création est compatible avec l’Accord de l’OMC sur les aspects des droits de propriété 

intellectuelle qui touchent au commerce et le chapitre 13 (Propriété intellectuelle). 

Article 12. Indemnisation pour pertes 

Une Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie dont les investissements sur le territoire 

de la première Partie ont subi des pertes à cause d’une guerre ou d’un autre type de conflit armé ou 

de troubles civils sur ce territoire, pour ce qui est de la restitution, de l’indemnisation ou de tout 

autre règlement ou mesure qu’elle adopte ou maintient concernant ces pertes, un traitement non 

moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs et aux investisseurs de tout 

pays tiers. 

Article 13. Transferts 

1. Chaque Partie permet sur une base non discriminatoire que tous les fonds d’un 

investisseur de l’autre Partie relatifs à un investissement sur son territoire soient transférés 

librement et sans retard injustifié. Ces fonds comprennent : 

a) Le capital initial augmenté de tout capital supplémentaire utilisé pour maintenir ou 

développer l’investissement; 

b) Les revenus; 

c) Le produit de la vente totale ou partielle ou de la liquidation de l’investissement; 

d) Les remboursements de prêts en relation avec l’investissement; 

e) Les gains non dépensés et les autres types de rémunération du personnel engagé à 

l’étranger pour les besoins de cet investissement; et 

f) L’indemnité versée en application de l’article 12 (Indemnisation pour pertes). 

2. Chaque Partie autorise les transferts libellés dans la monnaie de l’autre Partie ou dans 

toute monnaie librement utilisable au taux de change en vigueur à la date du transfert. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13, une Partie peut s’opposer à 

un transfert en vertu de l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de sa législation 

concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 

b) L’émission, les transactions en bourse ou les opérations de change portant sur des valeurs, 

des instruments à terme, des options ou des produits dérivés; 

c) Les infractions pénales et le recouvrement des montants découlant desdites infractions; 

d) Les mesures d’exécution des jugements, décisions ou sentences dans le cadre de 

procédures judiciaires ; ou 

e) La sécurité sociale, les plans de retraite publics ou les plans d’épargne obligatoire. 
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4. Aucune disposition du présent chapitre n’affecte les droits et obligations résultant pour les 

membres du Fonds monétaire international des Statuts du Fonds, y compris l’utilisation de mesures 

de change qui sont conformes auxdits Statuts, étant entendu qu’aucune Partie n’impose de 

restriction à des transactions en capital d’une manière incompatible avec ses obligations au titre du 

présent chapitre en ce qui concerne ces transactions, sauf en vertu de l’article 14 (Restrictions 

destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements) ou à la demande du Fonds. 

Article 14. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 

menacent de poser de graves difficultés, une Partie peut adopter ou maintenir des restrictions aux 

paiements ou transferts afférents aux investissements. Il est reconnu que des pressions particulières 

sur la balance des paiements d’une Partie en voie de développement économique peuvent 

nécessiter le recours à des restrictions pour garantir, entre autres, le maintien d’un niveau de 

réserves financières suffisant pour la mise en œuvre de son programme de développement 

économique. 

2. Les restrictions visées au paragraphe 1 : 

a) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 

b) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie; 

c) Ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1; 

d) Sont temporaires et sont levées progressivement, au fur et à mesure que la situation 

envisagée au paragraphe 1 s’améliore; 

e) Sont appliquées sur la base du traitement national et de manière à ce que l’autre Partie ne 

soit pas traitée de manière moins favorable que tout pays tiers. 

3. Toute restriction adoptée ou maintenue au titre du paragraphe 1, ou toute modification qui 

pourrait y être apportée, est immédiatement notifiée à l’autre Partie. 

4. La Partie adoptant des restrictions au titre du paragraphe 1 engage des consultations avec 

l’autre Partie en vue d’examiner les restrictions qu’elle aura adoptées. 

Article 15. Subrogation 

1. Si une Partie ou un organisme désigné d’une Partie effectue un paiement au profit de l’un 

de ses investisseurs au titre d’une garantie, d’un contrat d’assurance ou de toute autre forme 

d’indemnité accordée par elle concernant un investissement de son investisseur, l’autre Partie 

reconnaît la subrogation ou le transfert de tout droit ou titre afférent audit investissement. Le droit 

ou la demande d’indemnisation objet de la subrogation ou du transfert n’excède en aucun cas le 

droit ou la demande d’indemnisation initiale de l’investisseur. 

2. Lorsqu’une Partie ou un organisme désigné d’une Partie a effectué un paiement au profit 

d’un de ses investisseurs et reprend les droits dudit investisseur, celui-ci ne peut en aucun cas, sauf 

s’il est autorisé à agir au nom de la Partie ou de l’organisme désigné de la Partie effectuant le 

paiement, exercer et faire valoir ces droits à l’encontre de l’autre Partie. 
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Article 16. Règlement des différends entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie 

1. Le présent article s’applique aux différends entre une Partie et un investisseur de l’autre 

Partie concernant une violation présumée d’une obligation de la première Partie au titre du présent 

chapitre qui cause une perte ou un dommage à l’investisseur ou à son investissement. 

2. Les parties au différend s’efforcent dans un premier temps de régler leur différend par 

voie de consultations et de négociations. 

3. Lorsque le différend ne peut pas être réglé comme prévu au paragraphe 2 ci-dessus dans 

les six mois suivant la date de la demande de consultations et de négociations, à moins que 

l’investisseur contestant et la Partie contestante n’en conviennent autrement ou que l’un des deux 

n’ait déjà porté le différend devant les juridictions civiles ou administratives de la Partie 

contestante (à l’exclusion des procédures relatives aux mesures conservatoires visées au 

paragraphe 5), chacune des deux parties au différend peut le soumettre : 

a) Aux tribunaux administratifs ou aux autres juridictions de la Partie contestante; 

b) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

(CIRDI) pour conciliation ou arbitrage, conformément aux articles 28 ou 36 de la Convention pour 

le règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 

conclue à Washington le 18 mars 1965; ou 

c) À l’arbitrage, conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations 

Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

4. Chaque Partie consent à ce qu’un différend soit soumis à conciliation ou à arbitrage en 

vertu des alinéas b) et c) du paragraphe 3 conformément aux dispositions du présent article, sous 

réserve que : 

a) La soumission du différend à conciliation ou à arbitrage ait lieu dans les trois ans à 

compter du moment où l’investisseur contestant a eu connaissance ou aurait dû raisonnablement 

avoir connaissance du manquement à une obligation énoncée dans le présent chapitre causant une 

perte ou un dommage à l’investisseur ou à son investissement; et 

b) L’investisseur contestant donne un préavis écrit à la Partie contestante, au moins 30 jours 

avant le dépôt de la plainte, lui faisant part de son intention de soumettre le différend à conciliation 

ou à arbitrage et : 

i) Choisit l’alinéa b) ou c) du paragraphe 3 comme instrument de règlement du diffé-

rend (et dans le cas de l’alinéa b) du paragraphe 3, précise s’il recherche une conci-

liation ou un arbitrage); 

ii) Renonce à son droit d’engager ou de continuer toute procédure (à l’exclusion des 

procédures relatives aux mesures conservatoires visées au paragraphe 5) devant toute 

autre instance de règlement des différends visée au paragraphe 3 concernant l’objet 

du différend; et 

iii) Résume sommairement la prétendue violation par la Partie contestante en vertu du 

présent chapitre (notamment les articles qui n’auraient pas été respectés) et la perte 

ou les dommages qui auraient été causés à l’investisseur ou à son investissement. 

5. Aucune Partie n’empêche l’investisseur contestant de chercher à obtenir des mesures 

conservatoires, qui ne comprennent pas le versement de dommages-intérêts ou le règlement sur le 

fond de l’objet du différend devant les juridictions civiles ou administratives de la Partie 
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contestante, avant l’ouverture de la procédure devant une des instances de règlement des différends 

visées au paragraphe 3 de l’article 16, en vue de préserver ses droits et ses intérêts. 

6. Aucune Partie n’accorde la protection diplomatique ni n’intente d’action devant une 

instance internationale en ce qui concerne un différend que l’un de ses investisseurs et l’autre 

Partie sont convenus de soumettre ou ont soumis à conciliation ou à arbitrage en vertu du présent 

article, à moins que cette autre Partie ne se soit pas entièrement conformée à la sentence rendue 

dans le cadre du règlement du différend. La protection diplomatique, aux fins du présent 

paragraphe, ne comprend pas les échanges diplomatiques informels ayant pour seul objet de 

faciliter le règlement du différend. 

Article 17. Réexamen des engagements 

1. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie conclut un accord 

d’investissement avec un pays tiers, elle accueille favorablement une demande émanant de l’autre 

Partie en vue d’incorporer dans le présent instrument un traitement qui n’est pas moins favorable 

que celui prévu au titre dudit accord. Cette incorporation maintient l’équilibre global des 

engagements pris par chaque Partie au titre du présent Accord. 

2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, l’une des Parties libéralise davantage 

unilatéralement une de ses mesures non conformes visées à l’annexe 4-I ou dans des secteurs, sous-

secteurs ou activités visés à l’annexe 4-II, elle accueille favorablement une demande émanant de 

l’autre Partie en vue d’incorporer dans le présent document cette libéralisation unilatérale. Cette 

incorporation maintient l’équilibre global des engagements pris par chaque Partie au titre du 

présent Accord. 

Article 18. Réexamen des subventions 

1. Les Parties réexaminent le traitement des subventions compte tenu des décisions prises 

dans les instances internationales dont les deux Parties sont membres. 

2. Les Parties tiennent des consultations sur les mesures appropriées à prendre en ce qui 

concerne les subventions relatives aux investissements et aux investisseurs si des problèmes liés 

aux subventions surviennent au titre du présent chapitre. 

Article 19. Marchés publics 

L’article 3 (Traitement national) ne s’applique pas aux lois, réglementations ou prescriptions 

régissant l’acquisition, par des organismes publics, de marchandises et services achetés pour les 

besoins des pouvoirs publics et non destinés à être revendus dans le commerce ou à servir à la 

production de marchandises ou à la fourniture de services destinés à la vente dans le commerce. 

Article 20. Refus d’accorder des avantages 

Sous réserve de notifications et de consultations préalables, une Partie peut refuser d’accorder 

les avantages découlant du présent chapitre à un investisseur de l’autre Partie qui est une entreprise 

de cette Partie et aux investissements dudit investisseur si elle établit que l’entreprise est détenue 
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ou contrôlée par des personnes d’un pays tiers et qu’elle n’exerce aucune activité commerciale 

importante sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 21. Exceptions générales 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre les Parties où des conditions similaires existent, soit 

une restriction déguisée aux investissements effectués sur le territoire d’une Partie par les 

investisseurs de l’autre Partie, aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme 

empêchant l’adoption ou l’application par une Partie de mesures : 

a) Nécessaires à la protection de la moralité publique ou au maintien de l’ordre public5; 

b) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la 

préservation des végétaux; 

c) Nécessaires pour assurer l’application des lois ou règlements qui ne sont pas 

incompatibles avec les dispositions du présent chapitre, y compris ceux qui ont trait : 

i) À la prévention des pratiques de nature à induire en erreur et frauduleuses ou aux 

moyens de remédier aux effets d’un manquement à un contrat; 

ii) À la protection de la vie privée des personnes pour ce qui est du traitement et de la 

diffusion de données personnelles, ainsi qu’à la protection du caractère confidentiel 

des dossiers et comptes personnels; 

iii) À la sécurité; 

d) Imposées pour la protection de trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou 

archéologique; 

e) Se rapportant à la conservation des ressources naturelles épuisables, si de telles mesures 

sont appliquées conjointement avec des restrictions à la production ou à la consommation 

nationales. 

Article 22. Exceptions concernant la sécurité 

Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme : 

a) Obligeant une Partie à fournir des renseignements dont la divulgation serait, à son avis, 

contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; ou 

b) Empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu’elle estime nécessaires à la protection 

des intérêts essentiels de sa sécurité : 

i) Se rapportant aux matières fissiles et fusionnables ou aux matières qui servent à leur 

fabrication; 

ii) Appliquées en temps de guerre ou d’autres cas de grave tension internationale; 

iii) Se rapportant à la production ou la fourniture d’armes et de munitions; ou 

________ 
5 L’exception concernant l’ordre public ne peut être invoquée que dans les cas où une menace véritable et suffisam-

ment grave pèse sur l’un des intérêts fondamentaux de la société. 
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c) Empêchant une Partie de prendre des mesures en application de ses engagements au titre 

de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Article 23. Divulgation de renseignements confidentiels 

Aucune disposition du présent chapitre n’oblige une Partie à révéler des renseignements 

confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l’application des lois ou serait d’une autre 

manière contraire à l’intérêt public, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 

d’entreprises publiques ou privées. 
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10  SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Article premier. Objet et définitions 

1. Le présent chapitre a pour objet de prévoir des engagements supplémentaires aux 

chapitres 7 (Commerce des services) et 8 (Investissement) concernant les services de 

télécommunications. 

2. Aux fins du présent chapitre : 

a) L’expression « utilisateur final » désigne une personne (y compris un consommateur de 

services et un fournisseur de services) à laquelle un réseau ou service public de 

télécommunications est fourni à une fin autre que la fourniture ultérieure d’un réseau ou d’un 

service public de télécommunications; 

b) L’expression « installations essentielles » désigne les installations d’un réseau ou service 

public de transport des télécommunications : 

i) Qui sont fournies exclusivement ou essentiellement par un seul fournisseur ou un 

nombre limité de fournisseurs; et 

ii) Qu’il n’est pas possible de remplacer d’un point de vue économique ou technique 

pour fournir un service; 

c) L’expression « fournisseurs de services dotés d’installations » désigne des fournisseurs de 

réseaux ou de services publics de télécommunications qui sont : 

i) Des exploitants enregistrés en Australie; ou 

ii) Des exploitants dotés d’installations à Singapour; 

d) L’expression « circuits loués » désigne les installations de télécommunications entre deux 

ou plusieurs points désignés qui sont réservés à l’usage exclusif ou mis à la disposition exclusive 

d’un utilisateur donné; 

e) L’expression « fournisseur principal » désigne un fournisseur de réseaux ou services 

publics de télécommunications qui a la capacité d’influer de manière importante sur les modalités 

de la participation (en ce qui concerne le prix et l’offre) sur un marché donné6 de réseaux ou 

services publics de télécommunications du fait : 

i) Du contrôle qu’il exerce sur des installations essentielles; ou 

ii) De l’utilisation de sa position sur le marché. 

f) L’expression « élément de réseau » désigne des installations ou un équipement utilisés 

pour fournir un service public de télécommunications, y compris les caractéristiques, fonctions et 

capacités qui sont assurées au moyen de ces installations ou cet équipement, qui peuvent 

comprendre des boucles locales, des sous-boucles et le partage de lignes; 

________ 
6 Pour lever tout doute, l’expression « marché donné » peut désigner un marché de fourniture de réseaux ou services 

publics de télécommunications (ou des parties de ceux-ci) fourni par tout fournisseur de réseaux ou services publics de té-

lécommunications, qui donne à ce dernier la capacité d’influer de manière importante sur les modalités de la participation 

sur marché (en ce qui concerne le prix de l’offre). 
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g) L’expression « conservation du numéro » désigne la possibilité pour les consommateurs 

de services des réseaux ou services publics de télécommunications de conserver un numéro de 

téléphone existant lorsqu’ils changent de fournisseur de réseaux ou services publics de 

télécommunications pour un fournisseur comparable; 

h) L’expression « service public de télécommunications » désigne tout service de 

télécommunications dont une Partie exige, expressément ou de fait, la fourniture au grand public7; 

i) L’expression « réseau public de télécommunications » désigne l’infrastructure de 

télécommunications dont une Partie autorise l’utilisation pour fournir des services publics de 

télécommunications entre des points terminaux définis du réseau; 

j) Le terme « régulateur » désigne toute personne habilitée ou nommée responsable de la 

régulation des télécommunications; 

k) L’expression « décisions réglementaires » désigne les décisions prises par les régulateurs 

en vertu du pouvoir que leur confère la législation nationale relative à : 

i) L’élaboration de règles pour le secteur des télécommunications, à l’exclusion des lois 

et des règles établies en vertu de la loi; 

ii) L’approbation des conditions et modalités, des normes et codes à appliquer dans le 

secteur des télécommunications; 

iii) Les sentences ou autre règlement de différends entre fournisseurs de réseaux ou ser-

vices publics de télécommunications; et 

iv) L’octroi de licences; 

l) L’expression « fournisseur de réseaux ou services publics de télécommunications » 

désigne un fournisseur de réseaux publics de télécommunications et/ou de services publics de 

télécommunications aux utilisateurs; 

m) Le terme « télécommunications » désigne la transmission et la réception de signaux par 

tout moyen électromagnétique; et 

n) Le terme « utilisateur » désigne un utilisateur final ou un fournisseur de réseau ou services 

publics de télécommunications. 

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures prises par une Partie qui affectent le 

commerce des services de télécommunications. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures d’une Partie qui affectent la 

distribution des services de radiodiffusion et audiovisuels, tels que définis dans ses lois et 

règlements nationaux. 

________ 
7 L’expression « service public de télécommunications » comprend les services de routage et de connexion Internet. 



Volume 2829, A-40221 

 78 

Article 3. Accès et recours aux réseaux ou services publics de télécommunications8 

1. Chaque Partie fait en sorte que tous les fournisseurs de services de l’autre Partie aient 

accès à tout réseau ou service public de télécommunications, y compris les circuits loués, offert sur 

son territoire ou au-delà de ses frontières, selon des modalités et conditions raisonnables, 

transparentes et non discriminatoires, y compris celles énoncées aux paragraphes 2 et 69. 

2. Chaque Partie fait en sorte que ces fournisseurs de services soient autorisés à : 

a) Acquérir ou louer et raccorder les équipement terminaux ou autres qui sont reliés au 

réseau public de télécommunications et nécessaires aux activités du fournisseur; 

b) Fournir des services à un ou plusieurs consommateurs en utilisant tous circuits loués ou 

détenus; 

c) Interconnecter des circuits loués ou détenus avec des réseaux ou services publics de 

télécommunications sur son territoire ou au-delà de ses frontières ou avec des circuits loués ou 

détenus par un autre fournisseur de services; 

d) Exécuter des fonctions de commutation, de signalisation, de traitement et de 

conversion; et 

e) Utiliser des protocoles d’exploitation de leur choix, dans la fourniture de tout service, 

autres que ceux qui sont nécessaires pour que les réseaux ou services de télécommunications 

puissent être mis à la disposition du grand public. 

3. Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs de services de l’autre Partie puissent 

recourir aux réseaux ou services publics de télécommunications pour assurer le flux d’informations 

sur son territoire ou au-delà de ses frontières, et pour accéder aux informations contenues dans des 

bases de données ou autrement stockées sous forme lisible à la machine sur le territoire de l’une ou 

l’autre des Parties. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, une Partie peut prendre les mesures 

nécessaires pour : 

a) Assurer la sécurité et la confidentialité des messages; ou 

b) Protéger les données privées et personnelles des utilisateurs finals de réseaux ou services 

publics de télécommunications 

pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable, soit une restriction déguisée au commerce des services. 

________ 
8 Pour lever tout doute, l’accès aux éléments de réseau dégroupés est abordé au paragraphe 3 de l’article 9. 
9 Pour lever tout doute, chaque Partie peut s’acquitter des obligations visées au présent article par toute mesure qu’elle 

estime nécessaire ou appropriée, en vertu de ses lois et réglementations nationales. 
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5. Chaque Partie fait en sorte que l’accès et le recours aux réseaux ou services publics de 

télécommunications ne soient subordonnés à aucune condition autre que celles qui sont 

nécessaires : 

a) Pour sauvegarder les responsabilités des fournisseurs de réseaux ou services publics de 

télécommunications, en particulier leur capacité de mettre leurs réseaux ou services à la disposition 

du grand public; ou 

b) Pour protéger l’intégrité technique des réseaux ou services publics de 

télécommunications. 

6. À condition qu’elles satisfassent aux critères énoncés au paragraphe 5, les conditions 

d’accès et de recours aux réseaux ou services publics de télécommunications peuvent comprendre : 

a) Une obligation d’utiliser des interfaces techniques spécifiées, y compris des protocoles 

d’interface, pour l’interconnexion avec ces réseaux ou services; 

b) Des prescriptions, lorsque nécessaire, pour garantir l’interopérabilité de ces services; 

c) L’homologation des équipements terminaux ou autres qui sont reliés aux réseaux et 

prescriptions techniques concernant le raccordement de ces équipements aux réseaux; ou 

d) La notification, l’enregistrement et l’octroi de licences. 

Article 4. Transparence 

1. Les Parties appliquent les mesures visées au paragraphe 1 de l’article 2 d’une façon 

transparente qui : 

a) Offre aux fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre 

Partie qui sont susceptibles d’être affectés par les décisions réglementaires une possibilité juste et 

raisonnable d’obtenir des informations suffisantes pour leur permettre de se forger une opinion 

éclairée sur les décisions réglementaires proposées et de présenter cette opinion aux régulateurs; 

b) Exige que les régulateurs prennent en considération l’opinion exprimée par ces 

fournisseurs en application de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 4; et 

c) Garantit que les régulateurs communiquent aux fournisseurs leurs décisions 

réglementaires et les motivations qui les sous-tendent. 

2. À la demande d’un fournisseur de réseaux ou services publics de télécommunications 

susceptible d’être affecté par des décisions réglementaires, les régulateurs peuvent, lorsque cela est 

nécessaire pour éviter de causer un préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de ce fournisseur, 

imposer des limites raisonnables à l’obligation de fournir les informations visées aux alinéas a) 

et c) ci-dessus, à condition que ces limites : 

a) Ne soient appliquées que dans la mesure nécessaire pour protéger ces intérêts 

commerciaux; et 

b) Ne privent pas les fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de 

l’autre Partie du droit que leur confère l’alinéa a) de présenter leur opinion aux régulateurs. 

3. Lorsqu’une licence est requise, le public a accès aux informations suivantes : 

a) Tous les critères en matière de licences et le délai normalement requis pour qu’une 

décision soit prise au sujet d’une demande de licence; et 

b) Les modalités et conditions des licences individuelles. 
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4. Les raisons du refus d’une licence sont communiquées au requérant sur demande. 

Article 5. Indépendance des régulateurs 

1. Les régulateurs sont indépendants de tout fournisseur de réseaux ou services publics de 

télécommunications. 

2. Les décisions des régulateurs et les procédures qu’ils utilisent sont équitables et 

impartiales, et elles sont prises et appliquées sans retard excessif. 

Article 6. Règlement des différends et recours 

1. Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs de réseaux ou services publics de 

télécommunications de l’autre Partie puissent avoir recours en temps voulu à un régulateur afin 

d’examiner et, dans la mesure où cela est prévu dans la législation nationale, de régler les 

différends concernant la conformité aux mesures nationales relatives aux obligations visées au 

présent chapitre. 

2. Chaque Partie fait en sorte que tout fournisseur de réseaux ou services publics de 

télécommunications de l’autre Partie lésé par une décision réglementaire ait la possibilité d’exercer 

un recours contre ladite décision auprès d’une autorité judiciaire ou administrative indépendante. 

Ce recours ne constitue en aucun cas un motif de non-respect par ledit fournisseur de la décision 

réglementaire, sauf si une autorité compétente suspend ladite décision. 

3. Chaque Partie fait en sorte que lorsque l’autorité administrative visée au paragraphe 2 

connaît des recours10 : 

a) Les fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre Partie 

qui sont partie au recours aient une possibilité juste et raisonnable d’obtenir des informations 

suffisantes pour leur permettre de se forger une opinion éclairée sur les questions devant être 

examinées dans le cadre du recours et de présenter cette opinion à l’autorité administrative; 

b) L’autorité administrative prenne en considération les opinions présentées par ces 

fournisseurs en application de l’alinéa a); et 

c) L’autorité administrative soumette à ces fournisseurs sa décision et une explication des 

motifs de sa décision. 

4. À la demande d’un fournisseur de réseaux ou services publics de télécommunications qui 

est partie à un recours visé au paragraphe 3, une autorité administrative peut, lorsque cela est 

nécessaire pour éviter de causer un préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de ce fournisseur, 

imposer des limites raisonnables à l’obligation de fournir les informations visées aux alinéas a) 

et c) du paragraphe 3, à condition que ces limites : 

a) Ne soient appliquées que dans la mesure nécessaire pour protéger ces intérêts 

commerciaux; et 

b) Ne privent pas les fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de 

l’autre Partie qui sont partie à un recours visé au paragraphe 3 du droit que leur confère l’alinéa a) 

dudit paragraphe de présenter leur opinion à l’autorité administrative. 

________ 
10 Pour lever tout doute, le présent paragraphe ne s’applique pas aux autorités judiciaires de chaque Partie. 
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Article 7. Sauvegardes générales en matière de concurrence 

1. Chaque Partie maintient des mesures appropriées11 afin d’empêcher les fournisseurs de 

réseaux ou services publics de télécommunications sur son territoire d’adopter ou de maintenir des 

pratiques anticoncurrentielles. 

2. Les pratiques anticoncurrentielles visées au paragraphe 1 sont définies dans le régime de 

concurrence sectoriel ou général de chaque Partie, selon le cas, et comprennent : 

a) Les arrangements horizontaux anticoncurrentiels; 

b) L’abus de position dominante sur le marché; 

c) Les arrangements verticaux anticoncurrentiels; et 

d) Les fusions et acquisitions anticoncurrentielles. 

Article 8. Interconnexion entre fournisseurs de réseaux publics de télécommunications 

Chaque Partie maintient les mesures appropriées afin de raccorder les réseaux publics de 

télécommunications afin de permettre aux utilisateurs finals de services de télécommunications de 

communiquer les uns avec les autres, y compris, lorsque la Partie le juge nécessaire, en exigeant 

que les fournisseurs de services dotés d’installations se raccordent. 

Article 9. Obligations supplémentaires concernant les fournisseurs principaux12 

1. Non-discrimination 

a) Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire accordent aux 

fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre Partie un traitement 

non moins favorable que celui que chacun de ces fournisseurs principaux s’accorde à lui-même, 

ses filiales, ses sociétés affiliées ou à tout fournisseur de réseaux ou services de 

télécommunications non affilié en ce qui concerne : 

i) La disponibilité, la mise en service, les tarifs13 ou la qualité de réseaux ou services 

publics de télécommunications similaires; et 

ii) La disponibilité d’interfaces techniques;  

lorsque ces fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications et les filiales, socié-

tés affiliées et non affiliées du fournisseur principal se trouvent dans des circonstances similaires. 

________ 
11 Le maintien de mesures appropriées comprend l’application effective desdites mesures. 

12 Pour lever tout doute, les obligations imposées en vertu du présent article ne s’appliquent qu’aux réseaux ou ser-

vices publics de télécommunications, ou des parties de ceux-ci, qui font d’un fournisseur de réseaux ou services publics de 

télécommunications un fournisseur principal. 

13 Les dépenses engagées par un fournisseur principal aux fins de la fourniture de réseaux ou services publics de télé-

communications à lui-même peuvent être déterminées en utilisant une méthode d’établissement du coût de revient jugée 

appropriée par une Partie. Un traitement non moins favorable pour ce qui est des coûts pour des réseaux ou services pu-

blics de télécommunications similaires peut prendre en considération les coûts de transaction légitimes encourus par le 

fournisseur principal dans le cadre de la fourniture desdits réseaux ou services aux fournisseurs de réseaux ou services pu-

blics de télécommunications de l’autre Partie. 
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2. Sauvegardes en matière de concurrence 

a) Chaque Partie maintient des mesures appropriées14 afin d’empêcher les fournisseurs 

principaux sur son territoire d’adopter ou de maintenir des pratiques anticoncurrentielles. 

b) Les pratiques anticoncurrentielles visées à l’alinéa a) consistent en particulier : 

i) À pratiquer un subventionnement croisé anticoncurrentiel; 

ii) À utiliser des renseignements obtenus auprès de concurrents d’une manière qui donne 

des résultats anticoncurrentiels; 

iii) À ne pas mettre à la disposition des autres fournisseurs de réseaux ou services publics 

de télécommunications de l’autre Partie en temps opportun les renseignements tech-

niques sur les installations essentielles et les renseignements commercialement perti-

nents qui leur sont nécessaires pour fournir des services; et 

iv) À fixer les prix d’une façon pouvant restreindre abusivement la concurrence, par 

exemple en pratiquant des prix abusivement bas. 

3. Dégroupage des éléments de réseau 

a) Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire offrent aux 

fournisseurs de services dotés d’installations de l’autre Partie l’accès aux éléments de réseau aux 

fins de la fourniture de services publics de télécommunications à tout point du réseau où cela sera 

techniquement possible, de façon dégroupée, en temps opportun, suivant des modalités, des 

conditions et des taux fondés sur les coûts, qui soient raisonnables, transparents et non 

discriminatoires. 

b) Chaque Partie peut déterminer, conformément à ses lois et règlements nationaux, à quels 

éléments de réseau elle exige que les fournisseurs principaux sur son territoire assurent l’accès en 

application de l’alinéa a) en fonction de la faisabilité technique du dégroupage et de l’état de la 

concurrence sur le marché en question. 

4. Colocalisation 

a) Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire offrent aux 

fournisseurs de services dotés d’installations de l’autre Partie la colocalisation physique du 

matériel nécessaire à l’interconnexion ou à l’accès aux éléments de réseau dégroupés en temps 

opportun, suivant des modalités, des conditions et des taux fondés sur les coûts, qui soient 

raisonnables, transparents et non discriminatoires. 

b) Lorsque la colocalisation physique prévue à l’alinéa a) n’est pas possible pour des raisons 

techniques ou faute d’espace suffisant, chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux 

coopèrent avec les fournisseurs de services dotés d’installations en vue de trouver et de mettre en 

œuvre la solution de remplacement la plus pratique en temps opportun, suivant des modalités, des 

conditions et des taux fondés sur les coûts, qui soient raisonnables, transparents et non 

discriminatoires. Ces solutions peuvent notamment être les suivantes : 

i) Permettre aux fournisseurs de services dotés d’installations d’entreposer du matériel 

dans un bâtiment proche et de connecter ce matériel au réseau du fournisseur princi-

pal; 

ii) Adapter un espace supplémentaire pour recevoir le matériel; 

________ 
14 Le maintien de mesures appropriées comprend l’application effective desdites mesures. 



Volume 2829, A-40221 

 83 

iii) Utiliser de façon optimale l’espace existant; ou 

iv) Trouver un espace voisin. 

c) Chaque Partie peut déterminer conformément à ses lois et règlementations nationales les 

sites où elle exige des fournisseurs principaux sur son territoire qu’ils offrent la colocalisation 

visée à l’alinéa a) en fonction de l’état de la concurrence sur le marché en question. 

5. Revente 

a) Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire : 

i) Permettent aux fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de 

l’autre Partie d’acquérir à des tarifs raisonnables, aux fins de la revente, des services 

publics de télécommunications particuliers fournis par les fournisseurs principaux au 

détail qui sont désignés par la première Partie; et 

ii) N’imposent pas des conditions ou limites déraisonnables ou discriminatoires à la re-

vente de ces services publics de télécommunications. 

6. Servitudes 

a) Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire offrent 

l’accès aux poteaux, conduits, canalisations ou toutes autres structures jugées nécessaires par la 

Partie, qui sont détenus ou contrôlés par ces fournisseurs principaux aux fournisseurs de services 

dotés d’installations de l’autre Partie : 

i) En temps opportun; et 

ii) Suivant des modalités, des conditions et des taux fondés sur les coûts, qui soient rai-

sonnables, transparents et non discriminatoires. 

b) Chaque Partie peut déterminer conformément à ses lois et règlementations nationales les 

poteaux, conduits, canalisations ou toutes autres structures auxquels elle exige des fournisseurs 

principaux sur son territoire qu’ils offrent l’accès en vertu l’alinéa a) en fonction de l’état de la 

concurrence sur le marché en question. 

7. Interconnexion avec un fournisseur principal 

a) Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux sur son territoire offrent 

l’interconnexion aux fournisseurs de services dotés d’installations de l’autre Partie : 

i) À tout point du réseau du fournisseur principal où cela sera techniquement possible; 

ii) Suivant des modalités, des conditions (y compris les normes et spécifications tech-

niques) et des taux non discriminatoires; 

iii) En assurant une qualité non moins favorable que celle prévue pour les services simi-

laires dudit fournisseur ou pour les services similaires des fournisseurs de services 

non affiliés ou pour des filiales ou autres sociétés affiliées; 

iv) En temps opportun, suivant des modalités, des conditions (y compris les normes et 

spécifications techniques) et des taux fondés sur les coûts qui soient transparents, rai-

sonnables, compte tenu de la viabilité économique, et suffisamment détaillés pour 

que le fournisseur n’ait pas à payer pour des éléments ou installations du réseau dont 

il n’a pas besoin pour le service à fournir; et 

v) Sur demande, à des points en plus des points de terminaison du réseau accessibles à 

la majorité des fournisseurs de services dotés d’installations, à des taux qui reflètent 

le coût de la construction des installations additionnelles nécessaires. 
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b) Chaque Partie fait en sorte que les fournisseurs de réseaux ou services publics de 

télécommunications de l’autre Partie puissent s’interconnecter avec les fournisseurs principaux sur 

son territoire en choisissant au moins une des options suivantes : 

i) Une offre d’interconnexion de référence à la disposition du grand public; 

ii) Tout accord d’interconnexion existant entre le fournisseur principal et tout fournis-

seur de réseaux ou services publics de télécommunications similairement situé; 

iii) Un accord personnalisé entre le fournisseur principal et le fournisseur de réseaux ou 

services publics de télécommunications qui chercher à s’interconnecter avec lui; ou 

iv) Un arbitrage contraignant. 

c) Chaque Partie veille à ce que les procédures concernant les négociations en matière 

d’interconnexion avec les fournisseurs principaux sur son territoire soient accessibles au grand 

public. 

d) Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs principaux sur son territoire mettent à la 

disposition du grand public soit leurs accords d’interconnexion soit une offre d’interconnexion de 

référence. 

8. Règlement des différends relatifs à l’interconnexion 

a) Lorsque les fournisseurs de services dotés d’installations ne sont pas en mesure de 

résoudre des différends relatifs aux modalités, conditions et taux auxquels l’interconnexion est 

assurée par un fournisseur principal, ils ont recours au régulateur, qui s’efforce de régler de tels 

différends dans un délai de 180 jours à compter de la date à laquelle il est saisi de la question, étant 

entendu que le règlement des différends complexes peut prendre plus de temps. 

b) Lorsque le régulateur n’est pas en mesure de régler les différends visés à l’alinéa a) dans 

un délai de 180 jours, chaque Partie veille à ce que le régulateur s’efforce de prononcer des 

décisions provisoires sur les différends le cas échéant pour faire en sorte que les fournisseurs de 

services dotés d’installations de l’autre Partie puissent s’interconnecter avec un fournisseur 

principal. 

Article 10. Conservation du numéro 

Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs de services publics de télécommunications sur 

son territoire assurent la conservation du numéro pour les services désignés par cette Partie, dans 

la mesure où cela est techniquement possible, en temps opportun, suivant des modalités et à des 

conditions raisonnables. 

Article 11. Accès aux bâtiments15 

Chaque Partie veille à ce que les fournisseurs de services dotés d’installations puissent 

installer, maintenir leur matériel et y avoir accès dans les bâtiments ou sur les terrains que ladite 

Partie juge nécessaires pour que les services publics de télécommunications soient fournis aux 

utilisateurs finals qui sont des clients des fournisseurs de services dotés d’installations. 

________ 
15 En cas d’incompatibilité entre le présent article et l’article 9, ce dernier prévaut. 
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Article 12. Répartition et utilisation de ressources limitées16 

Toutes les procédures concernant l’attribution et l’utilisation des ressources limitées, y 

compris les fréquences, les numéros et les servitudes, sont mises en œuvre de manière objective, 

opportune, transparente et non discriminatoire. Les informations sur la situation actuelle des 

bandes de fréquences attribuées sont mises à la disposition du public, mais il n’est pas obligatoire 

d’indiquer de manière détaillée les fréquences attribuées pour des utilisations spécifiques relevant 

de l’État. 

Article 13. Participation du secteur 

1. Chaque Partie, par l’intermédiaire de toute instance ou autre mécanisme qu’elle juge 

approprié : 

a) Facilite la participation des fournisseurs de réseaux ou services publics de 

télécommunications de l’autre Partie opérant sur son territoire à l’élaboration de normes 

sectorielles, et lorsqu’elle le juge approprié, à la régulation du secteur des télécommunications; et 

b) Encourage les fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de 

l’autre Partie opérant sur son territoire à faire part aux régulateurs de leurs observations sur la 

régulation du secteur des télécommunications. 

Article 14. Exécution 

Chaque Partie adopte ou maintient des sanctions proportionnelles et effectives en temps voulu 

en vue de garantir l’exécution des mesures nationales relatives aux obligations énoncées dans le 

présent chapitre. Ces sanctions peuvent comprendre des pénalités financières, des injonctions, des 

ordonnances de ne pas faire (à titre provisoire ou définitif) et/ou la capacité de suspendre, modifier 

ou révoquer les licences. 

Article 15. Exceptions 

Pour lever tout doute, les exceptions générales et les exceptions concernant la sécurité 

énumérées aux articles 18 et 19 du chapitre 7 (Commerce des services) et aux articles 19 et 20 du 

chapitre 8 (Investissement) s’appliquent au présent chapitre. 

________ 
16 Les décisions relatives à la répartition et à l’attribution du spectre et à la gestion des fréquences ne sont pas en 

elles-mêmes des mesures incompatibles avec l’article 3 (Accès aux marchés) du chapitre 7 (Commerce des services). En 

conséquence, chaque Partie conserve la capacité d’appliquer ses politiques de gestion du spectre et des fréquences, qui 

peuvent avoir une incidence sur le nombre de fournisseurs de services, à condition que cela soit fait d’une façon compa-

tible avec les dispositions du présent Accord. Les Parties conservent aussi le droit d’attribuer des bandes de fréquence en 

prenant en considération les besoins existants et futurs. 



Volume 2829, A-40221 

 86 

13   PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article premier. Objet et définitions 

1. Le présent chapitre a pour objet d’accroître les avantages découlant des échanges 

commerciaux et de l’investissement en protégeant et en faisant respecter les droits de propriété 

intellectuelle. 

2. Aux fins du présent chapitre : 

a) L’expression « droits de propriété intellectuelle » se réfère aux droits d’auteur et droits 

connexes, aux droits relatifs aux marques de fabrique ou de commerce, aux indications 

géographiques, aux dessins et modèles industriels, aux brevets, aux schémas de configuration 

(topographies) de circuits intégrés, aux variétés végétales et aux renseignements non divulgués, 

tels que définis et décrits dans l’Accord de l’OMC sur les ADPIC; 

b) L’abréviation « OMPI » désigne l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle; et 

c) L’expression « Accord de l’OMC sur les ADPIC » s’entend de l’Accord de l’Organisation 

mondiale du commerce sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 

commerce. 

Article 2. Adhésion aux instruments internationaux 

1. Chaque Partie réaffirme son engagement à l’égard des dispositions de l’Accord de l’OMC 

sur les ADPIC. 

2. Chaque Partie affirme qu’elle a ratifié les accords suivants, tels que révisés et modifiés, 

ou y a adhéré : 

a) La Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (1971) (la 

Convention de Berne); 

b) La Convention sur la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par 

satellite, (1974) (la Convention de Bruxelles); 

c) Le Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-

organismes aux fins de la procédure en matière de brevets (1980); 

d) La Convention internationale pour la protection des obtentions végétales (1991); 

e) L’Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et des 

services aux fins de l’enregistrement des marques (1979); 

f) La Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle (1967) (la 

Convention de Paris); 

g) Le Traité de coopération en matière de brevets (1970); et 

h) Le Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international 

des marques (1989); 

i) Le Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur (1996); 

j) Le Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes (1996); 
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k) Le Traité de Singapour sur le droit des marques (2006); 

l) La Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (1967). 

3. Chaque Partie réaffirme ses droits et obligations en vertu des accords internationaux visés 

au paragraphe 2. 

4. Les Parties s’engagent à respecter les dispositions de l’Acte de Genève de l’Arrangement 

de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et modèles industriels, conclu à 

Genève le 2 juillet 1999, sous réserve de l’adoption des lois nécessaires pour appliquer ces 

dispositions sur leurs territoires respectifs. 

Article 3. Stockage de la propriété intellectuelle sur les médias électroniques 

Les copies de matériels protégés par des droits d’auteur auxquels le droit de reproduction 

s’applique comprennent les copies électroniques des œuvres, les enregistrements sonores et les 

films cinématographiques. Les limitations ou exceptions permises par les lois des Parties s’y 

appliquent. 

Article 4. Durée de protection du droit d’auteur 

1. Chaque Partie prévoit que, dans le cas où il doit y avoir un calcul de la durée de 

protection d’une œuvre (y compris une œuvre photographique), d’une interprétation ou exécution 

ou d’un enregistrement sonore : 

a) Sur la base de la vie d’une personne physique, cette durée ne soit pas inférieure à la vie de 

l’auteur, à laquelle s’ajoute une durée de 70 ans après son décès; et 

b) Sur une base autre que la vie d’une personne physique : 

i) Cette durée ne soit pas inférieure à 70 ans à compter de la fin de l’année civile de la 

première publication autorisée; ou 

ii) À défaut d’une publication autorisée dans les 50 ans à compter de la réalisation de 

l’œuvre, de l’interprétation ou exécution ou de l’enregistrement sonore, cette durée 

ne soit pas inférieure à 70 ans à compter de la fin de l’année civile de la réalisation. 

Article 5. Mesures techniques efficaces 

1. Chaque Partie prévoit que toute personne qui : 

a) Contourne sciemment, ou a des motifs raisonnables de savoir qu’elle contourne, sans 

autorisation, toute mesure technique efficace qui contrôle l’accès à une œuvre, une interprétation 

ou exécution, un enregistrement sonore ou autre objet protégé; ou 

b) Fabrique, importe, distribue, offre au public, fournit ou fait autrement le commerce de 

tout dispositif, produit ou composant, ou offre au public ou fournit des services : 

i) Dont elle fait la promotion ou l’annonce, ou en assure autrement la commercialisa-

tion dans le but de contourner une mesure technique efficace; 

ii) Qui n’ont qu’un but commercial limité ou un usage limité autre que le contournement 

d’une mesure technique efficace; ou 
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iii) Qui sont principalement conçus, produits ou réalisés dans le but de permettre ou de 

faciliter le contournement d’une mesure technique efficace; 

engage sa responsabilité et s’expose aux recours civils. Chaque Partie prévoit des procédures et 

sanctions pénales à appliquer lorsqu’une personne est reconnue coupable de s’être livrée volontai-

rement à l’une des activités susvisées pour en tirer un avantage commercial. Chaque Partie peut 

prévoir que ces procédures et sanctions pénales ne s’appliquent pas aux bibliothèques, aux services 

d’archives et aux établissements d’enseignement à but non lucratif ni aux entités de radiodiffusion 

publiques non commerciales. 

2. L’expression « mesure technique efficace » désigne toute technologie, tout dispositif ou 

tout composant qui, dans le cadre normal de son fonctionnement, contrôle l’accès à une œuvre, une 

interprétation ou exécution, un enregistrement sonore ou tout autre objet protégé, ou protège des 

droits d’auteur. 

3. Chaque Partie peut prévoir des exceptions aux obligations énoncées au paragraphe 1 du 

présent article, à condition que ces exceptions ne portent pas atteinte à l’efficacité de la protection 

juridique ou des voies de recours que ladite Partie ouvre en cas de contournement de mesures 

techniques efficaces. 

4. Une Partie peut déroger au paragraphe 2 s’agissant des exceptions qu’elle peut accorder 

aux activités légalement autorisées et exercées par des fonctionnaires, des représentants ou des 

entreprises sous contrat avec le Gouvernement à des fins de maintien de l’ordre, de renseignement, 

de défense nationale, de sécurité ou de conduite d’activités gouvernementales similaires. 

Article 6. Informations sur le régime des droits 

1. Afin de prévoir des sanctions juridiques appropriées et efficaces pour protéger les 

informations sur le régime des droits : 

a) Chaque Partie fait en sorte que toute personne qui, sans autorisation et sciemment, ou 

pour ce qui des procédures civiles, a toutes les raisons d’avoir conscience qu’elle va provoquer, 

permettre, faciliter ou dissimuler la violation de tout droit d’auteur : 

i) Supprime ou modifie sciemment toute information sur le régime des droits; 

ii) Distribue ou importe à des fins de distribution des informations sur le régime des 

droits tout en sachant que ces informations ont été modifiées sans autorisation; ou 

iii) Distribue au public, importe à des fins de distribution, diffuse, communique ou met à 

la disposition du public des copies d’œuvres ou d’enregistrements sonores, en sa-

chant que les informations sur le régime des droits ont été supprimées ou modifiées 

sans autorisation;  

engage sa responsabilité et s’expose aux recours civils. Chaque Partie prévoit l’application de pro-

cédures et sanctions pénales lorsqu’une personne est reconnue coupable de s’être livrée volontai-

rement à l’une des activités susvisées pour en tirer un avantage commercial ou un gain financier 

personnel. Chaque Partie peut prévoir que ces procédures et sanctions pénales ne s’appliquent pas 

aux bibliothèques, aux services d’archives, aux établissements d’enseignement à but non lucratif 

ou aux entités de radiodiffusion publiques non commerciales. 
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b) L’expression « informations sur le régime des droits » désigne : 

i) Les informations électroniques qui identifient une œuvre, une interprétation ou exé-

cution ou un enregistrement sonore, l’auteur de l’œuvre, l’interprète, le producteur de 

l’enregistrement sonore, ou le titulaire de tout droit sur l’œuvre, l’interprétation ou 

exécution ou l’enregistrement sonore; ou 

ii) Les informations électroniques sur les conditions et modalités d’utilisation de 

l’œuvre, de l’interprétation ou exécution ou de l’enregistrement sonore; ou 

iii) Les numéros ou codes électroniques représentant ces informations;  

lorsque l’un de ces éléments est joint à une copie de l’œuvre, de l’interprétation ou exécution ou de 

l’enregistrement sonore ou apparaît en relation avec la communication ou la mise à la disposition 

du public d’une œuvre, d’une interprétation ou exécution ou d’un enregistrement sonore. Aucune 

disposition du présent paragraphe n’oblige une Partie à imposer au propriétaire de tout droit sur 

l’œuvre, l’interprétation ou exécution ou l’enregistrement sonore d’apposer les informations sur le 

régime des droits sur les copies de l’œuvre, de l’interprétation ou exécution ou de l’enregistrement 

sonore, ou de les faire apparaître en relation avec la communication de l’œuvre, l’interprétation ou 

exécution ou l’enregistrement sonore au public. 

Article 7. Protection des signaux cryptés porteurs de programmes transmis par satellite 

1. Chacune des Parties érige en infraction pénale les actions suivantes : 

a) Fabriquer, assembler, modifier, importer, exporter, vendre, louer ou distribuer d’une autre 

manière un dispositif ou système matériel ou immatériel, en sachant ou en ayant des raisons de 

savoir que ledit dispositif ou système est principalement destiné à contribuer au décodage d’un 

signal crypté porteur de programmes transmis par satellite, sans l’autorisation du distributeur 

légitime dudit signal; et 

b) Recevoir, utiliser ou redistribuer de manière délibérée un signal porteur de programmes 

qui au départ est un signal crypté porteur de programmes transmis par satellite en sachant qu’il a 

été décodé sans l’autorisation du distributeur légitime du signal. 

2. En ce qui concerne les activités décrites aux alinéas a) et b), chaque Partie prévoit des 

recours civils pour toute personne qui détient un intérêt dans un signal crypté porteur de 

programmes transmis par satellite ou son contenu. 

Article 8. Présomptions concernant le droit d’auteur 

1. En matière civile, pénale, et le cas échéant, dans le cadre de procédures administratives 

impliquant un droit d’auteur, chaque Partie prévoit que : 

a) En l’absence de preuve du contraire, la personne physique ou morale dont le nom est 

indiqué en tant qu’auteur, producteur, interprète ou éditeur de l’œuvre, de l’interprétation ou 

exécution ou de l’enregistrement sonore de la manière habituelle est présumée être le titulaire 

désigné du droit sur l’œuvre, l’interprétation ou exécution ou l’enregistrement sonore; et 

b) En l’absence de preuve du contraire, ce droit d’auteur subsiste en la matière 

conformément à sa législation nationale. 
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Article 9. Défense des droits de propriété intellectuelle par la voie civile 

1. Dans le cadre des procédures judiciaires civiles concernant les actes décrits aux articles 5 

et 6, chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à rendre une 

ordonnance ou une sentence prévoyant au moins : 

a) Des mesures provisoires, y compris la saisie des dispositifs et des produits soupçonnés 

d’être utilisés dans l’activité proscrite; 

b) Des dommages-intérêts;1 

c) Le paiement à un titulaire de droit des frais de justice et des frais d’avocat d’un montant 

raisonnable par la partie impliquée dans l’activité proscrite à la fin de la procédure judiciaire 

civile; et 

d) La destruction des dispositifs et produits reconnus comme étant utilisés dans l’activité 

proscrite. 

2. Une Partie peut prévoir que les dommages-intérêts ne soient pas retenus à l’encontre 

d’une bibliothèque, d’un service d’archives, d’un établissement d’enseignement à but non lucratif 

ou d’une entité de radiodiffusion publique non commerciale qui doit faire la preuve qu’elle ou 

qu’il ne savait pas ou n’avait aucune raison de croire que ses actes constituaient une activité 

proscrite. 

Article 10. Mesures visant à prévenir l’exportation de marchandises qui portent atteinte à des 

droits d’auteur ou marques de fabrique ou de commerce 

Chaque Partie, lorsqu’elle reçoit des informations ou des plaintes, prend des mesures pour 

prévenir l’exportation de marchandises qui portent atteinte à des droits d’auteur ou marques de 

fabrique ou de commerce, conformément à ses lois, règles, règlements, directives ou politiques. 

Article 11. Procédures et voies de recours pénales 

Chaque Partie prévoit des procédures et sanctions pénales applicables aux actes délibérés de 

piratage portant atteinte à un droit d’auteur et commis à une échelle commerciale. De tels actes 

incluent : i) les atteintes délibérées et significatives à un droit d’auteur, qui ne sont motivées ni 

directement ni indirectement par un gain financier, et ii) les atteintes délibérées aux fins de 

l’obtention d’un avantage commercial ou d’un gain financier. 

Plus précisément, chaque Partie prévoit : 

a) Des sanctions comprenant des peines d’emprisonnement ainsi que des amendes 

suffisantes pour dissuader de futures atteintes, conformément à une politique visant à éviter toute 

incitation financière du contrevenant. En outre, chaque Partie encourage ses autorités judiciaires à 

imposer des amendes à des niveaux suffisants pour dissuader de futures infractions; 

b) Que ses autorités judiciaires soient habilitées à ordonner la saisie des produits soupçonnés 

d’être des produits pirates, de tous les matériaux et instruments utilisés pour commettre 

l’infraction, de tout avoir lié à l’activité de piratage et des éléments de preuve documentaires 

________ 
1 Chaque Partie peut déterminer ce qui constitue des « dommages-intérêts » aux fins de l’application du présent 

article. 
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entrant dans le cadre de l’ordonnance. Il n’est pas nécessaire d’identifier chacun des articles 

soumis à la saisie conformément à cette ordonnance judiciaire tant qu’ils appartiennent à des 

catégories générales précisées dans ladite ordonnance; 

c) Que ses autorités judiciaires soient habilitées à ordonner, sauf dans des cas exceptionnels, 

la confiscation et la destruction de tous les produits pirates, et en ce qui concerne les actes 

délibérés de piratage portant atteinte à un droit d’auteur, des matériaux et instruments utilisés pour 

fabriquer les produits pirates. Chaque Partie prévoit en outre que cette confiscation et cette 

destruction soient exécutées sans aucun dédommagement pour le défendeur; et 

d) Que les autorités compétentes, telles que déterminées par chaque Partie, ont le pouvoir 

d’engager des poursuites pénales d’office s’agissant des infractions décrites dans le présent article, 

sans qu’une plainte officielle d’une partie privée ou d’un titulaire de droit ne soit nécessaire. 

Article 12. Limitations de la responsabilité des prestataires de services 

1. Chacune des Parties prévoit : 

a) Des mesures légales incitant les prestataires de services à coopérer avec les titulaires de 

droits d’auteur pour dissuader le stockage ou la transmission sans autorisation de matériels 

protégés par un droit d’auteur; et 

b) Des limitations dans sa législation concernant la portée des recours disponibles contre les 

prestataires de services pour les atteintes au droit d’auteur qui ne sont pas contrôlées ou commises 

par eux ou selon leurs instructions et qui ont lieu par l’entremise de systèmes ou de réseaux 

contrôlés ou exploités par eux ou en leur nom, tel que visé au présent article2. 

2. Ces limitations excluent les dédommagements pécuniaires et prévoient des restrictions 

raisonnables, applicables aux mesures imposées par les tribunaux pour contraindre à certaines 

actions ou pour s’y opposer, s’agissant des fonctions suivantes, lesquelles limitations ne 

s’appliquent qu’auxdites fonctions : 

a) La transmission ou l’acheminement du matériel ou la fourniture de connexions pour 

celui-ci, sans modification de son contenu, ou le stockage intermédiaire et temporaire dudit 

matériel au cours de ces opérations; 

b) La mise en mémoire cache effectuée par un processus automatique; 

c) Le stockage sur commande d’un utilisateur du matériel résidant sur un système ou un 

réseau contrôlé ou exploité par le prestataire de services ou pour son compte; et 

d) Le renvoi des utilisateurs ou l’établissement d’un lien à un emplacement en ligne au 

moyen d’instruments de repérage et d’information, y compris les hyperliens et les répertoires. 

3. Ces limitations ne s’appliquent que lorsque le prestataire de services ne prend pas 

l’initiative de la transmission du matériel et ne sélectionne pas le matériel ou ses destinataires (sauf 

dans la mesure où une fonction décrite à l’alinéa d) du paragraphe 2 comporte intrinsèquement une 

forme de sélection). 

4. L’admissibilité d’un prestataire de services aux limitations concernant chacune des 

fonctions visées aux alinéas a) à d) du paragraphe 2 est examinée séparément de son admissibilité 

________ 
2 L’alinéa b) est sans préjudice de la disponibilité des moyens de défense contre les atteintes au droit d’auteur 

d’applicabilité générale. 
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concernant chacune des autres fonctions, conformément aux conditions d’admissibilité définies 

aux paragraphes 5 à 8 du présent article. 

5. En ce qui concerne les fonctions visées à l’alinéa b) du paragraphe 2, les limitations 

s’appliquent sous réserve que le prestataire de services : 

a) Permette l’accès au matériel placé en mémoire cache dans une mesure significative 

uniquement aux utilisateurs de son système ou réseau qui satisfont aux conditions d’accès des 

utilisateurs à ce matériel; 

b) Respecte les règles concernant l’actualisation, le rechargement ou autre mise à jour du 

matériel placé en mémoire cache lorsque cela est spécifié par la personne mettant le matériel à 

disposition en ligne conformément à un protocole de communication des données généralement 

accepté par l’industrie sur le territoire de la Partie pour le système ou réseau par lequel la personne 

met ce matériel à disposition; 

c) N’interfère pas avec la technologie utilisée sur le site d’origine conformément aux normes 

de l’industrie acceptées sur le territoire de la Partie pour obtenir des informations sur l’utilisation 

du matériel et ne modifie pas le contenu de celui-ci dans la transmission aux utilisateurs ultérieurs; 

et 

d) Dès réception d’une notification effective d’allégation d’atteinte, retire le matériel placé 

en mémoire cache ou désactive rapidement l’accès au matériel qui a été retiré ou dont l’accès a été 

désactivé sur le site d’origine. 

6. En ce qui concerne les fonctions visées aux alinéa c) et d) du paragraphe 2, les limitations 

s’appliquent sous réserve que le prestataire de services : 

a) Ne tire pas un avantage financier directement attribuable à l’activité constituant une 

atteinte dans les circonstances où il a le droit et la capacité de contrôler cette activité; 

b) Retire le matériel résidant sur son système ou réseau ou désactive rapidement l’accès à ce 

matériel lorsqu’il a effectivement connaissance de l’infraction ou qu’il prend connaissance de faits 

ou de circonstances desquels il ressort qu’il y a infraction, comme par la notification effective 

d’allégations d’atteinte au droit d’auteur conformément au paragraphe 10; et 

c) Désigne publiquement un représentant chargé de recevoir de telles notifications. 

7. L’admissibilité aux limitations du présent article s’applique sous réserve que le prestataire 

de services : 

a) Adopte et mette raisonnablement en œuvre une politique qui prévoit la résiliation, dans 

des conditions appropriées, du compte des récidivistes en matière d’atteinte au droit d’auteur; et 

b) Accepte et s’abstient d’interférer avec les mesures techniques standard admises sur le 

territoire de la Partie, qui protègent et identifient le matériel protégé, qui ont été élaborées selon un 

processus ouvert et volontaire par un large consensus des titulaires de droits d’auteur et des 

prestataires de services, qui sont disponibles à des conditions raisonnables et non discriminatoires 

et qui n’imposent pas de frais substantiels aux prestataires de services ou de contraintes 

substantielles sur leurs systèmes ou réseaux. 

8. L’admissibilité aux limitations du présent article ne peut être subordonnée à la 

surveillance du service par le prestataire de services ou à sa recherche active de faits indicatifs 

d’activités portant atteinte au droit d’auteur, sauf dans la mesure compatible avec lesdites mesures 

techniques. 
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9. Si le prestataire de services est admis à bénéficier des limitations relatives aux fonctions 

visées à l’alinéa a) du paragraphe 2, les mesures imposées par les tribunaux pour contraindre à 

certaines actions ou pour s’y opposer sont limitées à la résiliation des comptes précisés, ou à 

l’adoption de mesures raisonnables pour bloquer l’accès à un emplacement en ligne particulier et 

non domestique. Si le prestataire de services est admis à bénéficier des limitations relatives à toute 

autre fonction visée au paragraphe 2, les mesures imposées par les tribunaux pour contraindre à 

certaines actions ou pour s’y opposer sont limitées à l’enlèvement du matériel portant atteinte au 

droit d’auteur ou à la désactivation de son accès, à la résiliation des comptes précisés et aux autres 

mesures que les tribunaux pourront juger nécessaires, à condition que celles-ci soient les moins 

contraignantes pour le prestataire de services parmi les formes de redressement comparables. 

Chaque Partie prévoit que ces mesures sont imposées en tenant dûment compte de la contrainte 

imposée au prestataire de services et des dommages causés au titulaire du droit d’auteur, de la 

faisabilité technique et de l’efficacité du recours et en envisageant la disponibilité de méthodes 

d’exécution d’efficacité comparable moins contraignantes. Sauf pour les ordonnances visant à 

assurer la conservation des preuves ou celles n’ayant pas d’effets matériels négatifs sur 

l’exploitation du réseau de communications du prestataire de services, chaque Partie prévoit que ce 

redressement n’est disponible que lorsque le prestataire de services aura été notifié des procédures 

judiciaires dont il est fait mention au présent paragraphe et qu’il aura eu l’occasion de comparaître 

devant l’autorité judiciaire. 

10. Aux fins de la notification et du processus de suppression des fonctions visées aux 

alinéas c) et d) du paragraphe 2, chaque Partie établit des procédures appropriées de notification 

efficace des allégations d’atteinte au droit d’auteur et de contre-notification efficace de la part des 

personnes dont le matériel est retiré ou auquel l’accès a été désactivé par inadvertance ou erreur 

d’identification. Chaque Partie prévoit également des sanctions monétaires à l’encontre de toute 

personne qui fait une déclaration matérielle trompeuse dans une notification ou une contre-

notification, laquelle cause un préjudice à une partie intéressée du fait qu’un prestataire de services 

s’appuie sur ladite fausse déclaration. 

11. Si le prestataire de services retire le matériel ou désactive son accès de bonne foi sur la 

base d’une atteinte au droit d’auteur alléguée ou apparente, chaque Partie prévoit que le prestataire 

est exonéré de toute responsabilité en cas de réclamation subséquente, à condition que, s’agissant 

du matériel résidant sur son système ou réseau, ledit prestataire prenne promptement des mesures 

raisonnables pour en aviser la personne mettant le matériel à disposition sur son système ou réseau, 

et si cette personne émet une contre-notification effective et est soumise à des poursuites pour 

atteinte au droit d’auteur, pour remettre le matériel en ligne à moins que la personne ayant émis la 

notification effective initiale se pourvoie en justice dans un délai raisonnable. 

12. Chaque Partie prévoit une procédure administrative ou judiciaire permettant aux titulaires 

de droits d’auteur ayant émis une notification effective d’allégation d’atteinte au droit d’auteur de 

se faire communiquer promptement par un prestataire de services les informations en sa possession 

qui identifient l’auteur de l’atteinte alléguée. 

13. Aux fins des fonctions visées à l’alinéa a) du paragraphe 2, l’expression « prestataire de 

services » désigne un prestataire de services de transmission, d’acheminement ou de connexion 

pour les communications numériques en ligne, sans modification du contenu, entre les points 

spécifiés par l’utilisateur du matériel, à son choix, et aux fins des fonctions visées aux alinéas b) 

à d) du paragraphe 2, elle désigne un prestataire ou un opérateur d’installations pour des services 

en ligne ou l’accès à des réseaux. 
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Article 13. Coopération en matière d’exécution 

Les Parties conviennent de coopérer en vue d’éliminer le commerce de marchandises portant 

atteinte aux droits de propriété intellectuelle, sous réserve de leurs lois, règles, règlements, 

directives ou politiques. Cette coopération comprend : 

a) La notification de points de contact pour faire respecter les droits de propriété 

intellectuelle; 

b) L’échange, entre les organismes respectifs chargés de faire respecter les droits de 

propriété intellectuelle, des renseignements concernant les atteintes aux droits de propriété 

intellectuelle; 

c) Le dialogue politique sur des initiatives visant à faire respecter les droits de propriété 

intellectuelle dans les instances multilatérales et régionales; et 

d) D’autres activités et initiatives visant à faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

dont les Parties conviendront. 

Article 14. Coopération en matière d’éducation et d’échange de renseignements sur la protection, 

la gestion et l’exploitation des droits de propriété intellectuelle 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs organismes compétents, conviennent : 

a) D’échanger des renseignements et des documents sur les programmes relatifs à 

l’éducation et à la sensibilisation dans le domaine des droits de propriété intellectuelle et à la 

commercialisation des droits de propriété intellectuelle, autant que le permettent leurs lois, règles, 

règlements et directives respectifs; et 

b) D’encourager et de faciliter le développement de contacts et de la coopération entre leurs 

organismes publics, établissements d’enseignement, organisations et autres entités dans le domaine 

de la protection et du développement des droits de propriété intellectuelle, y compris la formation 

théorique et pratique des agents de brevets. 

Article 15. Règlement des différends relatifs aux noms de domaine et aux marques de fabrique ou 

de commerce 

Les deux Parties continuent de suivre et d’appuyer, selon qu’il convient, les efforts faits en 

vue d’élaborer une politique ou des directives internationales régissant le règlement des différends 

relatifs aux noms de domaine et aux marques de fabrique ou de commerce. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 44731. Germany and Austria No 44731. Allemagne et Autriche 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE RE-

PUBLIC OF AUSTRIA FOR THE AVOID-

ANCE OF DOUBLE TAXATION WITH 

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 

CAPITAL. BERLIN, 24 AUGUST 2000 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2501, 

I-44731.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE ET LA RÉPU-

BLIQUE D'AUTRICHE TENDANT À ÉVI-

TER LA DOUBLE IMPOSITION EN MA-

TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET 

SUR LA FORTUNE. BERLIN, 24 AOÛT 

2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2501, I-44731.] 

 

PROTOCOL BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC 

OF GERMANY AND THE REPUBLIC OF AUS-

TRIA AMENDING THE AGREEMENT FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH RE-

SPECT TO TAXES ON INCOME AND CAPITAL 

SIGNED AT BERLIN ON 24 AUGUST 2000. 

BERLIN, 29 DECEMBER 2010 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE ET LA RÉPUBLIQUE D'AU-

TRICHE MODIFIANT L'ACCORD SIGNÉ À BER-

LIN LE 24 AOÛT 2000 TENDANT À ÉVITER LA 

DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS 

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE. BER-

LIN, 29 DÉCEMBRE 2010 

Entry into force: 1 March 2012, in accordance 

with article III 

Entrée en vigueur : 1er mars 2012, conformé-

ment à l'article III 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 

REPUBLIC OF AUSTRIA AMENDING THE AGREEMENT FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON 

INCOME AND CAPITAL SIGNED AT BERLIN ON 24 AUGUST 2000 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Austria,  

Desirous of concluding a Protocol amending the Agreement for the Avoidance of Double 

Taxation with respect to Taxes on Income and Capital signed at Berlin on 24 August 2000 (herein-

after referred to as the “Agreement”), 

Have agreed as follows: 

Article I 

Article 26 shall be reworded as follows: 

“Article 26. Exchange of information 

(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as is 

likely to be significant for the implementation of this Agreement or for the administration or 

enforcement of domestic laws concerning taxes of every kind and description levied on behalf of 

the Contracting States or any political subdivision thereof, insofar as the corresponding taxation is 

not contrary to the Agreement. Such information exchange shall not be limited by Articles 1 and 2. 

(2) Any information received under Paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 

secret in the same manner as information obtained under the domestic laws of that State and shall 

be disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) involved in 

the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determination 

of appeals in relation to the taxes referred to in Paragraph 1, or the oversight of such persons or 

authorities. Notwithstanding these provisions, a Contracting State may use the information for 

other purposes, provided its use for such other purposes is possible under the legislation of both 

States and the competent authorities of the transmitting State has agreed to such use. Without prior 

consent from the competent authorities of the transmitting State, use for other purposes shall be 

permitted only if necessary in order to prevent specific situations posing an imminent threat to the 

life, physical integrity or personal liberty of a person and there is danger in delay. In that case, the 

competent authorities of the transmitting State shall be immediately requested to grant subsequent 

approval of the change in purpose. If such approval is refused, further use of the information for 

the other purpose shall be inadmissible and compensation shall be provided for any damage 

resulting from using the information to a different end. 

(3) Paragraphs 1 and 2 may not be interpreted so as to obligate a Contracting State to: 

a) Carry out, in order to furnish information, administrative measures at variance with the 

laws or administrative practices of that or of the other Contracting State; 
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b) Supply information which is not obtainable under the laws or through the administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 

c) Supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or 

professional secret or business process, or whose provision would be contrary to public policy 

(ordre public). 

(4) Where one Contracting State requests information under this Article, the other 

Contracting State shall use the information gathering possibilities available to it in order to obtain 

that information, even if that other State does not require such information for its own tax 

purposes. The obligation contained in the preceding sentence shall be subject to the restrictions 

provided for in Paragraph 3, whereby such restrictions may not be construed as allowing either 

Contracting State to decline to supply information solely because it has no domestic interest in 

such information. 

(5) In no case shall Paragraph 3 be construed as allowing a Contracting State to decline to 

provide information solely because that information is held by a bank, another financial institution, 

a nominee or person acting in the capacity of an agent or fiduciary or because the information re-

lates to ownership interests in a person.” 

Article II 

The Protocol to the Agreement shall be amended as follows: 

After item 13 “Concerning Article 26”, a new item 13 a), worded as follows, shall be inserted: 

“13 a) Concerning Article 26: 

a) In requesting information under the Agreement, the competent authorities of the 

requesting State shall make the following details available to the competent authorities of the 

requested State, as part of showing the presumable relevance of the information: 

aa) the name of the person under examination or investigation; 

bb) the nature of the information sought and form in which the requesting State wishes to 

receive it; 

cc) the tax purpose for which the information is requested; 

dd) the reasons for supposing that the information sought is held by the requested State or 

is in the possession or under the control of a person within the territory of the re-

quested State; 

ee) the name and address of any person, if known, thought to be in possession of the re-

quested information; 

ff) a statement that the requesting State has exhausted all means for obtaining the infor-

mation available to it in its own territory except such as would entail disproportionate 

difficulties; 

b) It is understood that the assistance provided for in Article 26 does not include “fishing 

expeditions” intended merely to obtain evidence through unfounded inquiries; 

c) It is understood that Paragraph 5 of Article 26 of the Agreement allows but does not 

oblige the Contracting States to exchange information in accordance with this Paragraph 

automatically or spontaneously; 
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d) It is understood that information provided under this Agreement in connection with the 

purposes stated in Article 26, Paragraph 1, may also be used for further consideration with regard 

to periods to which the information provided did not refer; 

e) It is understood that, in interpreting Article 26, in addition to the above-mentioned 

principles, account shall be taken of the implementation rules deriving from the comments of the 

OECD on information exchange, in the version applicable at any given time.” 

Article III 

(1) This Protocol is subject to ratification. The instruments of ratification shall be exchanged 

at Vienna as soon as possible. 

(2) This Protocol shall enter into force on the first day of the third month following the month 

in which the exchange of instruments of ratification shall take place, and shall apply to tax years or 

assessment periods that begin on or after 1 January 2011. 

(3) This Protocol shall be part of the Agreement and shall remain in force as long as the 

Agreement itself is in force. 

DONE at Berlin, on 29 December 2010, in two originals, in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 

[FRANZ JOSEF KREMP] 

For the Republic of Austria: 

[RALPH SCHEIDE] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE MODIFIANT L’ACCORD SIGNÉ À BERLIN LE 

24 AOÛT 2000 TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République d’Autriche,  

Désireuses de conclure un protocole modifiant l’Accord tendant à éviter la double imposition 

en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ci-après dénommé « l’Accord »), conclu à 

Berlin le 24 août 2000, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 26 est modifié comme suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1)  Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 

l’administration et l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature et 

dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions politiques, 

dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire aux dispositions de l’Accord. 

L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions des articles 1 et 2. 

2)  Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Nonobstant ces dispositions, un 

État contractant peut utiliser les renseignements reçus à d’autres fins, si la législation des deux 

États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui communique les renseignements a donné 

son accord en ce sens. Une utilisation à d’autres fins sans l’accord préalable des autorités 

compétentes de l’État qui communique les renseignements ne peut être autorisée que lorsqu’elle 

est nécessaire pour prévenir des circonstances particulières constituant une menace imminente à la 

vie, à l’intégrité physique ou à la liberté individuelle d’une personne et qu’il existe un danger 

inhérent à tout retard à agir. En pareil cas, les autorités compétentes de l’État qui communique les 

renseignements approuvent dans les meilleurs délais les autres fins auxquelles les renseignements 

sont communiqués. Si tel n’est pas le cas, les renseignements ne pourront plus être utilisés à ces 

autres fins et une indemnisation sera versée pour tout dommage découlant d’une telle utilisation. 
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3)  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent être interprétées comme imposant à 

un État contractant l’obligation de : 

a)  Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à ses pratiques 

administratives, ou à celles de l’autre État contractant, afin de fournir des renseignements; 

b)  Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou 

dans le cadre de ses pratiques administratives ou de celles de l’autre État contractant; 

c)  Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 

contraire à l’ordre public. 

4)  Si des renseignements sont demandés par un État contractant au titre du présent article, 

l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 

demandés, même si cet autre État n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui 

figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations visées au paragraphe 3, selon lequel 

elles ne peuvent être interprétées comme autorisant l’un des États contractants à refuser de 

communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 

lui dans le cadre national. 

5)  En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 

ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 

droits de propriété d’une personne. » 

Article II 

Le Protocole à l’Accord est modifié comme suit : 

Le point 13 a), libellé comme suit, est ajouté après le point 13 (« En ce qui concerne 

l’article 26 ») :  

« 13 a) En ce qui concerne l’article 26 : 

a)  Lorsqu’elles demandent des renseignements au titre de l’Accord, les autorités 

compétentes de l’État requérant fournissent aux autorités compétentes de l’État requis les détails 

ci-après afin de prouver la pertinence vraisemblable des renseignements : 

aa) Le nom de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

bb) La nature des renseignements demandés et la forme sous laquelle l’État requérant 

préfère les recevoir; 

cc) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 

dd) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus par 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne se trouvant 

sur son territoire; 

ee) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 

lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 
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ff) Une déclaration précisant que l’État requérant a utilisé tous les moyens disponibles 

sur son propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis ceux qui soulève-

raient des difficultés disproportionnées; 

b)  Il est entendu que l’assistance prévue à l’article 26 ne permet pas aux États « d’aller à 

la pêche aux renseignements » uniquement en vue d’obtenir des éléments de preuve sur la base de 

demandes non justifiées; 

c)  Il est entendu que le paragraphe 5 de l’article 26 de l’Accord autorise mais n’oblige pas 

les États contractants à échanger des renseignements spontanément ou automatiquement au titre du 

présent paragraphe; 

d)  Il est entendu que les renseignements communiqués au titre du présent Accord en lien 

avec les fins visées au paragraphe 1 de l’article 26 peuvent également être pris en compte pour des 

périodes auxquelles ils ne se rapportent pas; 

e)  Il est entendu que, dans l’interprétation de l’article 26, outre les principes susmentionnés, 

les règles de mises en œuvre découlant des commentaires de l’OCDE en ce qui concerne l’échange 

de renseignements, telles qu’elles s’appliquent au moment concerné, doivent être prises en 

compte. » 

Article III 

1)  Le présent Protocole est soumis à ratification. Les instruments de ratification sont 

échangés à Vienne dans les meilleurs délais. 

2)  Le présent Protocole entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où 

a lieu l’échange des instruments de ratification et s’applique aux exercices fiscaux ou aux périodes 

d’imposition commençant le 1er janvier 2011 ou après cette date. 

3)  Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord et demeure en vigueur aussi 

longtemps que celui-ci. 

FAIT à Berlin, le 29 décembre 2010, en deux exemplaires originaux, en langue allemande. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[FRANZ JOSEF KREMP] 

Pour la République d’Autriche : 

[RALPH SCHEIDE] 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-

SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 

13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 

DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 

YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Mauritania Mauritanie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 3 avril 2012 

Date of effect: 3 May 2012 Date de prise d'effet : 3 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 3 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 3 avril 2012 
 

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH DISABILI-

TIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 

A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À LA 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 

PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 

13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Mauritania Mauritanie 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 3 avril 2012 

Date of effect: 3 May 2012 Date de prise d'effet : 3 mai 2012 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

d'office, 3 avril 2012 
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No. 45404. Germany and Switzer-

land 

No 45404. Allemagne et Suisse 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE 

SWISS CONFEDERATION FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 

AND ON CAPITAL. BONN, 11 AUGUST 

1971 [United Nations, Treaty Series, vol. 2545, 

I-45404.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉ-

RATION SUISSE TENDANT À ÉVITER 

LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 

D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 

FORTUNE. BONN, 11 AOÛT 1971 [Nations 

Unies, Recueil des Traités, vol. 2545, I-45404.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT BE-

TWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-

MANY AND THE SWISS CONFEDERATION FOR 

THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 

ON CAPITAL OF 11 AUGUST 1971, AS 

AMENDED BY THE REVISION PROTOCOL OF 

12 MARCH 2002. BERN, 27 OCTOBER 2010 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD DU 

11 AOÛT 1971 ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉ-

DÉRALE D'ALLEMAGNE ET LA CONFÉDÉRA-

TION SUISSE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 

IMPOSITION EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 

REVENU ET SUR LA FORTUNE, TEL QUE MO-

DIFIÉ PAR LE PROTOCOLE DE RÉVISION DU 

12 MARS 2002. BERNE, 27 OCTOBRE 2010 

Entry into force: 21 December 2011 by the 

exchange of the instruments of ratification, in 

accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 21 décembre 2011 par 

l'échange des instruments de ratification, 

conformément à l'article 6 

Authentic text: German Texte authentique : allemand 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 5 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Allemagne, 5 avril 2012 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL 

REPUBLIC OF GERMANY AND THE SWISS CONFEDERATION FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON 

INCOME AND ON CAPITAL OF 11 AUGUST 1971, AS AMENDED BY THE 

REVISION PROTOCOL OF 12 MARCH 2002 

The Federal Republic of Germany and the Swiss Confederation, 

Desirous of concluding a Protocol to amend the Agreement between the Federal Republic of 

Germany and the Swiss Confederation for the avoidance of double taxation with respect to taxes 

on income and on capital, signed at Bonn on 11 August 1971 (hereinafter referred to as “the 

Agreement”), as amended by the revision Protocol of 12 March 2002, and the Protocol added 

through that amending Protocol to the Agreement as amended by the Protocol of 

21 December 1992 (hereinafter referred to as “the Protocol to the Agreement”), 

Have agreed on the following: 

Article 1 

Article 10, paragraph 3 (Dividends), of the Agreement shall be reworded as follows: 

 

“(3) Notwithstanding paragraph 2, dividends may not be taxed in the Contracting State in 

which the company paying the dividends is resident if the recipient of the dividends is a company 

resident in the other Contracting State and has had directly at its disposal, during an uninterrupted 

period of at least 12 months, at least 10% of the capital of the company paying the dividends. In 

the case of dividends paid by a German real estate joint stock company with shares quoted on the 

stock exchange (real estate investment trust REIT-AG), a German unit fund or a German 

investment joint stock company, it is not sentence 1 but subparagraph 2 c) that shall apply. This 

shall not affect the taxation of the company with respect to the profits from which the dividends are 

paid.” 

Article 2 

(1) In article 25 (Equal treatment) of the Agreement, the following new paragraph 3 shall be 

added after paragraph 2: 

“(3) Except where the provisions of article 9, paragraph 4 of article 11, or paragraph 4 of 

article 12 apply, interest, royalties and other disbursements paid by an enterprise of a Contracting 

State to a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of determining the taxable 

profits of such enterprise, be deductible under the same conditions as if they had been paid to a 

resident of the first-mentioned State. Similarly, any debts of an enterprise of a Contracting State to 

a resident of the other Contracting State shall, for the purpose of determining the taxable capital of 

such enterprise, be deductible under the same conditions as if they had been contracted to a 

resident of the first-mentioned State.” 
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(2) Paragraphs 3 and 4 shall become paragraphs 4 and 5. 

Article 3 

In article 26 (Mutual agreement procedures) of the Agreement, the following new     

paragraphs 5, 6 and 7 shall be added after paragraph 4: 

“(5) If in a given case the competent authorities have unsuccessfully endeavoured in the 

framework of a mutual understanding procedure under this article to reach a comprehensive 

understanding, that case shall be settled by arbitration to be conducted in accordance with the 

requirements of paragraph 6 and the provisions or procedures agreed upon by the Contracting 

States, if: 

a) In at least one Contracting State a tax declaration concerning the tax years in the 

contentious case was submitted or a tax deduction took place; 

b) The competent authorities do not agree, before the date on which the arbitration would 

have otherwise begun, that the case is not suitable for arbitration; 

c) All persons concerned have agreed to the provisions of paragraph 6 d). 

(6) For the purposes of paragraph 5 and this paragraph, the following provisions and 

definitions shall apply: 

a) The term “person concerned” means the person having submitted the case to the 

competent authority for judgement according to this article, and, if necessary, any other person 

whose tax liability in either Contracting State is directly affected by the mutual agreement reached 

through such judgement; 

b) The term “start date” of a case is the earliest date on which both competent authorities 

received the information necessary for substantive judgement in connection with a mutual 

understanding procedure; 

c) Arbitration proceedings with regard to a case shall begin on the latest of the following 

dates: 

aa) Three years after the start date of the case, provided the competent authorities did not 

earlier agree on another date; 

bb) As soon as the two competent authorities have received the consent required in 

subparagraph d); 

d) Before the start of arbitration proceedings, the persons concerned and their authorized 

representatives must consent not to disclose to other persons any information received during such 

proceedings from either Contracting State or from the arbitral body, with exception of the arbitral 

decision; 

e) The decision of the arbitral body shall be considered as settlement by mutual agreement 

according to this article, and shall be binding on both Contracting States in the given case, unless a 

person concerned does not recognize that decision; 

f) For the purposes of arbitration proceedings in accordance with paragraph 5 and this 

paragraph, the members of the arbitral body and their assistants shall be regarded as “persons or 

authorities” involved that may be given access to information in accordance with article 27. 
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(7) Through an arrangement based on mutual agreement, the competent authorities of the 

Contracting States shall determine the modalities of application and conduct of arbitration 

proceedings.” 

Article 4 

Article 27 (Exchange of information) of the Agreement shall be worded as follows: 

“Article 27 

(1) The competent authorities of the Contracting States shall exchange such information as 

may be relevant to carrying out the provisions of this Agreement or to the administration or 

enforcement of domestic law concerning taxes of every kind and description, levied on behalf of 

the Contracting States or their states, cantons, districts, counties, municipalities or local authorities, 

insofar as taxation thereunder is not contrary to the Agreement. The exchange of information shall 

not be restricted by articles 1 and 2. 

(2) Any information received under paragraph 1 by a Contracting State shall be treated as 

secret in the same manner as information obtained under the domestic law of that State and shall be 

disclosed only to persons or authorities (including courts and administrative bodies) involved in 

the assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the determination 

of appeals in relation to the taxes referred to in paragraph 1, or the oversight of such persons or 

authorities. The said persons or authorities may use the information only for such purposes. 

They may disclose the information in administrative or criminal investigations or in public court 

proceedings or in court decisions. Notwithstanding these provisions, a Contracting State may use 

the information received for other purposes, provided its use for such other purposes is possible 

under the law of both States and the competent authority of the transmitting State has agreed to 

such use. 

(3) The provisions of paragraphs 1 and 2 may not be construed as imposing on a Contracting 

State the obligation to: 

a) Carry out administrative measures at variance with the law or administrative practice of 

that or of the other Contracting State; 

b) Supply information which is not obtainable under the law or through the administrative 

practice of that or of the other Contracting State; 

c) Supply information which would disclose any trade, business, industrial, commercial or 

professional secret or business process, or whose provision would be contrary to public policy 

(ordre public). 

(4) Where one Contracting State requests information under this article, the other Contracting 

State shall use the information gathering possibilities available to it in order to obtain that 

information, even if that other State does not require such information for its own tax purposes. 

The obligation contained in the preceding sentence shall be subject to the restrictions provided for 

in paragraph 3, whereby such restrictions may not be construed as allowing either Contracting 

State to decline to supply information solely because it has no domestic interest in such 

information. 
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(5) In no case shall paragraph 3 be construed as allowing a Contracting State to decline to 

provide information solely because that information is held by a bank, another financial institution, 

a nominee or person acting in the capacity of an agent or fiduciary or because the information 

relates to ownership interests in a person. Notwithstanding paragraph 3 or any contrary provisions 

in domestic law, the tax authorities of the requested Contracting State shall have, if compliance 

with obligations under this paragraph so requires, the power to proceed with the disclosure of 

information covered by this paragraph.” 

Article 5 

The Protocol to the Agreement shall be amended as follows. 

(1) The following subparagraph c) shall be added to item 1 concerning article 10, 

paragraph 3: 

“c) The requirement of a minimum period of participation under article 10, paragraph 3, 

sentence 1, shall also be met if the participation period is completed only after the date of payment 

of the dividends. In such cases, subparagraph a) shall not be applicable.” 

(2) After item 1, the following new item 1 bis shall be inserted: 

“1 bis: Concerning article 15, paragraph 3 

For assessment periods beginning on or after the day of entry into force of the Protocol of 

27 October 2010 and up to and including the 2016 assessment period, the Federal Republic of 

Germany shall not make use of its taxation right, under article 15, paragraph 3, sentence 1, with 

respect to those members of the flying personnel of aircraft engaged in international air transport 

whose residence in the Swiss Confederation and employment relation have existed since before 

1 January 2007 without interruption. Under those circumstances, sentence 2 of article 15 (3) shall 

apply. This provision shall not apply to income and parts of income with respect to which it would 

entail the occurrence of double non-taxation.” 

(3) Sub-item a) of item 3 concerning article 27 shall be worded as follows: 

“a) It is understood that the requesting Contracting State shall present a request for exchange 

of information only if all usual means for obtaining information which are provided for as part of 

its domestic tax procedures have been exhausted.” 

(4) Sub-item b) of item 3 concerning article 27 shall become sub-item g). 

(5) The following new sub-items b) - f) shall be inserted in item 3 concerning article 27 after 

sub-item a): 

b) It is understood that the competent authority of a Contracting State shall transmit the 

following information to the competent authority of the requested State when presenting a request 

for information under article 27 of the Agreement: 

aa) Information sufficient to identify the person under examination or investigation (typically, 

name and, to the extent known, address, account number or similar identifying information); 

bb) The period of time for which the information is requested; 

cc) A statement of the information sought including its nature and the form in which the 

requesting State wishes to receive the information from the requested State; 

dd) The tax purpose for which the information is sought; 
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ee) The name and, to the extent known, the address of any person believed to be in 

possession of the requested information. 

c) The purpose of referring to information expected to be relevant consists in providing for 

exchange of information in tax matters to the widest possible extent without allowing the 

Contracting States to engage in “fishing expeditions” or to request information that is unlikely to 

be relevant to the tax affairs of a given taxpayer. While sub-item b) contains important procedural 

requirements intended to ensure that fishing expeditions do not occur, its subparagraphs are 

nevertheless to be interpreted so as not to frustrate effective exchange of information. 

d) If specifically requested by the competent authority of a Contracting State, the competent 

authority of the other Contracting State shall provide information under article 27 of the 

Agreement in the form of authenticated copies of unedited original documents (including books, 

papers, statements, records, accounts and documents). 

e) Although it does not restrict the possible methods for exchanging information, article 27 

shall not obligate a Contracting State to exchange information on an automatic or spontaneous 

basis. The Contracting States expect from one another to provide mutually information necessary 

for carrying out the provisions of the Agreement. 

f) It is understood that, in the case of an exchange of information under article 27, the 

administrative procedural rules regarding a taxpayer's rights (such as the right to be notified or the 

right to appeal) provided for in the requested State shall remain applicable before the information 

is exchanged with the requesting State. It is further understood that these rules are intended to 

guarantee to the taxpayer a fair procedure and not to prevent or unduly delay effective exchange of 

information.” 

Article 6 

(1) This Protocol shall be subject to ratification. The instruments of ratification shall be 

exchanged as soon as possible. 

(2) This Protocol shall enter into force on the date of exchange of the instruments of 

ratification and shall have effect, in both Contracting States, in respect of: 

a) Tax withheld at source within the meaning of paragraph 3 of article 10 of the Agreement, 

for amounts due on or after 1 January of the calendar year following the date of entry into force; 

b) Paragraph 3 of article 25 of the Agreement, for tax years or assessment periods which 

begin on or after 1 January of the calendar year following the date of entry into force; 

c) Paragraphs 5 and 6 of article 26 of the Agreement: 

aa) for mutual agreement procedures pending between the competent authorities of the 

Contracting States on the date of entry into force of this Protocol, and 

bb) for mutual agreement procedures introduced after that time, 

whereby the date of entry into force of this Protocol shall be considered as start date of the 

three-year period for the cases specified in subparagraph aa); 

d) Requests under articles 4 and 5, paragraphs 3 and 5 of this Protocol which are presented 

on or after the date of entry into force: 

aa) regarding information according to paragraph 5 of article 27 of the Agreement concerning 

a period beginning on 1 January of the year following the signature of this Protocol; 
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bb) in all other cases, regarding information concerning tax years or assessment periods 

beginning on or after 1 January of the year following the signature of this Protocol. 

DONE at Bern, on 27 October 2010, in two originals, in the German language. 

For the Federal Republic of Germany: 

[AXEL BERG] 

[WOLFGANG SCHÄUBLE] 

For the Swiss Confederation: 

[HANS-RUDOLF MERZ] 

 



Volume 2829, A-45404 

 135 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation by the Swiss Confederation – Traduction de la Confédération suisse. 
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No. 45795. Multilateral No 45795. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 

ACTION AGAINST TRAFFICKING IN 

HUMAN BEINGS. WARSAW, 16 MAY 

2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 

I-45795.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 

SUR LA LUTTE CONTRE LA TRAITE 

DES ÊTRES HUMAINS. VARSOVIE, 

16 MAI 2005 [Nations Unies, Recueil des Trai-

tés, vol. 2569, I-45795.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Iceland Islande 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

23 February 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

23 février 2012 

Date of effect: 1 June 2012 Date de prise d'effet : 1er juin 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 13 April 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 13 avril 2012 
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No. 46171. Multilateral No 46171. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 

THE TRANS-ASIAN RAILWAY NET-

WORK (WITH ANNEXES). JAKARTA, 

12 APRIL 2006 [United Nations, Treaty Se-

ries, vol. 2596, I-46171.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 

LE RÉSEAU DU CHEMIN DE FER TRAN-

SASIATIQUE (AVEC ANNEXES). JA-

KARTA, 12 AVRIL 2006 [Nations Unies, Re-

cueil des Traités, vol. 2596, I-46171.] 

 

AMENDMENTS TO ANNEX I OF THE INTER-

GOVERNMENTAL AGREEMENT ON THE 

TRANS-ASIAN RAILWAY NETWORK. BUSAN, 

25 APRIL 2012 

AMENDEMENTS À L'ANNEXE I DE L'ACCORD 

INTERGOUVERNEMENTAL SUR LE RÉSEAU 

DU CHEMIN DE FER TRANSASIATIQUE. BU-

SAN, 25 AVRIL 2012 

Entry into force: 25 April 2012 Entrée en vigueur : 25 avril 2012 

Authentic texts: Chinese, English and Russian Textes authentiques : chinois, anglais et russe 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 

25 avril 2012 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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No. 47612. Multilateral No 47612. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 

THE PROTECTION OF CHILDREN 

AGAINST SEXUAL EXPLOITATION AND 

SEXUAL ABUSE. LANZAROTE, 

25 OCTOBER 2007 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2680, I-47612.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 

SUR LA PROTECTION DES ENFANTS 

CONTRE L'EXPLOITATION ET LES 

ABUS SEXUELS. LANZAROTE, 

25 OCTOBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 

des Traités, vol. 2680, I-47612.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Republic of Moldova République de Moldova 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

12 March 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

12 mars 2012 

Date of effect: 1 July 2012 Date de prise d'effet : 1er juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 13 April 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 13 avril 2012 
 

 

Declarations:  Déclarations :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 

DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 

Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-

MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 [Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 

I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Sweden Suède 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 April 

2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général de l'Organisation des Na-

tions Unies : 23 avril 2012 

Date of effect: 1 October 2012 Date de prise d'effet : 1er octobre 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 23 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-

fice, 23 avril 2012 
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No. 47739. Germany and Belarus No 47739. Allemagne et Bélarus 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 

AN ARRANGEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-

PUBLIC OF GERMANY AND THE GOV-

ERNMENT OF THE REPUBLIC OF BEL-

ARUS REGARDING THE CONDITIONS 

GOVERNING RECUPERATIVE STAYS 

FOR MINOR CITIZENS OF THE REPUB-

LIC OF BELARUS IN THE FEDERAL RE-

PUBLIC OF GERMANY. BERLIN, 

11 FEBRUARY 2009 [United Nations, Treaty 

Series, vol. 2690, I-47739.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BÉ-

LARUS CONCERNANT LES CONDI-

TIONS RÉGISSANT LES SÉJOURS DE 

CONVALESCENCE POUR LES CI-

TOYENS MINEURS DE LA RÉPUBLIQUE 

DE BÉLARUS EN RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE. BERLIN, 

11 FÉVRIER 2009 [Nations Unies, Recueil des 

Traités, vol. 2690, I-47739.] 

 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 

OF BELARUS AMENDING THE ARRANGE-

MENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 

FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 

GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELA-

RUS REGARDING THE CONDITIONS GOVERN-

ING RECUPERATIVE STAYS FOR MINOR CITI-

ZENS OF THE REPUBLIC OF BELARUS IN THE 

FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY DATED 

11 FEBRUARY 2009. BERLIN, 7 SEPTEMBER 

2009, AND MINSK, 7 SEPTEMBER 2009 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-

MAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-

PUBLIQUE DU BÉLARUS MODIFIANT L'AR-

RANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DU BÉLARUS CONCERNANT LES CONDITIONS 

RÉGISSANT LES SÉJOURS DE CONVALES-

CENCE POUR LES CITOYENS MINEURS DE LA 

RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS EN RÉPUBLIQUE 

FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE DATÉ DU 

11 FÉVRIER 2009. BERLIN, 7 SEPTEMBRE 

2009, ET MINSK, 7 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: provisionally on 7 September 

2009 and definitively on 24 December 2010, 

in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : provisoirement le 

7 septembre 2009 et définitivement le 

24 décembre 2010, conformément à ses dis-

positions 

Authentic texts: German and Russian Textes authentiques : allemand et russe 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 12 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Allemagne, 12 avril 2012 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

REPUBLIC OF BELARUS 

Minsk, 7 September 2009 

No. 05-44/19478-H 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Belarus presents its compliments to the 

Foreign Office of the Federal Republic of Germany and, on behalf of the Government of the 

Republic of Belarus, has the honour of proposing the conclusion of an Arrangement between the 

Government of the Republic of Belarus and the Government of the Federal Republic of Germany 

amending the Arrangement between the Government of the Republic of Belarus and the 

Government of the Federal Republic of Germany regarding the conditions governing recuperative 

stays for minor citizens of the Republic of Belarus in the Federal Republic of Germany of 

11 February 2009, which shall have the following content: 

“Paragraph 1 of the Arrangement between the Government of the Republic of Belarus and the 

Government of the Federal Republic of Germany regarding the conditions governing recuperative 

stays for minor citizens of the Republic of Belarus in the Federal Republic of Germany of 

11 February 2009 shall be amended and worded as follows: 

“1. The Belarusian Contracting Party shall ensure that minor citizens of the Republic of 

Belarus (hereinafter referred to as “children”) between the ages of 7 and 18 years are sent to the 

Federal Republic of Germany for temporary recuperative stays through Belarusian partner 

organizations of the German guest organizations according to a statutorily established procedure 

and without limitations on the number of departures”. 

2. This Arrangement shall be concluded in the Russian and German languages, both texts 

being equally authentic.” 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Belarus proposes that, should the text of 

the Arrangement, contained in this Note, be acceptable to the Government of the Federal Republic 

of Germany, this Note and the Note in reply of the Foreign Office of the Federal Republic of 

Germany, expressing the agreement of the Federal Republic of Germany, shall constitute an 

Arrangement between the Government of the Republic of Belarus and the Government of the 

Federal Republic of Germany amending the Arrangement between the Government of the Republic 

of Belarus and the Government of the Federal Republic of Germany regarding the conditions 

governing recuperative stays for minor citizens of the Republic of Belarus in the Federal Republic 

of Germany of 11 February 2009, which shall be applied temporarily as from the date of receipt of 

the Note in reply and shall enter into force on the date of receipt of the last written notification by 

means of which the Contracting Parties assert that the domestic requirements necessary for entry 

into force have been fulfilled. 
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The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Belarus avails itself of this opportunity to 

renew to the Foreign Office of the Federal Republic of Germany the assurance of its highest 

consideration. 

 

 

Foreign Office 

of the Federal Republic of Germany 

Berlin 
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II 

FOREIGN OFFICE 

Berlin, 7 September 2009 

Reference No. 507-520.45/5 BLR 

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany has the honour of confirming receipt 

of Note Verbale No. 05-44/19478-H of 7 September 2009 of the Ministry of Foreign Affairs of the 

Republic of Belarus, which reads as follows: 

 [See note I] 

The Foreign Office has the honour of informing the Ministry of Foreign Affairs of the 

Republic of Belarus that the Government of the Federal Republic of Germany agrees to the 

proposals of the Government of the Republic of Belarus. Therefore, the Note Verbale of the 

Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Belarus of 7 September 2009 and this Note in reply 

shall constitute an Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and 

the Government of the Republic of Belarus, which shall be applied temporarily as from the date of 

receipt of this Note in reply and shall enter into force on the date of receipt of the last written 

notification by means of which the Contracting Parties assert that the domestic requirements for its 

entry into force have been fulfilled. 

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany avails itself of this opportunity to 

renew to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Belarus the assurance of its highest 

consideration. 

 

 

Ministry of Foreign Affairs  

of the Republic of Belarus 

Minsk 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 

Minsk, le 7 septembre 2009 

No 05-44/19478-H 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus présente ses compliments au 

Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et a l’honneur, au nom du 

Gouvernement de la République du Bélarus, de proposer la conclusion d’un arrangement entre le 

Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne modifiant l’Arrangement conclu le 11 février 2009 entre les deux Gouvernements 

concernant les conditions régissant les séjours de convalescence pour les citoyens mineurs de la 

République du Bélarus en République fédérale d’Allemagne, qui se lit comme suit : 

« Le paragraphe 1 de l’Arrangement entre le Gouvernement de la République du Bélarus et le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne concernant les conditions régissant les 

séjours de convalescence pour les citoyens mineurs de la République du Bélarus en République 

fédérale d’Allemagne, en date du 11 février 2009, est modifié et formulé comme suit : 

1. La Partie contractante bélarussienne garantit l’envoi de citoyens mineurs de la République 

du Bélarus (dénommés ci-après « les enfants »), âgés de 7 à 18 ans, en République fédérale 

d’Allemagne pour des séjours temporaires de convalescence organisés par l’intermédiaire 

d’organisations bélarussiennes partenaires des organisations d’accueil allemandes, conformément à 

une procédure établie officiellement et sans aucune restriction du nombre de départs. 

2. Le présent Arrangement est conclu en langues russe et allemande, les deux versions 

faisant également foi. »  

Si le contenu de l’Arrangement figurant dans la présente note recueille l’agrément du 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère des affaires étrangères de la 

République du Bélarus propose que la présente note et la note de réponse du Ministère des affaires 

étrangères de la République fédérale d’Allemagne exprimant l’accord de cette dernière constituent 

un arrangement entre le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne modifiant l’Arrangement conclu le 11 février 2009 entre les 

deux Gouvernements concernant les conditions régissant les séjours de convalescence pour les 

citoyens mineurs de la République du Bélarus en République fédérale d’Allemagne, qui 

s’appliquera temporairement à compter de la date de réception de la note de réponse et prendra 

effet à la date de réception de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties 

contractantes affirment que les conditions internes nécessaires pour son entrée en vigueur ont été 

satisfaites. 



Volume 2829, A-47739 

 170 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus saisit cette occasion pour 

renouveler au Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne l’assurance 

de sa très haute considération. 

 

Ministère des affaires étrangères 

de la République fédérale d'Allemagne 

Berlin 
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Berlin, le 7 septembre 2009 

Référence no 507-520.45/5 BLR 

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur 

d’accuser réception de la note verbale n° 05-44/19478-H du Ministère des affaires étrangères de la 

République du Bélarus, en date du 7 septembre 2009, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères a l’honneur d’informer le Ministère des affaires étrangères 

de la République du Bélarus que le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

approuve les propositions faites par le Gouvernement de la République du Bélarus. En 

conséquence, la note verbale du Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus 

datée du 7 septembre 2009 et la présente note de réponse constituent un arrangement entre les 

deux Gouvernements, qui s’applique temporairement à compter de la date de réception de la 

présente note de réponse et prend effet à la date de réception de la dernière des notifications écrites 

par lesquelles les Parties contractantes s’informent que les conditions internes nécessaires pour son 

entrée en vigueur ont été satisfaites. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne saisit cette 

occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus les 

assurances de sa très haute considération. 

 

Ministère des affaires étrangères 

de la République de Bélarus 
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No. 49008. Multilateral No 49008. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE 

ADOPTION OF CHILDREN (REVISED). 

STRASBOURG, 27 NOVEMBER 2008 

[United Nations, Treaty Series, vol. 2787, 

I-49008.] 

CONVENTION EUROPÉENNE EN MA-

TIÈRE D'ADOPTION DES ENFANTS (RÉ-

VISÉE). STRASBOURG, 27 NOVEMBRE 

2008 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 

2787, I-49008.] 

ACCEPTANCE (WITH RESERVATION) ACCEPTATION (AVEC RÉSERVE) 

Finland Finlande 

Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 

19 March 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-

taire général du Conseil de l'Europe : 

19 mars 2012 

Date of effect: 1 July 2012 Date de prise d'effet : 1er juillet 2012 

Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 13 April 

2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Conseil de l'Europe, 13 avril 2012 
 

 

Reservation:  Réserve :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to the Treaty on Integrated Border Controls concluded at 

Santiago on 8 August 1997 between the Argentine Republic and the Republic of Chile. 

In order to facilitate any juxtaposed and sequential operational mode that may be necessary for 

the functioning of integrated controls under a single-administration or a dual-administration policy, 

within the framework of that Treaty, I am pleased to propose, in accordance with article 1 (b) of 

that instrument, the following operational arrangement: 

1. The control activities specified in articles 4 and 5 of the Treaty on Integrated Border 

Controls between the Republic of Chile and the Argentine Republic shall be organized by teams of 

officials from the agencies of the two countries with similar qualifications. 

2. In accordance with the above-mentioned article 4, the control activities of the host 

country may not commence until those of the neighbouring country have been completed 

sequentially by each pair of related agencies. The control process shall continue with the control of 

the following team of related agencies. 

3. In accordance with the provisions of article 5 of the Treaty, if a competent official of the 

neighbouring country or the host country does not authorize the entry or departure of persons, 

luggage, vehicles or merchandise, these must be removed from the integrated control area and 

returned to the territory of the country of departure. Where applicable, authorizations previously 

granted shall be null and void. 

If the foregoing is deemed acceptable to the Government of the Argentine Republic, this Note 

and your Excellency’s reply affirming your approval shall constitute an Agreement between our 

respective States, which shall enter into force on the date of receipt of this communication. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 

 

H. E. Mr. Jorge Enrique Taiana  

Minister for Foreign Affairs, International Trade  

and Worship of the Argentine Republic  

Santiago, Chile 
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II 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to your Excellency’s Note of 29 October 2009 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments on the implementation of 

operational arrangements for the functioning of integrated border controls, which states the 

following: 

[See note I] 

In this regard, I am pleased to inform your Excellency that the Argentine Government has 

affirmed its approval in respect of the foregoing and agreed that this Note and your Excellency’s 

Note shall constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on 

this day. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and  

Worship of the Argentine Republic] 

 

 

H. E. Mr. Mariano Fernández Amunátegui 

Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile  

Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence au Traité entre la République du Chili et la 

République argentine relatif aux contrôles frontaliers intégrés (dénommé ci-après le « Traité »), 

signé à Santiago le 8 août 1997. 

Afin de faciliter le mode opératoire simultané ou séquentiel pouvant être nécessaire pour la 

conduite de contrôles intégrés à un poste de contrôle unique ou double dans le cadre du Traité, j’ai 

le plaisir de proposer, en conformité avec l’alinéa b) de l’article premier de cet instrument, le 

schéma opérationnel suivant :  

1. Les mesures de contrôle établies aux articles 4 et 5 du Traité seront organisées en équipes 

de fonctionnaires des organismes des deux pays ayant des compétences analogues. 

2. Conformément à l’article 4 précité, les activités de contrôle du pays hôte ne peuvent 

commencer avant que ne s’achèvent celles du pays limitrophe, suivant l’ordre de chaque équipe 

d’organismes analogues. Le processus se poursuit par le contrôle de l’équipe suivante 

d’organismes analogues.  

3. Conformément aux dispositions de l’article 5 dudit Traité, dans le cas où un fonctionnaire 

compétent du pays limitrophe ou du pays siège n’autoriserait pas la sortie ou l’entrée de personnes, 

de bagages, de véhicules ou de marchandises, ces derniers devront quitter la zone de contrôle 

intégré et retourner sur le territoire de leur pays d’origine. Les autorisations déjà accordées, le cas 

échéant, devront cesser d’avoir effet.  

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République argentine, la 

présente note et votre réponse constitueront un accord entre nos États respectifs, qui entrera en 

vigueur à la date de réception de ladite communication.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération. 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des affaires étrangères 

 

S. E. M. Jorge Enrique Taiana 

Ministre des relations extérieures, du commerce  

international et du culte de la République argentine 

Santiago (Chili) 
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II 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence à votre note du 29 octobre 2009, proposant la 

conclusion d’un accord entre nos deux Gouvernements concernant la mise en œuvre d’un mode 

opératoire pour la conduite des contrôles frontaliers intégrés, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement argentin approuve cette 

proposition et convient que la présente note et votre note constituent un accord entre nos deux 

Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et  

du culte de la République argentine] 

 

 

S. E. M. Mariano Fernández Amunátegui 

Ministre des affaires étrangères 

de la République du Chili 

Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to the Treaty on Integrated Border Controls concluded on 

8 August 1997 between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to 

as “the Treaty”) within the framework of close cooperation between the two countries concerning 

borders and integration. 

I wish also to refer to the Implementing Regulations dated 2 May 2002 for the Treaty on 

Integrated Border Controls between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter 

referred to as “the Implementing Regulations”), to the records of the meetings of Ministers of the 

two countries held at Santiago on 29 May 2006 and at Buenos Aires on 6 August 2009, 

respectively, and to the records of the XIV, XV, XVI and XVII Binational Meetings on Border 

Issues. 

On the basis of the aforementioned background documents, I am pleased to express our 

agreement with respect to the establishment in the Paso Dorotea (latitude 51° 35’ S, 

longitude 72° 20’ W) of an integrated border control, within the closed-off areas designed under 

the single-administration policy, located in Argentine territory, in accordance with, in particular, 

the provisions of articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty and, on behalf of the Argentine 

Government, I have the honour of proposing to your Excellency an Agreement for the 

establishment and functioning of the aforementioned integrated control, in the following terms: 

1. The expenses of construction, maintenance, general services, furniture, repairs, expansion 

and improvements of the Paso Dorotea complex shall be fully borne by the Argentine Republic, 

the host country. 

2. The Integrated Control Area, in accordance with articles 1 (f) and 15 of the Treaty and 

Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the 

complex and the access road, starting from those closed-off areas and extending to the 

international border. 

3. The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 

Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 

provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations. 

4. The Local Coordinator designated by the host country for the complex (the Argentine 

Republic) shall be responsible for compliance with articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the 

Implementing Regulations. 

5. The Chilean agencies operating in the Integrated Control Area shall be accorded the 

facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry out their tasks 

in accordance with their respective competences. The integrated control complex shall have 

adequate spaces for the operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot 



Volume 2829, A-49505 

 187 

for the vehicles of these agencies, as well as accommodation facilities and amenities for the stay of 

the Chilean officials, taking into consideration the needs of both sexes. 

6. With regard to coordination measures pertaining to the operational aspects, such as hours 

of operation or other aspects, the Coordinator of the integrated control complex shall comply with 

the provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as with applicable domestic 

legislation, and, where appropriate, shall adopt agreements with his or her counterpart designated 

by the Government of Chile. 

7. The equipment and materials necessary in order for the officials of the neighbouring 

country to carry out their duties in the host country shall be in conformity with the provisions of 

articles 22 and 23 of the Treaty and with the relevant articles of the Implementing Regulations. 

If the foregoing is deemed acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note 

and your Excellency’s reply affirming your approval shall constitute an Agreement between our 

respective States, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and  

Worship of the Argentine Republic] 

 

 

H. E. Mr. Mariano Fernández Amunátegui  

Minister for Foreign Affairs  

of the Republic of Chile 

Santiago 
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II 

 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to your Excellency’s Note of 29 October 2009 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments on the establishment in the 

Paso Dorotea of an integrated border control, which states the following: 

 [See note I] 

In this regard, I am pleased to inform your Excellency that the Chilean Government has 

affirmed its approval in respect of the foregoing and agreed that this Note and your Excellency’s 

Note shall constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on 

this day. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 

 

H. E. Mr. Jorge Enrique Taiana 

Minister for Foreign Affairs, International Trade  

and Worship of the Argentine Republic 

Santiago, Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

  

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence au Traité relatif aux contrôles frontaliers 

intégrés entre la République argentine et la République du Chili (ci-après dénommé « le Traité »), 

conclu le 8 août 1997 dans le cadre de l’étroite coopération frontalière et de l’intégration entre les 

deux pays. 

J’ai également l’honneur de me référer au Règlement du Traité en date du 2 mai 2002 (ci-

après dénommé « le Règlement »), aux procès-verbaux des réunions des ministres des deux pays, 

tenues à Santiago le 29 mai 2006 et à Buenos Aires le 6 août 2009, respectivement, ainsi qu’aux 

procès-verbaux des XIVe, XVe, XVIe et XVIIe réunions binationales sur les questions frontalières. 

Sur la base de ce qui précède, j’ai le plaisir de vous faire part de notre accord concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de Dorotea (51o 35’ de latitude 

sud, 72o 20’ de longitude ouest), dans des installations conçues comme poste de contrôle unique, 

sur le territoire argentin, conformément aux dispositions énoncées en particulier aux articles 2, 19, 

20, 21, 22 et 23 du Traité et, au nom du Gouvernement argentin, j’ai l’honneur de vous proposer 

l’accord ci-après aux fins de l’établissement et de la conduite dudit contrôle intégré : 

1) La construction, l’entretien, les services généraux, le mobilier, les réparations, les 

agrandissements et les améliorations du complexe de Dorotea seront intégralement à la charge de 

la République argentine, pays hôte; 

2) La zone de contrôle intégré, conformément à l’alinéa f) de l’article premier et à 

l’article 15 du Traité, ainsi qu’au Chapitre I du Règlement, se composera des installations du 

complexe et de la route d’accès depuis celles-ci jusqu’à la frontière internationale; 

3) Les aspects communs et administratifs des organismes et services actifs dans la zone de 

contrôle intégré, sauf pour ceux de caractère technique, seront régis par les dispositions de 

l’article 44 et des articles suivants du Règlement;  

4) Le coordonnateur local du complexe désigné par le pays hôte (République argentine) 

s’acquittera des fonctions prévues aux articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 et 52 du Règlement; 

5) Les organismes chiliens intervenant dans la zone de contrôle intégré bénéficieront des 

facilités prévues dans le Traité et son Règlement et agiront dans le cadre de leurs compétences 

respectives. Le complexe de contrôle intégré disposera des espaces nécessaires aux opérations des 

organismes des deux pays, y compris une place de stationnement pour leurs véhicules, ainsi que 

des installations d’hébergement et commodités pour le séjour des fonctionnaires chiliens, dans le 

respect des hommes et des femmes; 

6) S’agissant des mesures de coordination en lien avec les opérations, telles que les horaires 

de fonctionnement ou autres mesures, le coordonnateur du complexe de contrôle intégré observera 

les dispositions du Traité, de son Règlement et de la législation interne applicable, et conclura si 

nécessaire des accords avec son homologue désigné par le Gouvernement chilien;  
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7) Les équipements et matériels nécessaires à l’exercice des activités des fonctionnaires du 

pays limitrophe dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des articles 22 et 23 du Traité 

et des articles correspondants du Règlement. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République du Chili, la présente 

note et votre réponse en ce sens constitueront un accord entre nos États respectifs, qui entrera en 

vigueur à la date de votre note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et  

du culte de la République argentine] 

 

 

S. E. M. Mariano Fernández Amunátegui  

Ministre des affaires étrangères 

de la République du Chili 

Santiago 
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II 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

  

  

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence à votre note du 29 octobre 2009, dans 

laquelle vous proposez la conclusion d’un accord entre nos deux Gouvernements concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de Dorotea et qui se lit comme 

suit : 

 [Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement chilien accepte cette 

proposition et convient que la présente note et votre note constituent un accord entre nos deux 

Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des affaires étrangères 

 

 

S. E. M. Jorge Enrique Taiana  

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et du culte de la Republique argentine 

Santiago (Chili) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to the Treaty on Integrated Border Controls concluded on 

8 August 1997 between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to 

as “the Treaty”) within the framework of close cooperation between the two countries concerning 

borders and integration. 

I wish also to refer to the Implementing Regulations dated 2 May 2002 for the Treaty on 

Integrated Border Controls between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter 

referred to as “the Implementing Regulations”), to the records of the meetings of Ministers of the 

two countries held at Santiago on 29 May 2006 and at Buenos Aires on 6 August 2009, 

respectively, and to the records of the XIV, XV, XVI and XVII Binational Meetings on Border 

Issues. 

On the basis of the aforementioned background documents, I am pleased to express our 

agreement with respect to the establishment in the Paso Huemules (latitude 45° 55’ S, 

longitude 71° 39’ W) of an integrated border control, within the closed-off areas designed under 

the single-administration policy, located in Chilean territory in accordance with, in particular, the 

provisions of articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty and, on behalf of the Chilean 

Government, I have the honour of proposing to your Excellency an Agreement for the 

establishment and functioning of the aforementioned integrated control, in the following terms: 

1. The expenses of construction, maintenance, general services, furniture, repairs, expansion 

and improvements of the Paso Huemules complex shall be fully borne by the Republic of Chile, 

the host country. 

2. The Integrated Control Area, in accordance with articles 1 (f) and 15 of the Treaty and 

Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the 

complex and the access road, starting from those closed-off areas and extending to the 

international border. 

3. The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 

Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 

provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations. 

4. The Local Coordinator designated by the host country for the complex (the Republic of 

Chile) shall be responsible for compliance with articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the 

Implementing Regulations. 

5. The Argentine agencies operating in the Integrated Control Area shall be accorded the 

facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry out their tasks 
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in accordance with their respective competences. The integrated control complex shall have 

adequate spaces for the operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot 

for the vehicles of these agencies, as well as accommodation facilities and amenities for the stay of 

Argentine officials, taking into consideration the needs of both sexes. 

6. With regard to coordination measures pertaining to the operational aspects, such as hours 

of operation or other aspects, the Coordinator of the integrated control complex shall comply with 

the provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as with applicable domestic 

legislation, and, where appropriate, shall adopt agreements with his or her counterpart designated 

by the Argentine Government. 

7. The equipment and materials necessary in order for the officials of the neighbouring 

country to carry out their duties in the host country shall be in conformity with the provisions of 

articles 22 and 23 of the Treaty and the relevant articles of the Implementing Regulations. 

If the foregoing is deemed acceptable to the Government of the Argentine Republic, this Note 

and your Excellency’s reply affirming your approval shall constitute an Agreement between our 

respective States, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 

 

 

H. E. Mr. Jorge Enrique Taiana  

Minister for Foreign Affairs, International Trade  

and Worship of the Argentine Republic  

Santiago, Chile 
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II 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to your Excellency’s Note of 29 October 2009 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments on the establishment in the 

Paso Huemules of an integrated border control, which states the following: 

 [See note I] 

In this regard, I am pleased to inform your Excellency that the Argentine Government has 

affirmed its approval in respect of the foregoing and agreed that this Note and your Excellency’s 

Note shall constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on 

this day. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

 [JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and  

Worship of the Argentine Republic] 

 

 

H. E. Mr. Mariano Fernández Amunátegui 

Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile 

Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence au Traité relatif aux contrôles frontaliers 

intégrés entre la République argentine et la République du Chili (ci-après dénommé « le Traité »), 

conclu le 8 août 1997 dans le cadre de l’étroite coopération frontalière et de l’intégration entre les 

deux pays. 

J’ai également l’honneur de me référer au Règlement du Traité en date du 2 mai 2002 (ci-

après dénommé « le Règlement »), aux procès-verbaux des réunions des ministres des deux pays, 

tenues à Santiago le 29 mai 2006 et à Buenos Aires le 6 août 2009, respectivement, ainsi qu’aux 

procès-verbaux des XIVe, XVe, XVIe et XVIIe réunions binationales sur les questions frontalières. 

Sur la base de ce qui précède, j’ai le plaisir de vous faire part de notre accord concernant 

l’établissement d’un contrôle intégré de frontière au point de passage de Huemules (45o 55’ de 

latitude sud, 71o 39’ de longitude ouest), dans des installations conçues comme poste de contrôle 

unique, sur le territoire chilien, conformément aux dispositions énoncées en particulier aux 

articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du Traité et, au nom du Gouvernement chilien, j’ai l’honneur de 

vous proposer l’accord ci-après aux fins de l’établissement et de la conduite dudit contrôle 

intégré : 

1) La construction, l’entretien, les services généraux, le mobilier, les réparations, les 

agrandissements et les améliorations du complexe de Huemules seront intégralement à la charge de 

la République du Chili, pays hôte; 

2) La zone de contrôle intégré, conformément à l’alinéa f) de l’article premier et à 

l’article 15 du Traité, ainsi qu’au Chapitre I du Règlement, se composera des installations du 

complexe et de la route d’accès depuis celles-ci jusqu’à la frontière internationale; 

3) Les aspects communs et administratifs des organismes et services actifs dans la zone de 

contrôle intégré, sauf pour ceux de caractère technique, seront régis par les dispositions de 

l’article 44 et des articles suivants du Règlement;   

4) Le coordonnateur local du complexe désigné par le pays hôte (République du Chili) 

s’acquittera des fonctions prévues aux articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 et 52 du Règlement; 

5) Les organismes argentins intervenant dans la zone de contrôle intégré bénéficieront des 

facilités prévues dans le Traité et son Règlement et agiront dans le cadre de leurs compétences 

respectives. Le complexe de contrôle intégré disposera des espaces nécessaires aux opérations des 

organismes des deux pays, y compris une place de stationnement pour leurs véhicules, ainsi que 

des installations d’hébergement et commodités pour le séjour des fonctionnaires argentins, dans le 

respect des hommes et des femmes; 

6) S’agissant des mesures de coordination en lien avec les opérations, telles que les horaires 

de fonctionnement ou autres mesures, le coordonnateur du complexe de contrôle intégré observera 
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les dispositions du Traité, de son Règlement et de la législation interne applicable, et conclura si 

nécessaire des accords avec son homologue désigné par le Gouvernement argentin;  

7) Les équipements et matériels nécessaires à l’exercice des activités des fonctionnaires du 

pays limitrophe dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des articles 22 et 23 du Traité 

et des articles correspondants du Règlement. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République argentine, la 

présente note et votre réponse en ce sens constitueront un accord entre nos États respectifs, qui 

entrera en vigueur à la date de votre note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des affaires étrangères 

 

 

S. E. M. Jorge Enrique Taiana  

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et du culte de la République argentine 

Santiago (Chili) 
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II 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

  

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence à votre note du 29 octobre 2009, dans 

laquelle vous proposez la conclusion d’un accord entre nos deux Gouvernements concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de Huemules et qui se lit 

comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement argentin accepte cette 

proposition et convient que la présente note et votre note constituent un accord entre nos deux 

Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

 

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et  

du culte de la République argentine] 

 

 

S. E. M. Mariano Fernández Amunátegui 

Ministre des affaires étrangères 

de la République du Chili 

Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to the Treaty on Integrated Border Controls concluded on 

8 August 1997 between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to 

as “the Treaty”) within the framework of close cooperation between the two countries concerning 

borders and integration. 

I wish also to refer to the Implementing Regulations dated 2 May 2002 for the Treaty on 

Integrated Border Controls between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter 

referred to as “the Implementing Regulations”), to the records of the meetings of Ministers of the 

two countries held at Santiago on 29 May 2006 and at Buenos Aires on 6 August 2009, 

respectively, and to the records of the XIV, XV, XVI and XVII Binational Meetings on Border 

Issues. 

On the basis of the aforementioned background documents, I am pleased to express our 

agreement with respect to the establishment in the Paso Integración Austral (latitude 52° 08’ S, 

longitude 69° 30’ W) of an integrated border control, within the closed-off areas designed under 

the dual-administration policy, with one complex for each country (country of entry – host country) 

in accordance with, in particular, the provisions of articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty 

and, on behalf of the Chilean Government, I have the honour of proposing to your Excellency an 

Agreement for the establishment and functioning of the aforementioned integrated control, in the 

following terms: 

1. Both countries shall bear the costs of upgrading and operation, including maintenance, 

repairs and improvements necessary for the normal functioning of the complexes situated in their 

respective territories and for their officials to carry out their duties. 

2. The Integrated Control Area, in accordance with articles 1 (f) and 15 of the Treaty and 

Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the two 

complexes and the access roads, starting from those closed-off areas and extending to the 

international border. 

3. The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 

Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 

provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations. 

4. The Local Coordinator designated by the host country for each complex shall be 

responsible for compliance with articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the Implementing 

Regulations. 

5. The agencies of the two countries operating in the Integrated Control Area shall be 

accorded the facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry 
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out their tasks in accordance with their respective competences. The integrated control complexes 

shall have adequate spaces for the operational functions of the agencies of both countries, with a 

parking lot for the vehicles of these agencies, as well as accommodation facilities and amenities for 

stay of officials, taking into consideration the needs of both sexes. 

6. With regard to coordination measures pertaining to the operational aspects, such as hours 

of operation or other aspects, the Coordinators of the integrated control complexes shall comply 

with the provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as with applicable 

domestic legislation, and, where appropriate, shall adopt agreements with their designated 

counterparts. 

7. The equipment, furniture and materials necessary in order for the officials of the 

neighbouring country to carry out their duties in the host country shall be in conformity with the 

provisions of articles 22 and 23 of the Treaty and the relevant articles of the Implementing 

Regulations. 

If the foregoing is deemed acceptable to the Government of the Argentine Republic, this Note 

and your Excellency’s reply affirming your approval shall constitute an Agreement between our 

respective States, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 

 

 

H. E. Mr. Jorge Enrique Taiana  

Minister for Foreign Affairs, International Trade  

and Worship of the Argentine Republic  

Santiago, Chile 
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II 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to your Excellency’s Note of 29 October 2009 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments on the establishment in the 

Paso Integración Austral of an integrated border control, which states the following: 

 [See note I] 

In this regard, I am pleased to inform your Excellency that the Argentine Government has 

affirmed its approval in respect of the foregoing and agreed that this Note and your Excellency’s 

Note shall constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on 

this day. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

 [JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and  

Worship of the Argentine Republic] 

 

 

H. E. Mr. Mariano Fernández Amunátegui 

Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile  

Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence au Traité relatif aux contrôles frontaliers 

intégrés entre la République argentine et la République du Chili (ci-après dénommé « le Traité »), 

conclu le 8 août 1997 dans le cadre de l’étroite coopération frontalière et l’intégration entre les 

deux pays. 

J’ai également l’honneur de me référer au Règlement du Traité en date du 2 mai 2002 (ci-

après dénommé « le Règlement »), aux procès-verbaux des réunions des ministres des deux pays, 

tenues à Santiago le 29 mai 2006 et à Buenos Aires le 6 août 2009, respectivement, ainsi qu’aux 

procès-verbaux des XIVe, XVe, XVIe et XVIIe réunions binationales sur les questions frontalières. 

Sur la base de ce qui précède, j’ai le plaisir de vous faire part de notre accord concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage Integración Austral (52o 08’ de 

latitude sud, 69o 30’ de longitude ouest), dans des installations conçues comme poste de contrôle 

double, avec deux complexes (un dans chaque pays), conformément aux dispositions énoncées en 

particulier aux articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du Traité et, au nom du Gouvernement chilien, j’ai 

l’honneur de vous proposer l’accord ci-après aux fins de l’établissement et de la conduite dudit 

contrôle intégré : 

1) Les deux pays prendront à leur charge les coûts d’adaptation et d’exploitation, y compris 

l’entretien, les réparations et les améliorations nécessaires pour le bon fonctionnement des 

complexes sur leurs territoires respectifs et l’activité des fonctionnaires; 

2) La zone de contrôle intégré, conformément à l’alinéa f) de l’article premier et à 

l’article 15 du Traité, ainsi qu’au Chapitre I du Règlement, se composera des installations des deux 

complexes et de la route d’accès depuis celles-ci jusqu’à la frontière internationale; 

3) Les aspects communs et administratifs des organismes et services actifs dans la zone de 

contrôle intégré, sauf pour ceux de caractère technique, seront régis par les dispositions de 

l’article 44 et des articles suivants du Règlement; 

4) Le coordonnateur local de chaque complexe désigné par le pays hôte s’acquittera des 

fonctions prévues aux articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 et 52 du Règlement; 

5) Les organismes des deux pays intervenant dans la zone de contrôle intégré bénéficieront 

des facilités prévues dans le Traité et son Règlement et agiront dans le cadre de leurs compétences 

respectives. Les complexes de contrôle intégré disposeront des espaces nécessaires aux opérations 

des organismes des deux pays, y compris une place de stationnement pour leurs véhicules, ainsi 

que des installations d’hébergement et commodités pour le séjour des fonctionnaires, dans le res-

pect des hommes et des femmes; 

6) S’agissant des mesures de coordination en lien avec les opérations, telles que les horaires 

de fonctionnement ou autres mesures, les coordonnateurs des complexes de contrôle intégré 
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observeront les dispositions du Traité, de son Règlement et de la législation interne applicable, et 

concluront si nécessaire des accords avec leur homologue désigné;  

7) Les équipements, le mobilier et les matériels nécessaires à l’exercice des activités des 

fonctionnaires du pays limitrophe dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des 

articles 22 et 23 du Traité et des articles correspondants du Règlement. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République argentine, la 

présente note et votre réponse en ce sens constitueront un accord entre nos États respectifs, qui 

entrera en vigueur à la date de votre note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des affaires étrangères 

 

 

S. E. M. Jorge Enrique Taiana 

Ministre des relations extérieures, 

du commerce international et du culte 

de la République argentine 
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II 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence à votre note du 29 octobre 2009, dans 

laquelle vous proposez la conclusion d’un accord entre nos deux Gouvernements concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage Integración Austral et qui se lit 

comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement argentin accepte cette 

proposition et convient que la présente note et votre note constituent un accord entre nos deux 

Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération. 

 [JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et  

du culte de la République argentine] 

 

 

S. E. M. Mariano Fernández Amunátegui  

Ministre des affaires étrangères 

de la République du Chili 

Santiago 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency,   

I have the honour of referring to the Treaty on Integrated Border Controls concluded on 

8 August 1997 between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to 

as “the Treaty”) within the framework of close cooperation between the two countries concerning 

borders and integration. 

I wish also to refer to the Implementing Regulations dated 2 May 2002 for the Treaty on 

Integrated Border Controls between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter 

referred to as “the Implementing Regulations”), to the records of the meetings of Ministers of the 

two countries held at Santiago on 29 May 2006 and at Buenos Aires on 6 August 2009, 

respectively, and to the records of the XIV, XV, XVI and XVII Binational Meetings on Border 

Issues. 

On the basis of the aforementioned background documents, I am pleased to express our 

agreement with respect to the establishment in the Paso Pehuenche (latitude 35° 58’ S, 

longitude 70° 23’ W) of an integrated border control, within the closed-off areas designed under 

the single-administration policy, located in Argentine territory in accordance with, in particular, the 

provisions of articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty and, on behalf of the Argentine 

Government, I have the honour of proposing to your Excellency an Agreement for the 

establishment and functioning of the aforementioned integrated control, in the following terms: 

1. The expenses of construction, maintenance, general services, furniture, repairs, expansion 

and improvements of the Paso Pehuenche complex shall be fully borne by the Argentine Republic, 

the host country. 

2. The Integrated Control Area, in accordance with articles 1 (f) and 15 of the Treaty and 

Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the 

complex and the access road, starting from those closed-off areas and extending to the 

international border. 

3. The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 

Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 

provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations. 

4. The Local Coordinator designated by the host country for the complex (the Argentine 

Republic) shall be responsible for compliance with articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the 

Implementing Regulations. 

5. The Chilean agencies operating in the Integrated Control Area shall be accorded the 

facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry out their tasks 

in accordance with their respective competences. The integrated control complex shall have 

adequate spaces for the operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot 
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for the vehicles of these agencies, as well as accommodation facilities and amenities for the stay of 

Chilean officials, taking into consideration the needs of both sexes. 

6. With regard to coordination measures pertaining to the operational aspects, such as hours 

of operation or other aspects, the Coordinator of the integrated control complex shall comply with 

the provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as with applicable domestic 

legislation, and, where appropriate, shall adopt agreements with his or her counterpart designated 

by the Government of Chile. 

7. The equipment and materials necessary in order for the officials of the neighbouring 

country to carry out their duties in the host country shall be in conformity with the provisions of 

articles 22 and 23 of the Treaty and the relevant articles of the Implementing Regulations. 

If the foregoing is deemed acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note 

and your Excellency’s reply affirming your approval shall constitute an Agreement between our 

respective States, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

 

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and  

Worship of the Argentine Republic] 

 

 

H. E. Mr. Mariano Fernández Amunátegui  

Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile  

Santiago 
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II 

 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 29 October 2009 

Sir, 

I have the honour of referring to your Excellency’s Note of 29 October 2009 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments on the establishment in the 

Paso Pehuenche of an integrated border control, which states the following: 

 [See note I] 

In this regard, I am pleased to inform your Excellency that the Chilean Government has 

affirmed its approval in respect of the foregoing and agreed that this Note and your Excellency’s 

Note shall constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on 

this day. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 

 

H. E. Mr. Jorge Enrique Taiana 

Minister for Foreign Affairs, International Trade  

and Worship of the Argentine Republic  

Santiago, Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence au Traité relatif aux contrôles frontaliers 

intégrés entre la République argentine et la République du Chili (ci-après dénommé « le Traité »), 

conclu le 8 août 1997 dans le cadre de l’étroite coopération frontalière et de l’intégration entre les 

deux pays. 

J’ai également l’honneur de me référer au Règlement du Traité en date du 2 mai 2002 (ci-

après dénommé « le Règlement »), aux procès-verbaux des réunions des ministres des deux pays, 

tenues à Santiago le 29 mai 2006 et à Buenos Aires le 6 août 2009, respectivement, ainsi qu’aux 

procès-verbaux des XIVe, XVe, XVIe et XVIIe réunions binationales sur les questions frontalières. 

Sur la base de ce qui précède, j’ai le plaisir de vous faire part de notre accord concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de Pehuenche (35o 58’ de 

latitude sud, 70o 23’ de longitude ouest), dans des installations conçues comme poste de contrôle 

unique, sur le territoire argentin, conformément aux dispositions énoncées en particulier aux 

articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du Traité et, au nom du Gouvernement argentin, j’ai l’honneur de 

vous proposer l’accord ci-après aux fins de l’établissement et de la conduite dudit contrôle 

intégré : 

1) La construction, l’entretien, les services généraux, le mobilier, les réparations, les 

agrandissements et les améliorations du complexe de Pehuenche seront intégralement à la charge 

de la République argentine, pays hôte; 

2) La zone de contrôle intégré, conformément à l’alinéa f) de l’article premier et à 

l’article 15 du Traité, ainsi qu’au Chapitre I du Règlement, se composera des installations du 

complexe et de la route d’accès depuis celles-ci jusqu’à la frontière internationale; 

3) Les aspects communs et administratifs des organismes et services actifs dans la zone de 

contrôle intégré, sauf pour ceux de caractère technique, seront régis par les dispositions de 

l’article 44 et des articles suivants du Règlement;  

4) Le coordonnateur local du complexe désigné par le pays hôte (République argentine) 

s’acquittera des fonctions prévues aux articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 et 52 du Règlement; 

5) Les organismes chiliens intervenant dans la zone de contrôle intégré bénéficieront des fa-

cilités prévues dans le Traité et son Règlement et agiront dans le cadre de leurs compétences res-

pectives. Le complexe de contrôle intégré disposera des espaces nécessaires aux opérations des or-

ganismes des deux pays, y compris une place de stationnement pour leurs véhicules, ainsi que des 

installations d’hébergement et commodités pour le séjour des fonctionnaires chiliens, dans le res-

pect des hommes et des femmes; 

6) S’agissant des mesures de coordination en lien avec les opérations, telles que les horaires 

de fonctionnement ou autres mesures, le coordonnateur du complexe de contrôle intégré observera 

les dispositions du Traité, de son Règlement et de la législation interne applicable, et conclura si 

nécessaire des accords avec son homologue désigné par le Gouvernement chilien;  
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7) Les équipements et matériels nécessaires à l’exercice des activités des fonctionnaires du 

pays limitrophe dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des articles 22 et 23 du Traité 

et des articles correspondants du Règlement. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République du Chili, la présente 

note et votre réponse en ce sens constitueront un accord entre nos États respectifs, qui entrera en 

vigueur à la date de votre note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute 

considération.  

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et  

du culte de la République argentine] 

 

 

S. E. M. Mariano Fernández Amunátegui 

Ministre des affaires étrangères 

de la République du Chili 

Santiago 
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II 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

  

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence à votre note du 29 octobre 2009, dans 

laquelle vous proposez la conclusion d’un accord entre nos deux Gouvernements concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de Pehuenche et qui se lit 

comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement chilien accepte cette 

proposition et convient que la présente note et votre note constituent un accord entre nos deux 

Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute 

considération.  

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des affaires étrangères 

 

S. E. M. Jorge Enrique Taiana  

Ministre des relations extérieures, du 

du commerce international et du culte 

de la République argentine 

Santiago (Chili) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to the Treaty on Integrated Border Controls concluded on 

8 August 1997 between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter referred to 

as “the Treaty”) within the framework of close cooperation between the two countries concerning 

borders and integration. 

I wish also to refer to the Implementing Regulations dated 2 May 2002 for the Treaty on 

Integrated Border Controls between the Argentine Republic and the Republic of Chile (hereinafter 

referred to as “the Implementing Regulations”), to the records of the meetings of Ministers of the 

two countries held at Santiago on 29 May 2006 and at Buenos Aires on 6 August 2009, 

respectively, and to the records of the XIV, XV, XVI and XVII Binational Meetings on Border 

Issues. 

On the basis of the aforementioned background documents, I am pleased to express our 

agreement with respect to the establishment in the Paso San Sebastián (latitude 53° 19’ S, 

longitude 68° 36’ W) of an integrated border control, within the closed-off areas designed under 

the dual-administration policy, with integrated control of cargo in the Republic of Chile and 

integrated control of passengers in the Argentine Republic, in accordance with, in particular, the 

provisions of articles 2, 19, 20, 21, 22 and 23 of the Treaty and, on behalf of the Argentine 

Government, I have the honour of proposing to your Excellency an Agreement for the 

establishment and functioning of the aforementioned integrated control, in the following terms: 

1. Both countries shall bear the costs of upgrading and operation, including maintenance, 

repairs and improvements necessary for the normal functioning of the complexes situated in their 

respective territories and for officials to carry out their duties. 

2. The Integrated Control Area, in accordance with articles 1 (f) and 15 of the Treaty and 

Chapter I of the Implementing Regulations, shall be constituted by the closed-off areas of the 

complex and the access road, starting from those closed-off areas and extending to the 

international border. 

3. The common and administrative aspects of the agencies and services operating in the 

Integrated Control Area, with the exception of those of a technical nature, shall be governed by the 

provisions of article 44 and subsequent articles of the Implementing Regulations. 

4. The Local Coordinator designated by the host country in each complex shall be 

responsible for compliance with articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 and 52 of the Implementing 

Regulations. 

5. The agencies of both countries operating in the Integrated Control Area shall be accorded 

the facilities provided for in the Treaty and its Implementing Regulations and shall carry out their 

tasks in accordance with their respective competence. The integrated control complexes shall have 

adequate spaces for the operational functions of the agencies of both countries, with a parking lot 
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for the vehicles of these agencies, as well as accommodation facilities and amenities for the stay of 

Chilean officials, taking into consideration the needs of both sexes. 

6. With regard to coordination measures pertaining to the operational aspects, such as hours 

of operation or other aspects, the Coordinators of the integrated control complexes shall comply 

with the provisions of the Treaty and its Implementing Regulations, as well as with applicable 

domestic legislation, and adopt agreements with their designated counterpart. 

7. The equipment, furniture and materials necessary in order for the officials of the 

neighbouring country to carry out their duties in the host country shall be in conformity with the 

provisions of articles 22 and 23 of the Treaty and the relevant articles of the Implementing 

Regulations. 

If the foregoing is deemed acceptable to the Government of the Republic of Chile, this Note 

and your Excellency’s reply affirming your approval shall constitute an Agreement between our 

respective Governments, which shall enter into force on the date of your Note in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and  

Worship of the Argentine Republic] 

 

 

 

H. E. Mr. Mariano Fernández Amunátegui  

Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile 

Santiago 
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II 

 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 29 October 2009 

Excellency, 

I have the honour of referring to your Excellency’s Note of 29 October 2009 concerning the 

proposal to conclude an Agreement between our two Governments on the establishment in the 

Paso San Sebastián of an integrated border control, which states the following: 

 [See note I] 

In this regard, I am pleased to inform you that the Chilean Government has affirmed its 

approval in respect of the foregoing and agrees that this Note and your Excellency’s Note shall 

constitute an Agreement between our two Governments, which shall enter into force on this day. 

I avail myself of this opportunity to renew to your Excellency the assurances of my highest 

consideration. 

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 

 

H. E. Mr. Jorge Enrique Taiana 

Minister for Foreign Affairs, International Trade  

and Worship of the Argentine Republic 

Santiago, Chile 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

LE MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence au Traité relatif aux contrôles frontaliers 

intégrés entre la République argentine et la République du Chili (ci-après dénommé « le Traité »), 

conclu le 8 août 1997 dans le cadre de l’étroite coopération frontalière et l’intégration entre les 

deux pays. 

J’ai également l’honneur de me référer au Règlement du Traité en date du 2 mai 2002 (ci-

après dénommé « le Règlement »), aux procès-verbaux des réunions des ministres des deux pays, 

tenues à Santiago le 29 mai 2006 et à Buenos Aires le 6 août 2009, respectivement, ainsi qu’aux 

procès-verbaux des XIVe, XVe, XVIe et XVIIe réunions binationales sur les questions frontalières. 

Sur la base de ce qui précède, j’ai le plaisir de vous faire part de notre accord concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de San Sebastián (53o 19’ de 

latitude sud, 68o 36’ de longitude ouest), dans des installations conçues comme poste de contrôle 

double, soit un poste de contrôle intégré en République du Chili pour les marchandises et un poste 

de contrôle intégré en République argentine pour les passagers, compte tenu des dispositions 

énoncées en particulier aux articles 2, 19, 20, 21, 22 et 23 du Traité et, au nom du Gouvernement 

argentin, j’ai l’honneur de vous proposer l’accord ci-après aux fins de l’établissement et de la 

conduite dudit contrôle intégré : 

1) Les deux pays prendront à leur charge les coûts d’adaptation et d’exploitation, y compris 

l’entretien, les réparations et les améliorations nécessaires pour le bon fonctionnement des 

complexes sur leurs territoires respectifs et l’activité des fonctionnaires; 

2) La zone de contrôle intégré, conformément à l’alinéa f) de l’article premier et à 

l’article 15 du Traité, ainsi qu’au Chapitre I du Règlement, se composera des installations du 

complexe et de la route d’accès depuis celles-ci jusqu’à la frontière internationale; 

3) Les aspects communs et administratifs des organismes et services actifs dans la zone de 

contrôle intégré, sauf pour ceux de caractère technique, seront régis par les dispositions de 

l’article 44 et des articles suivants du Règlement; 

4) Le coordonnateur local de chaque complexe désigné par le pays hôte s’acquittera des 

fonctions prévues aux articles 46, 47, 48, 49, 50, 51 et 52 du Règlement; 

5) Les organismes des deux pays intervenant dans la zone de contrôle intégré bénéficieront 

des facilités prévues dans le Traité et son Règlement et agiront dans le cadre de leurs compétences 

respectives. Les complexes de contrôle intégré disposeront des espaces nécessaires aux opérations 

des organismes des deux pays, y compris une place de stationnement pour leurs véhicules, ainsi 

que des installations d’hébergement et commodités pour le séjour des fonctionnaires chiliens, dans 

le respect des hommes et des femmes; 

6) S’agissant des mesures de coordination en lien avec les opérations, telles que les horaires 

de fonctionnement ou autres mesures, les coordonnateurs des complexes de contrôle intégré 
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observeront les dispositions du Traité, de son Règlement et de la législation interne applicable, et 

concluront si nécessaire des accords avec leur homologue désigné;  

7) Les équipements, mobilier et matériels nécessaires à l’exercice des activités des 

fonctionnaires du pays limitrophe dans le pays hôte seront conformes aux dispositions des 

articles 22 et 23 du Traité et des articles correspondants du Règlement. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République du Chili, la présente 

note et votre réponse en ce sens constitueront un accord entre nos États respectifs, qui entrera en 

vigueur à la date de votre note de réponse.  

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

[JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et  

du culte de la République argentine] 

 

 

S. E. M. Mariano Fernández Amunátegui 

Ministre des affaires étrangères 

de la République du Chili 

Santiago 
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II 

 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Santiago, le 29 octobre 2009 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous en référence à votre note du 29 octobre 2009, dans 

laquelle vous proposez la conclusion d’un accord entre nos deux Gouvernements concernant 

l’établissement d’un contrôle frontalier intégré au point de passage de San Sebastián et qui se lit 

comme suit : 

 [Voir note I] 

À cet égard, j’ai le plaisir de vous faire savoir que le Gouvernement chilien accepte cette 

proposition et convient que la présente note et votre note constituent un accord entre nos deux 

Gouvernements, qui entre en vigueur aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 

haute considération.  

MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des affaires étrangères 

 

 

S. E. M. Enrique Taiana 

Ministre des relations extérieures,  

du commerce international et du culte de la 

République argentine 

Santiago (Chili) 
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REGULATIONS OF THE TREATY BETWEEN THE 

ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC 
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BLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU 

CHILI RELATIF AUX CONTRÔLES FRONTA-
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accordance with article 53 

Entrée en vigueur : 2 mai 2002 par signature, 

conformément à l'article 53 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 

Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 23 April 2012 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 

Argentine, 23 avril 2012 



Volume 2829, A-49505 

 234 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

REGULATIONS OF THE TREATY BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND 

THE REPUBLIC OF CHILE ON INTEGRATED BORDER CONTROLS 

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Aspiring to continue moving forward with the physical integration of both States, 

Aiming to create conditions that will facilitate the cross-border movement of persons and 

goods, 

Recognizing that regulation of integrated border controls can contribute to objectively 

improving the general conditions of cross-border movement and transit by modernizing them and 

making them more flexible, 

In accordance with the provisions of article 6 of the Treaty on Integrated Border Controls 

concluded by the Parties at Santiago, Chile, on 8 August 1997, 

Have agreed to the following: 

PART I. OPERATION OF INTEGRATED CONTROLS 

CHAPTER I. DEFINITIONS 

Article 1 

For the purposes of these Regulations, the following terms shall be understood to mean: 

(a) “Control”: The application of all the legal, regulatory and administrative provisions of the 

two States with respect to cross-border movement of persons, as well as the entry, departure and 

movement of luggage, merchandise, cargo, vehicles and other goods across the authorized border 

crossing points; 

(b) “Integrated Control”: The activity carried out in one or more places, using similar and 

compatible administrative and operational procedures sequentially and, wherever possible, 

simultaneously, by the officials of the various agencies of the two States participating in the 

control; 

(c) “Authorized Border Crossing Point”: The active link between the two States, legally 

designated for the entry and departure of persons, merchandise and means of transport of persons 

and cargo, and for all types of customs operations; 

(d) “Host Country”: The country in whose territory the Integrated Control Area is located; 

(e) “Neighbouring Country”: The other State; 

(f) “Integrated Control Area”: The part of the territory of the Host Country, including the 

road and the closed-off areas in which the Integrated Control takes place, where the officials of the 

Neighbouring Country are authorized to carry out the control; 
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(g) “Closed-off Areas”: All the movable and immovable items required to pass through the 

Integrated Control Area; 

(h) “Road”: The overland route between the closed-off areas and the international frontier 

between the Host Country and the Neighbouring Country, in which the competent officials of the 

Host Country shall be responsible for security control; 

(i) “Official”: Any person, regardless of rank, belonging to an agency responsible for 

carrying out controls; 

(j) “Clearance”: Any action by which the officials assigned to the Integrated Control 

authorize the persons concerned to take possession of documents, vehicles, merchandise or any 

other item subject to such control; 

(k) “Coordinating Agency”: The Agency designated by each State to be responsible for 

administrative coordination in the Integrated Control Area; 

(l) “Treaty”: The Treaty between the Republic of Chile and the Argentine Republic on 

Integrated Border Controls, concluded at Santiago, Chile, on 8 August 1997. 

CHAPTER II. GENERAL PROVISIONS 

Article 2  

The legal, regulatory and administrative provisions of the Neighbouring Country on customs, 

immigration, health and transport matters relating to the control shall be applicable and fully in ef-

fect in the Integrated Control Area, in accordance with article 3 of the Treaty on Integrated Border 

Controls. 

Article 3  

The control by the country of departure in the Integrated Control Area shall be completed 

prior to the corresponding control by the country of entry. 

Once the officials of the country of entry begin their operations, the legal, regulatory and 

administrative provisions of that country shall be applicable and the officials of the country of 

departure may not resume the border control of persons and goods cleared, unless extraordinary 

circumstances exist and the authorities of both Parties have given their consent through their 

respective Coordinating Agencies.  

Article 4  

Oversight in the Integrated Control Area by immigration, customs, health and transport 

agencies of the States Parties shall be provided continuously during the working hours of each 

Integrated Control. 
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Article 5  

Agencies of the States Parties performing activities in the Integrated Control Area may 

propose measures to align and ensure greater compatibility and flexibility of the respective control 

systems, regimes and procedures, for the purposes of the implementation of article 6 of the Treaty 

where applicable. 

Article 6 

Officials of the States Parties performing activities in the Integrated Control Area shall extend 

to each other the cooperation needed for the optimum fulfilment of the assigned control tasks. 

Article 7 

In accordance with article 3, paragraph 2, of the Treaty, crimes and offences connected with 

control activities by oversight services in the Integrated Control Area shall be subject to the 

jurisdiction of the State carrying out the control or responsible for carrying it out, if the control has 

not commenced. 

Crimes and offences not directly related to actual control activities shall, even if committed in 

the Control Area, be subject to the general rules of jurisdiction in force in the Host Country. 

Article 8 

Crimes and offences committed by officials of the control services in the Integrated Control 

Areas in the performance of, or in connection with, their functions shall be dealt with in the 

manner described in Chapter V of the Treaty. 

Article 9  

In the cases specified in the two preceding articles, the provisions of Chapter II of the Treaty 

(“General Provisions Relating to Controls”) shall apply. 

CHAPTER III. PROVISIONS RELATING TO IMMIGRATION CONTROLS 

Article 10  

Controls of persons departing from and entering the territory of a State Party shall be carried 

out by the competent officials of the two countries located in the Integrated Control Area. 

Article 11 

The control of persons in the country of departure shall be completed prior to the control in 

the country of entry. 
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Article 12 

The officials carrying out immigration controls shall require presentation of the Single 

Immigration Card or of any jointly agreed-upon standardized card. 

Article 13  

In the case of minors, the officials carrying out entry and departure controls shall require 

presentation of the relevant permit or travel authorization, in all cases in which this is required by 

the legislation of the State Party carrying out the control. 

Article 14  

Whenever cross-border transit agreements exist, immigration controls shall comply with the 

provisions contained therein. 

Article 15  

Persons authorized to enter shall be given the documentation allowing them to enter the 

territory. 

Persons who are authorized to depart by the Neighbouring Country but are not authorized to 

enter by the competent authority of the country of entry or Host Country, on the basis of legal, 

regulatory or administrative provisions, shall be required to return to the country of departure. 

Article 16 

When the provisions in force concerning control activities are violated in the Integrated 

Control Area, the officials of the Neighbouring Country shall decline to issue the documentation 

authorizing departure and shall request the competent authority of the Host Country to extend the 

cooperation specified in article 3 of the Treaty on Integrated Border Controls. 

CHAPTER IV. PROVISIONS RELATING TO CUSTOMS CONTROLS 

Article 17 

The customs controls to be carried out by officials in the Integrated Control Area shall relate 

to: 

(a) The various customs regulations of the States Parties on the departure and entry of 

merchandise; 

(b) Export and import clearance for merchandise under the special regime for cross-border 

trade or traffic; 

(c) Departure and entry of private vehicles and vehicles for the transport of passengers and 

merchandise, including cross-border transit; 
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(d) Travellers’ luggage. 

Article 18 

In conducting the formalities for the departure of merchandise, the officials shall carry out 

customs control in the Integrated Control Area, where appropriate giving clearance to merchandise 

for customs inspection in the country of entry. 

Article 19 

The States Parties may carry out spot checks of merchandise requiring clearance, whether out-

going or incoming. 

Spot checks may also be performed on the luggage of travelers or tourists. 

Article 20  

Merchandise which is authorized to depart by the Neighbouring Country but is not authorized 

to enter by the competent authority of the country of entry or Host Country, on the basis of legal, 

regulatory or administrative provisions, shall have to be returned to the country of departure, and 

the export rules shall not apply. 

Article 21  

In operations involving the departure and entry of merchandise and vehicles under the special 

regime governing cross-border traffic and/or transit, the registration and authorization of 

beneficiaries, the granting of permits and the regulation and operating arrangements shall comply 

with the policy of the States Parties, and with any agreements concluded by them on the subject.  

Article 22 

For the exit and entry of private vehicles: 

(a) Registration and customs control shall be carried out in the Integrated Control Area by the 

customs officials of the country of departure and of the country of entry, in the same order; 

(b) For registration purposes, use shall be made of existing forms or of any alternative meth-

ods to be adopted. 

Article 23  

For the departure and entry of means of transport of passengers and of merchandise, the 

following rules shall apply: 

(a) As a general rule, the provisions contained in Annex I (Customs) of the Southern Cone 

Agreement on International Land Transport (ATIT) shall apply; 
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(b) Departure and entry procedures shall be comparable to those established for private 

vehicles in article 22 of these Regulations; 

(c) Occasional means of transport of persons and merchandise shall require a corresponding 

authorization to provide such service, issued by the competent authorities of the States Parties; 

(d) For transit between two points in the same country, the provisions contained in existing 

agreements shall be observed. 

Article 24  

The operations described above, as well as any others to be agreed upon between the 

respective customs authorities of the Parties, may be replaced by computerized customs procedures 

serving purposes equivalent to those sought by these Regulations on Integrated Border Controls.  

CHAPTER V. PROVISIONS RELATING TO PLANT AND ANIMAL HEALTH CONTROLS 

Article 25  

Plant and animal health controls shall be carried out in accordance with the policy set by each 

State Party on the subject. 

For the purposes of this Chapter, plant and animal health controls shall mean all health 

measures concerning plant and animal species adopted by the competent authorities of the States 

Parties. 

Article 26  

Plant and animal health inspections shall be carried out in all cases. 

As regards plant health inspection, the Parties shall use the list of plant products exchanged 

depending on the plant health risk, in accordance with the Resolutions on this subject adopted by 

the Agriculture and Livestock Service (SAG) of Chile and the National Service for Food Safety 

and Quality (SENASA) of Argentina. 

As regards animal health inspection, controls shall be carried out on all animals (including 

vertebrate and invertebrate animals, hot-blooded or cold-blooded animals, domestic or wild 

animals, birds, fish, marine mammals, reptiles, amphibians, turtles, bees and arthropods regardless 

of use); all products, by-products and their derivatives of animal origin to be used for human or 

animal nutrition, the pharmaceutical industry, industrial purposes, ornamentation, animal 

reproduction material (including sperm, embryos, eggs, fertilized eggs and all precursor life 

forms), and biological and chemotherapeutic products for veterinary use. 

Article 27  

The plant health documentation required in the Integrated Control Area shall be the single 

plant health certificate common to the States Parties, certifying that the plants are free of the pests 

to be specified by each country for that purpose. 



Volume 2829, A-49505 

 253 

Article 28  

The officials of each State Party shall be guided by the Inspection and Sampling Regulations 

in performing specific control tasks. 

Article 29  

Plant health control procedures for the international transit of plants by the States Parties shall 

follow the quarantine principles adopted by the Southern Cone Plant Protection Committee 

(COSAVE), and the severity of the measures shall reflect the principles of need and minimum 

impact and be based on a risk assessment concerning factors solely related to transit.  

Article 30 

Technical inspectors authorized for this purpose in the Single Register of officials shall be 

responsible for carrying out plant and animal health inspections, monitoring agricultural chemicals 

and issuing the relevant certificates. The States Parties shall keep the Register updated for this 

purpose. 

Article 31 

The control of plant and animal products transported by passengers shall be carried out on the 

basis of the list drawn up by the competent agencies of the States Parties. 

Article 32 

The States Parties shall apply the SENASA-SAG Agreement on Cooperation and 

Coordination in Matters relating to the Health of Forests, Agriculture and Livestock, including in 

controversial cases. 

Article 33 

Upon admitting animals or products into the Integrated Control Area for import into or transit 

through third countries, the staff of the veterinary services of the States Parties shall conduct the 

relevant document and physical inspections, an identity control, as well as an inspection of seals 

and stamps, refrigeration equipment, temperature, frozen products, water-tightness, and shall also 

inspect the origin and general conditions of transport, as agreed to by the Parties, prior to any 

customs inspection. Any physical removal of seals and subsequent sealing shall be coordinated 

with the customs authority. 

Article 34  

For the purposes of animal health control, as referred to in this Chapter, the following terms 

shall be understood to mean: 
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(a) “Documentary Control”: The verification of the documentary certificates accompanying 

animals or products; 

(b) “Physical Control”: The control of the actual animal or product, which may include taking 

samples for analysis; 

(c) “Identity Control”: The verification by inspection of the accuracy of documents or 

certificates relating to the animals or products, as well as of the presence of markings, labels or 

other forms of identification; 

(d) “Health Certificate”: The certificate issued by the official veterinarian of the country of 

provenance covering animals, sperm, eggs, fertile eggs for hatching, beehive brood combs and any 

precursors to animal life, as well as products, by-products and their derivatives of animal origin. 

Article 35 

Imports of animals and products subject to animal health control shall require prior 

authorization from the health authority of the importing country, as appropriate, noting the 

tentative date and incoming border-crossing point. 

Article 36 

Health certificates for animal and plant products shall be monitored by authorized staff 

apposing their signature, counter-signature and seal, indicating the place and date of entry. In the 

case of products in transit, the place and estimated date of departure shall also be indicated. 

In all cases, authorized staff shall keep one copy of this certification, giving the other copies to 

the carrier. When animals are transported in several vehicles covered by a single certificate of 

origin, one vehicle shall carry the original and the remaining certified copies.  

No amendments or erasures shall be accepted to either plant or animal health certificates. 

Article 37 

The refusal of entry of merchandise covered by this Chapter, the destruction thereof and any 

departure from the rules on plant and animal health control shall be notified by the competent 

authority to its counterpart in the other State Party. 

Article 38 

Controls of animals and products transported by persons in transit shall be carried out in the 

Integrated Control Area in accordance with criteria aligned by the competent authorities of each of 

the States Parties. 

Article 39 

The means of transport of animals and products covered by this Chapter shall have: 

(a) The authorization from the competent authorities of the country to which they belong; 
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(b) The devices for affixing seals in order to ensure their inviolability; 

(c) An automatic freezer, air conditioners, humidity collection tanks and temperature gauges 

for the transport of products requiring them. 

Article 40 

In the Integrated Control Area, the competent agencies designated by each State Party for the 

application of the 1973 Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna 

and Flora (CITES) shall implement its provisions. 

CHAPTER VI. PROVISIONS RELATING TO TRANSPORT CONTROLS 

Article 41  

Controls relating to the means of transport of passengers and cargo carried out in the 

Integrated Control Area by the competent officials of the States Parties shall, where appropriate, 

comply with the provisions of the Agreement on International Land Transport between the 

Countries of the Southern Cone. 

Article 42  

Dangerous cargoes shall be inspected in the special area set aside for that purpose by the 

States Parties, so as not to endanger the safety of persons or of the merchandise concerned. 

Article 43 

If transport agencies delegate responsibility for carrying out controls in the Integrated Control 

Area, the other State Party shall be informed of this fact. 

PART II.  FUNCTIONS OF COORDINATING AGENCIES IN THE INTEGRATED CONTROL AREA 

CHAPTER I. PURPOSE AND EXECUTION 

Article 44 

The activities performed by the oversight services of the States Parties acting in an Integrated 

Control Area shall be coordinated as regards common and administrative aspects, with the 

exception of those of a technical nature, by the Coordinating Agencies appointed for that purpose 

by the respective States Parties, in order to achieve effective and functional control in that area. 
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Article 45  

For the purposes of the Treaty on Integrated Border Controls and of these Regulations, the 

Coordinating Agencies shall be: 

For the Argentine Republic: The Secretariat for Internal Security; 

For the Republic of Chile: The Ministry of the Interior. 

Article 46 

For each Authorized Border Crossing Point for Integrated Control, the Coordinating Agency 

shall designate an official to be its Local Coordinator, exercising the functions and powers 

involved in the coordination of joint activities at the site and executing the responsibilities assigned 

to him or her and any specific directives given to him or her. 

Article 47 

The Local Coordinator shall be responsible for supporting, standardizing and integrating the 

activities of the various agencies of the States Parties performing functions in the Integrated 

Control Area. 

CHAPTER II. SPECIFIC ACTIVITIES 

Article 48  

The specific activities of the Local Coordinator of an Integrated Control Area shall be: 

(a) To establish and enforce, by prior agreement with the authorities of the concerned 

services of the States Parties, the special rules for the Integrated Control Area under his or her 

responsibility, in order to maximize its operational efficiency; 

(b) To propose the allocation of facilities for the various concerned services, in order to 

optimize the use of available space and conduct the necessary formalities expeditiously and 

efficiently;  

(c) To assign use of the relevant facilities to each user service by means of an inventory and a 

certificate of receipt. Each agency shall be responsible for the use, administration and maintenance 

of these facilities, including their safety and that of all equipment involved, from the time of 

receipt; 

(d) To make the necessary arrangements for the maintenance and hygiene of the facilities, 

spaces, goods and equipment shared and to maintain order inside the Authorized Border Crossing 

Point for Integrated Control; 

(e) To adopt operational measures relating to the security of the physical facilities, in order to 

prevent users from leaving the Integrated Control Area without clearance from the various 

concerned agencies of the States Parties, as required in each particular case; 
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(f) To adopt the following measures in conjunction with the law enforcement personnel at 

their disposal: 

(1) General measures of order, coordination and oversight to ensure the safety of the per-

sons, facilities and other property at the Authorized Border Crossing Point for Inte-

grated Control; 

(2) Measures needed to enable the officials of the various concerned agencies of the 

States Parties to perform their functions; 

(3) Measures needed to comply with the rules for circulation of persons and vehicles in 

the Integrated Control Area; 

(g) To adopt the necessary measures in an emergency, in order to ensure the operation of the 

Integrated Control Area; 

(h) To adopt, by agreement with the other concerned agencies, the specific measures 

necessary for accident prevention, exercising foresight and assigning specific activities to all 

persons performing functions in the Authorized Border Crossing Point for Integrated Control; 

(i) To adopt general preventive measures in order to: 

(1) Prevent persons other than those referred to in articles 9 and 10 of the Treaty from 

performing activities within the Integrated Control Area, except in duly authorized 

cases; 

(2) Decide and signpost places with restricted access for safety reasons, as well as roads 

for pedestrians and vehicular traffic, parking and other ad hoc purposes;  

(3) Determine specific measures to be taken in the event of a traffic accident or other 

such event in order to alert the police, evacuate the wounded, etc.; 

(4) Organize exceptional measures for the circulation of persons and vehicles at critical 

times and places; 

(j) To make the necessary budgetary provisions, with the approval of the competent 

authority; 

(k) To obtain from local concerned agencies statistics on total daily and monthly movements 

of persons and vehicles, by category, and transmit such information to the Coordinating Agency of 

the Host Country and to the Local Coordinator of the Neighbouring Country, if necessary. 

CHAPTER III. COORDINATION MEASURES 

Article 49  

For the purpose of the exchange of payrolls of officials required by article 9 of the Treaty, the 

local authorities of each agency concerned shall provide the payroll of officials to the Local 

Coordinator, who shall transmit it to his or her counterpart in the Neighbouring Country. In 

addition, the Local Coordinator may request concerned local services to replace officials when 

there is justification for doing so and shall be informed of the outcome of the request. Both 

communications shall be made in writing. 
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Article 50 

The Local Coordinator shall preside over meetings with the representatives of each of the 

agencies concerned in the Integrated Control Area. For that purpose, he or she shall issue the 

necessary convocation, accompanied by the agenda for the meeting. 

At these meetings, existing coordination arrangements shall be discussed to determine whether 

they are adequate in practice and whether any adjustments are needed. The conclusions reached 

shall be recorded in minutes to be signed by the above-mentioned representatives and transmitted 

to the relevant national authority and to the Local Coordinator of the Neighbouring Country, if 

they deal with matters of interest to him or her. 

Article 51  

Without prejudice to the provisions of the preceding article, the representatives of each of the 

agencies concerned in the Integrated Control Area may request that extraordinary meetings be held 

for justified reasons. The urgency of such meetings shall depend on the reasons advanced for hold-

ing them. 

Article 52 

The Local Coordinator shall transmit for the consideration of the Coordinating Agency a 

detailed report on problems arising from divergent positions between concerned local authorities 

and problems not within his or her area of competence, accompanied by information on 

background, urgent transitional operational measures taken to deal with the problem and his or her 

own reasoned opinion on the solution to be adopted by the Agency. 

Article 53  

These Regulations shall enter into force on the date of their signature by the States Parties, 

without prejudice to any amendments thereto which they may introduce and shall remain in force 

for as long as the Treaty on Integrated Border Controls remains in force. 

DONE at Santiago, on 2 May 2002, in two original copies, both being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 

[CARLOS RUCKAUF 

Minister for Foreign Affairs, International Trade and Worship] 

For the Republic of Chile: 

[MARÍA SOLEDAD ALVEAR VALENZUELA 

Minister for Foreign Affairs]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

RÈGLEMENT DU TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 

RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF AUX CONTRÔLES FRONTALIERS 

INTÉGRÉS  

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées les Parties, 

Animées du désir de poursuivre leurs progrès dans le domaine de l’intégration physique entre 

les deux États, 

Visant à créer des conditions favorables pour faciliter le transit frontalier des personnes et la 

circulation des biens, 

Reconnaissant que la réglementation des contrôles frontaliers intégrés peut contribuer à 

l’amélioration objective, par des mesures de modernisation et d’assouplissement, des conditions 

générales de transit et trafic frontalier, et 

Conformément aux dispositions de l’article 6 du Traité relatif aux contrôles frontaliers 

intégrés, signé par les Parties à Santiago (Chili) le 8 août 1997, 

Sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. MISE EN ŒUVRE DES CONTRÔLES INTÉGRÉS 

CHAPITRE I. DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Règlement, on entend par : 

a) « Contrôle », l’application de toutes les dispositions législatives, règlementaires et 

administratives des deux États relatives au franchissement de la frontière par des personnes, ainsi 

que l’entrée, la sortie et la circulation de bagages, de marchandises, de fret, de véhicules et autres 

biens par des points de passage frontalier autorisés; 

b) « Contrôle intégré », l’activité menée dans un ou plusieurs lieux, à l’aide de procédures 

administratives et opérationnelles compatibles et similaires, les unes après les autres, et, chaque 

fois que possible, simultanément, par les fonctionnaires des divers organismes des deux États 

participant au contrôle; 

c) « Point de passage frontalier autorisé », le lieu de passage entre les deux États légalement 

autorisé pour l’entrée et la sortie de personnes, de marchandises, de moyens de transport de 

personnes et de fret, et pour toute sorte d’opérations douanières; 

d) « Pays hôte », le pays où est établie la zone de contrôle intégré; 

e) « Pays limitrophe », l’autre État; 
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f) « Zone de contrôle intégré », la partie du territoire du pays hôte, y compris la route et les 

installations dans lesquelles le contrôle intégré a lieu, où les fonctionnaires du pays limitrophe sont 

habilités à effectuer le contrôle; 

g) « Installations », l’ensemble des biens mobiliers et immobiliers affectés à la zone de 

contrôle intégré; 

h) « Route », la voie terrestre comprise entre les installations et la ligne de démarcation 

internationale entre le pays hôte et le pays limitrophe, où le contrôle de sécurité est assuré par les 

fonctionnaires compétents du pays hôte; 

i) « Fonctionnaire », toute personne, quelle que soit sa catégorie, relevant d’un organisme 

chargé d’effectuer des contrôles; 

j) « Autorisation », toute action par laquelle les fonctionnaires chargés du contrôle intégré 

autorisent les personnes concernées à disposer des documents, des véhicules, des marchandises ou 

de tout autre objet soumis à ce contrôle; 

k) « Organisme de coordination », l’organisme désigné par chaque État pour la coordination 

administrative dans la zone de contrôle intégré; 

l) « Traité », le Traité entre la République argentine et la République du Chili relatif aux 

contrôles frontaliers intégrés, signé à Santiago (Chili) le 8 août 1997. 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2  

Les dispositions législatives, réglementaires et administratives en matière de douane, 

d’immigration, de santé et de transport du pays limitrophe relatives au contrôle sont applicables et 

pleinement en vigueur dans la zone de contrôle intégré, conformément à l’article 3 du Traité relatif 

aux contrôles frontaliers intégrés.  

Article 3 

 Le contrôle du pays de sortie dans la zone de contrôle intégré est effectué avant le contrôle 

correspondant du pays d’entrée. 

Dès que les fonctionnaires du pays d’entrée commencent leurs opérations, les dispositions 

législatives, réglementaires et administratives de ce pays sont applicables et les fonctionnaires du 

pays de sortie ne peuvent reprendre le contrôle des personnes et des biens dont ils auraient autorisé 

la sortie, sauf dans des circonstances exceptionnelles et si les autorités des deux Parties y 

consentent par l’entremise de leurs organismes de coordination respectifs. 

Article 4  

Les services de surveillance des organismes chargés des questions de migration, de douane, de 

santé et de transport des États Parties dans la zone de contrôle intégré sont assurés de manière 

continue pendant les horaires de conduite de chaque contrôle intégré. 
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Article 5 

Les organismes des États Parties actifs dans la zone de contrôle intégré peuvent proposer des 

mesures aux fins de l’harmonisation et d’une meilleure compatibilité et flexibilité de leurs 

systèmes, régimes et procédures de contrôle respectifs en vue de l’application de l’article 6 du 

Traité, le cas échéant.  

Article 6  

Les fonctionnaires des États Parties menant des activités dans la zone de contrôle intégré se 

prêtent l’assistance nécessaire en vue de la bonne réalisation des travaux de contrôle qui leur sont 

confiés. 

Article 7 

Conformément au deuxième paragraphe de l’article 3 du Traité, les délits et infractions liés 

aux activités de contrôle conduites par les services de surveillance dans la zone de contrôle intégré 

sont soumis à la juridiction de l’État effectuant le contrôle ou à celle de l’État chargé de 

l’effectuer, si ce contrôle n’a pas commencé.  

Les délits et infractions qui ne sont pas directement liés aux activités de contrôle proprement 

dites sont soumis, même s’ils sont commis dans la zone de contrôle, aux règles générales de 

compétence en vigueur dans le pays hôte. 

Article 8 

Les délits et infractions commis par les fonctionnaires des services de contrôle, dans l’exercice 

ou du fait de leurs fonctions dans les zones de contrôle intégré donnent lieu à l’adoption des 

mesures prévues au Chapitre V du Traité. 

Article 9 

Dans les cas visés aux deux articles précédents, les règles énoncées au Chapitre II du Traité 

(« Dispositions générales relatives aux contrôles ») s’appliquent. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLES D’IMMIGRATION 

Article 10 

Les contrôles de personnes à la sortie et à l’entrée du territoire d’un État Partie sont effectués 

par les fonctionnaires compétents des deux pays se trouvant dans la zone de contrôle intégré. 
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Article 11 

Le contrôle des personnes dans le pays de sortie est effectué avant le contrôle dans le pays 

d’entrée. 

Article 12 

Les fonctionnaires qui effectuent les contrôles d’immigration exigent la présentation de la 

carte d’immigration unique ou toute autre carte unique adoptée conjointement.  

Article 13 

En ce qui concerne les mineurs, les fonctionnaires qui effectuent les contrôles d’entrée et de 

sortie demandent l’autorisation de voyage ou le permis correspondant, dans tous les cas où l’exige 

la législation de l’État Partie effectuant le contrôle.  

Article 14 

S’il existe des accords de transit frontalier, les contrôles d’immigration sont effectués 

conformément aux dispositions de tels accords. 

Article 15 

Les personnes autorisées à entrer reçoivent les documents leur permettant d’entrer sur le 

territoire.  

Les personnes autorisées à sortir par le pays limitrophe mais non autorisées à entrer par 

l’autorité compétente du pays d’entrée ou du pays hôte sur la base de dispositions législatives, 

réglementaires ou administratives doivent retourner dans le pays de sortie. 

Article 16 

Lorsque des infractions aux dispositions en vigueur concernant les activités de contrôle sont 

constatées dans la zone de contrôle intégré, les fonctionnaires du pays limitrophe s’abstiennent de 

délivrer les documents autorisant la sortie et demandent à l’autorité compétente du pays hôte de 

coopérer comme prévu à l’article 3 du Traité relatif aux contrôles frontaliers intégrés. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLES DOUANIERS 

Article 17 

Les contrôles douaniers qui seront effectués par les fonctionnaires dans la zone de contrôle 

intégré concerneront : 
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a) Les divers régimes douaniers des États Parties concernant la sortie et l’entrée de 

marchandises;  

b) Le dédouanement des exportations et des importations de marchandises sous le régime 

spécial de commerce ou de trafic frontalier;  

c) La sortie et l’entrée de véhicules particuliers et de véhicules pour le transport de 

passagers et de marchandises, y compris le transit frontalier; 

d) Les bagages des voyageurs. 

Article 18 

Dans les procédures concernant la sortie de marchandises, les fonctionnaires mènent le 

contrôle douanier dans la zone de contrôle intégré, en donnant, le cas échéant, l’autorisation pour 

les marchandises aux fins de l’intervention douanière du pays d’entrée. 

Article 19 

Les États Parties peuvent appliquer des critères de contrôle sélectif pour les marchandises 

soumises à un contrôle, tant à l’entrée qu’à la sortie de leur territoire.  

Ces critères peuvent également s’appliquer au contrôle des bagages des voyageurs ou des 

touristes.  

Article 20 

Dans le cas où des marchandises seraient autorisées à sortir par le pays limitrophe mais ne 

seraient pas autorisées à entrer par l’autorité compétente du pays d’entrée ou du pays hôte sur la 

base de dispositions législatives, réglementaires ou administratives, elles devront être renvoyées 

dans le pays de sortie, sans que les règles d’exportation leur soient appliquées. 

Article 21 

Dans les opérations de sortie et d’entrée de marchandises et de véhicules sous le régime 

spécial de trafic et/ou de transit frontalier, l’enregistrement et l’autorisation des personnes 

bénéficiaires, l’octroi de permis, la réglementation et les modalités de fonctionnement seront 

conformes aux règles des États Parties ainsi qu’à tout accord qu’elles auraient conclus à cet égard. 

Article 22 

Pour la sortie et l’entrée de véhicules particuliers : 

a) L’enregistrement et le contrôle douanier sont effectués dans la zone de contrôle intégré 

par les douaniers du pays de sortie et du pays d’entrée, dans cet ordre;  

b) Aux fins de l’enregistrement, les formulaires en vigueur ou tout autre dispositif adopté 

seront utilisés.  
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Article 23  

À la sortie et à l’entrée des moyens de transport de passagers et de marchandises, les règles 

suivantes seront observées : 

a) De manière générale, les dispositions figurant à l’Annexe I (aspects douaniers) de 

l’Accord sur le transport international terrestre entre les pays du cône Sud (ATIT) s’appliqueront;  

b) Les procédures de sortie et d’entrée seront semblables à celles établies pour les véhicules 

particuliers à l’article 22 ci-dessus; 

c) Les moyens de transport occasionnels pour les personnes et les marchandises doivent 

avoir reçu l’autorisation correspondante pour la fourniture de tels services, délivrée par les 

autorités compétentes des États Parties; 

d) Pour le transit entre deux points d’un même pays, les dispositions contenues dans les 

accords en vigueur seront observées.  

Article 24 

Les opérations établies ci-dessus, ainsi que toute autre opération dont peuvent convenir les 

administrations douanières respectives des Parties, peuvent être remplacées par des mécanismes 

d’intégration informatique des procédures douanières ayant des objectifs équivalents à ceux du 

présent Règlement relatif aux contrôles frontaliers intégrés.  

CHAPITRE V. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLES PHYTOSANITAIRES ET ZOOSANITAIRES  

Article 25 

Les contrôles phytosanitaires et zoosanitaires sont effectués conformément aux règles 

prescrites par chaque État Partie à cet égard.  

Aux fins du présent chapitre, on entend par contrôle phytosanitaire et zoosanitaire l’ensemble 

des mesures sanitaires appliquées par les autorités compétentes des États Parties concernant les 

espèces végétales et animales. 

Article 26 

Des inspections phytosanitaires et zoosanitaires sont effectuées dans tous les cas. 

Pour ce qui est de l’inspection phytosanitaire, les Parties utilisent la liste des produits végétaux 

échangés en fonction du risque phytosanitaire, suivant les résolutions prises à cet égard par le 

Service de l’agriculture et de l’élevage (SAG) du Chili et le Service national sanitaire de qualité 

agroalimentaire (SENASA) de l’Argentine.  

Pour ce qui est de l’inspection zoosanitaire, sont objet de contrôle tous les animaux (y compris 

les vertébrés et les invertébrés, de sang froid ou chaud, domestiques ou sauvages, oiseaux, 

poissons, mammifères marins, reptiles, batraciens, chéloniens, abeilles et arthropodes, quels que 

soient les buts auxquels ils sont destinés); tous les produits, les sous-produits et leurs dérivés 

d’origine animale destinés à l’alimentation humaine ou animale, l’industrie pharmaceutique, 
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l’utilisation industrielle ou ornementale, le matériel reproductif animal (y compris le sperme, les 

embryons, les ovules, les œufs embryonnés et toutes les formes constituant des précurseurs de la 

vie) et les produits biologiques et chimiothérapiques destinés à un usage vétérinaire.  

Article 27 

La documentation phytosanitaire exigible dans la zone de contrôle intégré est le certificat 

phytosanitaire unique et commun aux États Parties, lequel atteste que ces derniers sont exempts 

des organismes nuisibles spécifiés à cet effet par chacun d’eux. 

Article 28 

Les fonctionnaires de chaque État Partie disposeront d’un guide/règlement d’inspection et 

d’échantillonnage, qui les orientera dans la conduite de tâches spécifiques de contrôle.  

Article 29 

Les procédures de contrôle phytosanitaire pour le transit international de végétaux par le 

territoire des États Parties sont conformes aux principes de quarantaine adoptés par le Comité 

phytosanitaire du cône Sud (COSAVE); les mesures adoptées doivent, pour ce qui est de leur 

amplitude, respecter les principes de nécessité et d’impact minimal et se fonder sur une analyse des 

risques effectuée sur la base de facteurs liés exclusivement au transit.  

Article 30 

L’inspection phytosanitaire, l’inspection zoosanitaire, le contrôle de produits agrochimiques et 

la délivrance des certificats correspondants sont effectués par les inspecteurs techniques habilités à 

cet effet et inscrits sur le Registre unique de fonctionnaires. À cette fin, les États Parties doivent à 

tenir jour ce Registre. 

Article 31 

Le contrôle de produits végétaux et animaux acheminés par des passagers est effectué 

conformément à la liste établie par les organismes compétents des États Parties.  

Article 32 

Les États Parties appliquent l’Accord de coopération et coordination conclu entre le SENASA 

et le SAG en matière de santé dans le domaine de l’élevage, de l’agriculture et des forêts, y 

compris dans le cas où surviendrait un différend.  
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Article 33 

Lors de l’entrée dans la zone de contrôle intégré d’animaux ou de produits destinés à des pays 

tiers pour importation ou transit, le personnel des services sanitaires des États Parties procède aux 

contrôles administratifs et physiques correspondants, à un contrôle d’identité, ainsi qu’à une 

inspection des scellés, du matériel de réfrigération, de la température, des produits réfrigérés, de 

l’étanchéité, de l’origine et des conditions générales du transport, comme convenu entre les 

Parties, avant toute inspection douanière. Si des scellés sont physiquement enlevés puis remplacés, 

l’opération est effectuée en coordination avec l’autorité douanière. 

Article 34 

 Aux fins du contrôle zoosanitaire régi par le présent chapitre, on entend par :  

a) « Contrôle administratif », le contrôle des certificats qui accompagnent les animaux ou les 

produits; 

b)  « Contrôle physique », le contrôle de l’animal ou du produit, pouvant inclure un 

prélèvement d’échantillons pour analyse; 

c) « Contrôle d’identité », l’inspection de la régularité des documents ou certificats relatifs 

aux animaux ou aux produits, en vérifiant, par exemple, la présence de marques, d’étiquettes ou 

d’autres moyens d’identification; 

d) « Certificat sanitaire », le certificat délivré par le vétérinaire officiel habilité par le pays 

d’origine concernant animaux, sperme, ovules, œufs fertiles pour incubation, couvains d’abeilles et 

toute forme constituant un précurseur de vie animale, de même que les produits, sous-produits et 

leurs dérivés d’origine animale.  

Article 35 

Les importations d’animaux et de produits soumis à un contrôle zoosanitaire doivent recevoir 

l’autorisation préalable de l’autorité sanitaire du pays importateur, comme il convient; cette 

autorisation doit indiquer la date approximative et le point d’entrée à la frontière.  

Article 36 

Les certificats sanitaires de produits animaux et végétaux sont contrôlés par le personnel 

habilité, qui y appose signature, contreseing et sceau, et indiquent le lieu et la date d’entrée 

correspondants. Pour les produits en transit, le lieu et la date de départ prévue devront également y 

figurer. 

Dans tous les cas, le personnel habilité doit garder une copie des certificats susmentionnés et 

restituer les autres copies au transporteur. Lorsque des animaux couverts par un seul certificat 

d’origine sont transportés dans plusieurs véhicules, l’un des véhicules devra avoir à son bord le 

certificat original et les autres véhicules des copies certifiées conformes.  

Les certificats phytosanitaires ou zoosanitaires, suivant le cas, ne doivent comporter aucune 

modification ni rature. 



Volume 2829, A-49505 

 267 

Article 37 

Le refus d’entrée de marchandises couvertes par le présent chapitre, leur destruction et tout 

manquement aux règles relatives au contrôle phytosanitaire et zoosanitaire sont communiqués par 

l’autorité compétente à son homologue dans l’autre État Partie. 

Article 38  

Les contrôles d’animaux et de produits transportés par des personnes en transit sont effectués 

dans la zone de contrôle intégré par les autorités compétentes de chacun des États Parties sur la 

base de critères d’application harmonisés.  

Article 39 

Les moyens de transport d’animaux et de produits couverts par le présent chapitre doivent : 

a) Être autorisés par les autorités compétentes du pays auquel ils appartiennent; 

b) Être pourvus de dispositifs permettant la mise en place de scellés afin de garantir leur 

inviolabilité; 

c) Être munis d’une unité frigorifique automatique, de climatiseurs, d’absorbeurs d’humidité 

et d’indicateurs de température si les produits transportés le requièrent.  

Article 40 

Dans la zone de contrôle intégré, les organismes compétents désignés par chaque État Partie 

pour l’application de la Convention de 1973 sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) mettent en œuvre les dispositions de cette 

dernière. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRÔLES DU TRANSPORT 

Article 41 

Les contrôles relatifs aux moyens de transport de passagers et de cargaisons pratiqués dans la 

zone de contrôle intégré par les fonctionnaires compétents des États Parties doivent être conformes 

aux règles applicables de l’Accord sur le transport international terrestre entre les pays du cône 

Sud (ATIT).  

Article 42 

Les cargaisons dangereuses sont contrôlées dans la zone spéciale aménagée à cet effet par les 

États Parties afin de ne pas mettre en danger l’intégrité des personnes ou des marchandises 

concernées.  
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Article 43 

Si des organismes de transport délèguent leurs responsabilités pour ce qui est des contrôles 

dans la zone de contrôle intégré, l’autre État Partie doit en être informé. 

PARTIE II. FONCTIONNEMENT DES ORGANISMES DE COORDINATION DANS LA ZONE DE CONTRÔLÉ 

INTÉGRÉ  

CHAPITRE I. OBJECTIF ET EXÉCUTION 

Article 44 

Les activités exercées par les services de surveillance des États Parties agissant dans une zone 

de contrôle intégré doivent être coordonnées, s’agissant de leurs aspects communs et 

administratifs, sauf pour ceux de caractère technique, par les organismes de coordination désignés 

à ces fins par les États Parties respectifs, en vue d’assurer un contrôle efficace et fonctionnel dans 

ladite zone. 

Article 45 

Aux fins du Traité relatif aux contrôles frontaliers intégrés et du présent Règlement, les 

organismes de coordination sont : 

Pour la République argentine, le Secrétariat de la sécurité intérieure; 

Pour la République du Chili, le Ministère de l’intérieur. 

  

Article 46 

À chaque point de passage frontalier autorisé pour le contrôle intégré, l’organisme de 

coordination désigne un fonctionnaire en qualité de coordonnateur local, placé sous son autorité, 

qui exerce les fonctions et pouvoirs inhérents à la coordination des activités communes du lieu, en 

s’acquittant des responsabilités qui lui sont confiées et en exécutant les directives établies 

spécifiquement à son intention.  

Article 47 

Le coordonnateur local est chargé d’appuyer, d’harmoniser et d’intégrer les activités des 

divers organismes des États Parties exerçant des fonctions dans la zone de contrôle intégré.  
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CHAPITRE II. ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES 

Article 48 

Les activités spécifiques du coordonnateur local d’une zone de contrôle intégré sont 

notamment les suivantes : 

a) Établir, moyennant accord préalable avec les autorités des services concernés des États 

Parties, des règles particulières pour la zone de contrôle intégré sous sa responsabilité et veiller à 

ce qu’elles soient observées en vue de maximiser l’efficacité opérationnelle de ladite zone; 

b) Proposer l’attribution d’installations pour les divers services concernés afin d’optimiser 

l’exploitation des espaces disponibles et d’assurer la rapidité et l’efficacité des procédures 

nécessaires; 

c) Attribuer l’utilisation des installations pertinentes à chaque service destinataire 

moyennant inventaire et acte de réception. Chaque organisme est responsable de l’utilisation, de la 

gestion et de la conservation desdites installations, y compris leur sécurité et la protection de tous 

leurs équipements, dès réception; 

d) Prendre les dispositions nécessaires pour l’entretien et l’hygiène des installations, 

espaces, biens et équipements d’utilisation commune, et assurer l’ordre interne du point de passage 

frontalier autorisé pour le contrôle intégré; 

e) Exécuter les mesures opérationnelles relatives à la sécurité des installations physiques 

afin d’empêcher les utilisateurs de quitter la zone de contrôle intégré sans que leur autorisation ait 

été vérifiée par les divers organismes concernés des États Parties, comme il conviendra dans 

chaque cas; 

f) Prendre les mesures suivantes avec les forces de l’ordre à sa disposition : 

 1) Des mesures générales d’ordre, de coordination et de surveillance afin d’assurer la 

sécurité des personnes, des installations et des autres biens se trouvant au point de 

passage frontalier autorisé pour le contrôle intégré; 

 2) Les mesures nécessaires pour permettre aux fonctionnaires des divers organismes 

concernés des États Parties de s’acquitter de leurs fonctions; 

 3)  Les mesures nécessaires pour le respect des normes de circulation des personnes et des 

véhicules dans la zone de contrôle intégré; 

g) Adopter les mesures nécessaires en cas d’urgence en vue d’assurer le fonctionnement de 

la zone de contrôle intégré; 

h) Adopter, d’un commun accord avec les autres organismes concernés, les mesures 

concrètes nécessaires à la prévention des accidents, compte tenu des éventualités probables et en 

confiant des activités spécifiques à toutes les personnes exerçant des fonctions au point de passage 

frontalier autorisé pour le contrôle intégré; 

i) Adopter des mesures générales de prévention en vue : 

 1) D’éviter que des personnes autres que celles visées aux articles 9 et 10 du Traité 

n’exercent des activités dans la zone de contrôle intégré, à l’exception des cas où cela est 

dûment autorisé; 
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 2) De déterminer et signaliser les lieux d’accès restreint pour des raisons de sécurité, 

ainsi que les voies pour piétons, passage de véhicules, stationnement et autres utilisations 

spéciales; 

 3) De déterminer les mesures à suivre en cas d’accident de la route ou de tout autre 

événement, notamment afin de permettre l’intervention de la police et l’évacuation des 

blessés; 

 4) D’adopter des mesures exceptionnelles pour la circulation des personnes et des 

véhicules aux heures et aux endroits critiques. 

j) Prévoir les besoins budgétaires et les soumettre à l’autorité compétente; 

k) Demander aux organismes locaux concernés des statistiques sur le mouvement global 

journalier et mensuel de personnes et de véhicules, par catégorie, et transmettre ces informations à 

l’organisme de coordination du pays hôte et au coordinateur local du pays limitrophe, si 

nécessaire.  

CHAPITRE III. MESURES DE COORDINATION  

Article 49 

Aux fins de l’échange de listes de fonctionnaires prévu à l’article 9 du Traité, les autorités 

locales de chaque organisme concerné soumettent leur liste au coordonnateur local, lequel la 

transmet à son homologue du pays limitrophe. En outre, le coordonnateur local peut demander aux 

services locaux concernés de remplacer des fonctionnaires lorsque cela est justifié, la suite donnée 

à cette demande devant lui être communiquée. Les deux communications doivent se faire par écrit.  

Article 50 

Le coordonnateur local préside les réunions tenues avec les représentants de chacun des 

organismes concernés dans la zone de contrôle intégré. À cette fin, il envoie la convocation 

nécessaire, accompagnée de l’ordre du jour correspondant.  

Lors de ces réunions, les règles de coordination en place sont examinées afin de déterminer 

leur conformité à la pratique suivie à cet égard et de décider de tout ajustement nécessaire. Les 

conclusions doivent être consignées dans un procès-verbal, signé par les représentants 

susmentionnés; ce document doit être soumis à l’autorité nationale compétente ainsi qu’au 

coordonnateur local du pays limitrophe s’il porte sur des questions qui le concernent. 

Article 51 

Sans préjudice des dispositions de l’article précédent, les représentants de chacun des 

organismes intervenant dans la zone de contrôle intégré peuvent demander la tenue de réunions 

extraordinaires si elles sont justifiées. L’urgence de telles réunions dépend des motifs pour 

lesquelles elles sont convoquées.  



Volume 2829, A-49505 

 271 

Article 52 

Le coordonnateur local soumet à l’organisme de coordination, pour examen, un rapport 

détaillé sur les problèmes découlant de positions divergentes entre les autorités locales concernées 

ainsi que ceux ne relevant pas de son domaine de compétence, lequel rapport doit être accompagné 

d’informations générales, d’informations sur les mesures transitoires opérationnelles urgentes 

adoptées en raison des circonstances et de son propre avis sur la solution à adopter par l’organisme 

de coordination. 

Article 53 

Le présent Règlement entrera en vigueur à la date de sa signature par les États Parties, sans 

préjudice de toute modification qui pourrait y être apportée, et restera en vigueur aussi longtemps 

que le Traité relatif aux contrôles frontaliers intégrés. 

FAIT à Santiago, le 2 mai 2002, en deux exemplaires originaux, tous les deux faisant 

également foi. 

Pour la République argentine : 

[CARLOS RUCKAUF 

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte] 

Pour la République du Chili : 

[MARÍA SOLEDAD ALVEAR VALENZUELA 

Ministre des affaires étrangères] 
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